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6.1.4. Espaces fermés / vs / espaces ouverts  

La scène-cube12 se métamorphose constamment tout au long de la 
représentation théâtrale par la fermeture/vs/l’ouverture de l’espace et par la rotation du 
cube.  

Par image-scène, nous entendons une image sans profondeur, semblable à 
une photographie. Nous interprétons  

 L’anti-espace est un espace dans lequel l’accent n’est pas mis sur la 
dimension spatiale du lieu, mais sur l’action réalisée par l’acteur ;  

 L’espace ouvert est l’espace obtenu par les projections des deux villes ou 
des zones ouvertes (entrée des acteurs, rue) ;  

 L’espace clos est la chambre d’hôtel, le mont-de-piété, le moyen de 
transport, le studio d’enregistrement, le cabinet d’hypnose. 

Les espaces magiques lepagiens ont représenté l’un de nos axes d’analyse, 
connaissant la préoccupation du créateur québécois pour l’espace, la géométrie, la 
géographie et l’architecture. Ainsi, nous avons découvert toute une série de structures 
spatiales-architecturales dans l’œuvre de Lepage, que nous présentons ci-dessous : 

 

 
Fig. 3 : Structures spatio-architecturales 

 

                                                 
12 Marie-Josée Roy (2014) se déclare impressionnée par la réalisation scénographique de 
Lepage, décrivant la scène comme « […] un cube ouvert, suspendu on ne sait comment dans 
les airs. Au gré des tableaux, cette boîte bouge, se tourne et se retourne, se ferme pour offrir 
différentes perspectives. Elle laisse passer des images de Paris, de New York, expose le décor 
de la chambre d’hôtel ou d’autres lieux qu’on identifie au premier coup d’œil. Et les acteurs 
se déplacent avec aisance dans cet espace souvent en mouvement, y entrent et en sortent par 
des portes ou des fenêtres, jouent dans toutes sortes de positions hasardeuses et sont intégrés 
aux projections » 
(https://www.huffpost.com/archive/qc/entry/les-aiguilles-et-lopium-au-tnm-sublime-et-
envoutant_n_5294640). 

STRUCTURES SPATIO-
ARCHITECTONIQUES

fermées

Chambre d’hôtel ; studio 
d’enregistrement 1 et 2 ; avion ; salle 

de bain ; cabinet d’hypnothérapie

ouvertes

L’univers du corps humain 
(les 12 méridiens qui strient mon corps ainsi que 

les 653 points d'acupuncture qui le constellent, S1) 
et la vision universelle et intégrative de la 

sagesse/raison acquise par l’expérience (S22)
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Nous pouvons donc retracer le parcours narratif proposé par l’auteur-metteur 
en scène : 

S113 : 

ACUPUNCTURE 

Image-scène, image photographique, sans contours clairs, 

utilisant la technique du zoom, avec un faisceau de lumière 

focalisé sur la tête de Robert. → 

S2 : PROLOGUE 

AVION 

Anti-espace (l’avion dans lequel Jean Cocteau revient 

d’Amérique) ; dédoublement homme/ ombre ; l’idée de 

spatialité est suggérée par le jeu de la main droite en particulier, 

la gauche tenant le livre, gestes doublant le discours oral, 

véritable ballet des mains. La sensation de flottement, d’envol 

est suggérée par la suspension du personnage dans les airs → 
S3 : GÉNÉRIQUE Non-espace, l’"espace" du texte écrit est doublé par le 

texte musical (un seul instrument, la trompette), la rotation du 

cube dans le sens des aiguilles d’une montre commence → 
S4 : CHAMBRE #9 Espace fermé = cube à trois faces - chambre d’hôtel #9 → 

L’entrée de l’acteur dans la scène-cube : verticalité de 

l’acteur vs horizontalité du lit. L’acteur assis sur le lit avec son 

ombre projetée sur les murs latéraux. Changement de code 

(anglais/français). Jeu d’ombres : l’ombre de Robert est 

projetée sur les murs 1 et 2, reflet sur le mur 1 et le sol de la 

lumière filtrée par les stores de la fenêtre du mur 3, invisible. Le 

blanc du linge de lit contraste avec le clair-obscur de 

l’ensemble. La main droite est fixe, le téléphone à l’oreille, la 

main gauche gesticule. → Le cube tourne dans le sens inverse 

des aiguilles d’une montre (= retour en arrière en 1949). 

S5 : COOL Anti-espace. Espace indéfini, avec la projection au plafond 

des pièces de la trompette assemblées sur la table devant l’acteur. 

→ 
S6 : FESTIVAL DE 

JAZZ 

Espace clos (salle pleine de spectateurs projetés sur les 

parois du cube (Le Festival de Jazz de Paris). 

L’espace ouvert, la projection des bâtiments de la ville. → 
Le lien entre la scène-cube et la grande scène, Miles sort du 

cube et descend sur la scène. 
S7 : NEW YORK 

VILLE DEBOUT 

S7 : Espace ouvert : le cube devenu la ville de New York, 

sous le ciel que survole un avion, les nuages..., la verticalité de 

New York. Mur 1 - le mur d’un immeuble à la fenêtre duquel 

Cocteau apparaît. 
Espace ouvert fixe (New York City, Broadway) /vs/ espace 

ouvert mobile : New York : images projetées sur les trois murs 

du cube. → 

S8 : RENCONTRE 

JULIETTE ET MILES 

Espace ouvert (entrée des acteurs et vue par la fenêtre de 

l’espace clos - le théâtre). Cube = l’espace devant l’entrée des 

acteurs, Miles regarde par la fenêtre l’intérieur de la salle où 

Juliette Gréco chante, la fin de la pièce est jouée par Miles à la 

trompette. → 

13 Le spectacle est construit de 22 scènes, que nous marquons par S suivi du nombre de la scène. 
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S9 : STUDIO 1 Espace fermé : studio 1 d’enregistrement du Studio du 

Poste Parisien. La verticalité de l’acteur Robert/micro statique 

+ la verticalité de l’image projetée sur un écran de Juliette 

Gréco et l’image du trompettiste, de Boris Vian et de Picasso. 

→ 

S10 : LE BAIN DE 

JULIETTE 

Espace clos (la salle de bain de Juliette, dans laquelle 

Miles entre par le haut à travers une fenêtre). → Le sol de la 

baignoire est suggéré par la projection, à travers la fenêtre 

laissée ouverte par Miles, d’une lumière blanche sur la scène. 

→ 

S11 : CHAMBRE #9, 

3hrs du matin 

Espace clos avec fenêtre ouverte, envahi par le bruit 

provenant d’une autre pièce. → Verticalité du matelas 

surélevé/vs/ horizontalité du lit 
S12 : LES TOITS DE 

PARIS 

Espace ouvert → 

S13 : LIFE Espace clos, la trappe dans le sol du cube, par laquelle 

Cocteau sort, ressemble au livre qu’il tient à la main. Sur le 

premier et le deuxième mur du cube figure le titre de la revue LI - 

FE. Cocteau se prépare pour la séance photo avec la fameuse 

image Mains multiples. Il enlève son manteau, déchire les 

manches et l’enfile à l’envers, comme une blouse d’hôpital fermée 

dans le dos (allusion à l’hospitalisation pour la cure de 

désintoxication). Les flashs des appareils photo sont visibles. → 

S14 : MILES QUITTE 

L’HÔTEL 

Espace clos, chambre 9, la voix de Juliette Gréco se fait 

entendre dans la salle de bain. → Le cube tourne dans le sens 

des aiguilles d’une montre 
S15 : L’HYPNOSE Espace fermé (cabinet d’hypnose). Entrée dans la spirale. → 

Le cube tourne dans le sens inverse des aiguilles d’une montre 

S16 : MILES A NEW 

YORK 

Espace fermé /vs/ espace ouvert ville /vs/ espace fermé 

métro /vs/ espace ouvert rue /vs/ espace fermé mont-de-piété /vs/ 

espace ouvert coin de rue. L’alternance espaces 

fermés/vs/vs/espaces ouverts = dégradation de Miles. Le cube 

tourne dans le sens inverse des aiguilles d’une montre → 

S17 : SMACK →Anti-espace (scène de l’assemblage de la seringue 

d’héroïne, mouvements projetés sur le plafond du cube, transformé 

en écran) → Le cube tourne dans le sens inverse des aiguilles d’une 

montre. → 
S18 : TRIP DE MILES Espace clos. Le voyage de Miles, induit par l’héroïne. → 
S19 : OPIUM Espace clos. Chambre #9 de l’hôtel La Louisiane. = 

Chevauchement temporel et spatial = rencontre à travers le 

temps (Miles avec Cocteau). Durant la scène, le cube se déplace 

lentement dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. Puis 

le cube tourne dans le sens des aiguilles d’une montre. → 

 Espace fermé. Le cube tourne dans le sens des aiguilles 

d’une montre. → 
S20 : LA LOUISIANE Espace fermé (chambre d’hôtel). Le cube tourne dans le 

sens inverse des aiguilles d’une montre → 
S21 : STUDIO 2 – 

ASCENSEUR POUR 

Espace fermé (Studio du Poste Parisien, le 5 décembre 

1957) Superposition temporelle + superposition spatiale, 
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L’ÉCHAFAUD rencontre à travers le temps (Miles avec Robert) → Le cube 

tourne dans le sens des aiguilles d’une montre. 
S22 : L’ÂGE DE 

RAISON 

Grand espace largement ouvert, l’univers = expérience 

acquise – la raison. 

Tableau 1 : Typologie spatiale et ses significations 

Nous présentons ci-dessous la synthèse graphique de l’organisation spatiale 
des Aiguilles et l’Opium : 

Fig. 3 : Types d’espaces 

La métamorphose spatiale que Lepage propose crée l’illusion de la fusion 
du corps de l’acteur avec l’espace qu’il occupe, transformant la scène en un espace 
apparemment immatériel, dans lequel les corps flottent dans des espaces imaginaires 
sans limites et qui deviennent autant d’espaces réflexifs, provoquant la rêverie du 
spectateur. 

Conclusions 

Les Aiguilles et l’Opium s’articule autour d’un chronotope artistique 
extrêmement bien défini et illustré, l’espace et le voyage devenant les éléments 
centraux de signification. Le voyage est l’un des thèmes favoris et omniprésents dans 
le théâtre de Lepage. Les analystes ont mis en évidence le fait que le théâtre d’images 
développe des trajectoires diverses qui fonctionnent par « captation métaphorique, 
c’est-à-dire par transport ou déplacement non pas du monde réel ou de son image, 
mais bien du regard tant de l’artiste que du spectateur. Si cette trajectoire 
métaphorique se concrétise, sur le plan du contenu, par la thématique du voyage 
(omniprésente chez Lepage), elle s’avère, sur le plan formel, une véritable métaphore 
visuelle […] » (Hébert&Perelli-Contos 2020 : 71). Les deux spécialistes de 
l’esthétique lepagienne interprètent habilement la concrétisation, au niveau du 
contenu, des multiples trajectoires métaphoriques, précisément à travers le thème du 
voyage, du déplacement, thérapeutique, créatif ou d’(auto)découverte. Sur le plan 
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formel, le thème du voyage devient une immense métaphore visuelle, « sorte 
d’accélérateur de la vision qui déforme ou, mieux, transforme l’aspect habituel des 
choses, les donnant à voir sous d’autres angles, sous d’autres aspects et, bien souvent, 
sous celui du « jamais-vu » (Hébert&Perelli-Contos 2020 : 71).  

Se référant à la théâtralité de Lepage, Steve Dixon (2007b : 500) a également 
souligné que « […] les explorations de l’espace et la mécanique scénographique des 

métamorphoses spatiales sont bien plus au cœur de l’esthétique de Lepage que les 
notions théâtrales traditionnelles de personnage et d’intrigue » (c’est nous qui 
soulignons). 

L’analyse des espaces interprétés comme des lieux magiques dans la 
représentation Les Aiguilles et l’Opium démontre le fait que Lepage découvre dans 
le texte tous les « éléments spatialisés ou spatialisables » (Ubersfeld 1977 : 167) 
qu’il assemble en un tout générateur de significations profondes (la scène du cube 
avec toutes ses métamorphoses), ce qui ouvre la possibilité d’une lecture sémiotique 
de l’espace, le créateur canadien construisant ses images en les déterminant par le 
déplacement du regard dans l’espace. 
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LA NOTION DE DÉMOCRATIE EN ALGÉRIE  

ENTRE LANGUES ET DISCOURS DE PRESSE1

Redha BENMESSAOUD 
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Résumé 

Cet article, basé sur une approche comparatiste, aborde le rapport langue(s)-
politique à travers la presse écrite algérienne et met en exergue la problématique 
suivante : qui de l’arabe ou du français véhicule le mieux les valeurs de la 
démocratie?2 Cette dichotomie linguistique, censée opposer deux conceptions de la 
démocratie, s’est avérée en deçà des attentes quant aux résultats d’analyse. En effet, 
le facteur linguistique et, encore moins, le facteur économique (privé-public) n’y 
sont pour rien dans l’expression de la démocratie. C’est un autre facteur ou plutôt 
un autre acteur qui entre en jeu : il s’agit de l’instance énonciatrice qui se sert d’une 
telle notion selon la bonne volonté du pouvoir politique auquel elle fait allégeance 
ou selon l’idéologie politique à laquelle elle adhère.     

Abstract 

THE NOTION OF DEMOCRACY IN ALGERIA BETWEEN LANGUAGE 

AND PRESS DISCOURSE 

This paper is based on a comparative approach addressing the relationship between 
language(s)-politics through the Algerian print media, and highlights the following 
issue: which one, Arabic or French, better conveys the values of democracy? This 
linguistic dichotomy, which is supposed to oppose two conceptions of democracy, 
proved to fall short of expectations as regards the results of the analysis. Indeed, the 
linguistic factor and, even less, the economic factor (private-public) have nothing to 
do with the expression of democracy. It is another factor, or rather another actor, that 
comes into play: it is the enunciating authority that uses such a notion according to the 
goodwill of the political power to which it owes allegiance or according to the political 
ideology to which it adheres.  

Mots-clés : approche comparatiste, démocratie, langues, presse écrite, Algérie. 
Keywords: comparative approach, democracy, languages, written press, Algeria. 

1 Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un doctorat intitulé : « Langues et démocratie à 

travers la presse écrite algérienne » et soutenu en 2018.  
2 Cette question s’inscrit dans le sillage des travaux de recherche suivants : Langues et 

démocratie : un lien imprescriptible (Dalgalian 2017), La démocratie parle-t-elle français ? 
(Barilier 2011), Quelles langues pour une Europe démocratique ? (Bourdieu et al., 2001).  
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Introduction  
 
L’importance du choix des langues à promouvoir dans un pays donné n’est 

plus à démontrer puisque ces dernières indiquent le projet de société auquel aspire tout 
gouvernant. Le rapport langue/politique est dès lors très important et mérite un intérêt 
particulier en matière d’expression de la démocratie. Notre objectif, dans le présent 
article, est d’examiner de près ce rapport en nous penchant sur le cas de notre 
pays, l’Algérie, où l’arabe et le français cohabitent avec des statuts politiques 
différents. Pour ce faire, nous nous servirons d’un corpus journalistique composé 
d’éditoriaux de six organes de presse. Il s’agit de trois quotidiens de langue arabe: 
Echourouk, El Khabar, Echaâb3 et de trois quotidiens d’expression française : El 

Watan, Liberté, El Moudjahid. Deux critères ont été retenus pour le choix de ces 
journaux: le critère linguistique et le critère économique. Si le premier critère est clair, 
à partir du moment où il oppose deux langues et donc deux manières d’appréhender la 
démocratie, le second mérite un éclaircissement. Il renvoie en fait à la dichotomie 
presse privée/presse publique qui caractérise le paysage médiatique algérien et au 
clivage presse indépendante/presse étatique avec toutes les acceptions que cela 
comporte : mode de financement, distance par rapport au pouvoir politique, traitement 
de l’information, ligne éditoriale. Un tel choix n’a qu’une seule explication : vérifier 
si une même langue, le français ou l’arabe en l’occurrence, peut, selon la couleur du 
journal, autrement dit, son caractère privé ou public, contenir ou non les mots de la 
démocratie et analyser, le cas échéant, le sens attribué à cette notion.  

 
Pourquoi un tel sujet ? 
 
Plusieurs raisons peuvent, nous semble-t-il, justifier le choix de ce sujet. 

D’abord, celui-ci s’inscrit dans une perspective où la démocratie est devenue quelque 
chose de primordial aussi bien sur le plan mondial que régional. En témoignent en effet 
les appels à la liberté de par le monde et les derniers soulèvements qui ont secoué, et qui 
secouent encore, quelques pays arabes à l’instar de la Tunisie, de l’Égypte, de la Libye, 
de la Syrie, du Yémen et de l’Algérie. Il se trouve aussi que ce sujet est intéressant dans 
la mesure où il parle d’un mode de gouvernance à la fois nécessaire au bon 
fonctionnement d’un État de droit et problématique pour ceux qui le soulèvent.  
 

Éléments de problématique  
 
En tant que moyens de communication, les langues se valent. Aucune n’est 

supérieure à une autre, aucune n’est plus importante qu’une autre4. C’est plutôt le 

                                                 
3 Ces noms de journaux ont subi une translittération de l’arabe vers le français.  
4 Nous ne pouvons nous empêcher de citer Étienne Barilier dont les propos cadrent 
parfaitement avec les nôtres: « La démocratie ne parle évidemment pas français plutôt qu’une 
autre langue. Mais cela signifie également que si des œuvres de langage, écrites dans telle ou 
telle langue, par exemple le français, ont su faire aimer tel ou tel idéal humain, singulièrement 
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parcours historique5 ou politique qui fait que telle langue est plus apte à véhiculer 
certaines valeurs que telle autre et, dans le cas de la démocratie, le français semble 
le mieux désigné pour jouer un tel rôle, du moins dans le contexte algérien. Son 
histoire politique est plus riche que celle de la langue arabe6. Il semble même facile 
d’en juger rien qu’en parcourant leurs histoires respectives puisqu’au moment où 
l’une vivait des bouleversements sociopolitiques importants, l’autre était, à l’instar 
du monde arabe, frappée de léthargie en particulier entre le XIIIe et le début du XIXe 
siècle. Il faut rappeler en effet que la chute de la civilisation arabo-musulmane a 
entraîné avec elle tout ce qui faisait sa gloire: de la langue aux sciences de toute sorte. 
La décadence a été totale, implacable. Nous pensons donc que le français a été 
enrichi par des termes politiques comme “démocratie” bien avant l’arabe. D’ailleurs, 
Olivier Bertrand (2011 : 71) affirme que la naissance du vocabulaire politique 
français remonte au XIVe siècle grâce notamment aux traducteurs des œuvres de 
« philosophie politique » latines et grecques. Ces traducteurs, affiliés au Roi Charles 
V (1364-1380), ont ainsi créé « une grande partie du vocabulaire politique utilisé 
aujourd’hui en français […] aux XIVe et XVe siècles » (Bertrand 2011 : 72). De plus, 
selon le Dictionnaire historique de la langue française (Rey 2011), le mot 
démocratie fait son apparition dans la langue française en 1370 par le biais d’un 
emprunt au grec. En revanche, l’absence d’un dictionnaire étymologique de langue 
arabe7 ne nous permet pas de situer avec certitude l’introduction de ce mot dans cette 
langue. Ceci étant dit, la notion de démocratie se trouve tributaire des parcours 
historiques du français et de l’arabe et notre problématique va plutôt tourner autour 
des questions suivantes :  

Comment l’univers notionnel de la démocratie est-il présent dans des 
journaux algériens d’expression française et d’expression arabe?  

Comment est-il appréhendé dans chacune de ces deux langues?  
Qui de l’arabe ou du français véhicule le mieux les valeurs de la démocratie? 

Description du corpus 

la démocratie, alors oui, l’on peut éprouver l’envie, lorsqu’on partage cet idéal, de pratiquer 
cette langue » (2011 : 112). Ce constat ne s’applique pas uniquement aux œuvres. Il est 
valable également pour les questions liées à l’Histoire.  
5 Claude Hagège parle plutôt de langue-instrument. Il oppose d’ailleurs deux visions dont l’une 
consiste en ceci: « […] si une langue, à un certain moment de son histoire, n’est plus adaptée 
aux services qu’on en attend, on peut, sans états d’âme, lui en substituer une différente, qui 
paraît plus adéquate en tant qu’outil » (2006 : 7). Donc, cette idée de langue comme outil de 
démocratie existe bel bien dans la littérature en rapport avec ce sujet.    
6 Les articles de Fiala et de Lafon témoignent de cette exception française dans, 
respectivement, « Langue et politique, passion française » (2014) et « Langue et pouvoir: aux 
origines de l’“exception culturelle française” » (2001).  
7 On a essayé d’en éditer un mais toutes les tentatives sont restées sans suite (cf. travaux de 
l’Académie de la langue arabe, au Caire, en 1932, ceux du Sheikh Abdullah al-Alayli au 
Liban et le projet du dictionnaire historique tunisien).  
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Un petit rappel concernant les journaux, sélectionnés pour ce travail, s’avère 
nécessaire. Six journaux nationaux8 avaient été retenus en vue de la constitution du 
corpus. Il s’agit de trois quotidiens francophones: El Moudjahid (public), El Watan et 

Liberté (privés). Les trois autres, édités en langue arabe, sont : Echaâb (public), 
Echourouk et El Khabar (privés). Ce corpus est formé d’éditoriaux dont le choix est 
justifié par la place qu’occupe l’éditorial dans le journal.  

Pour ce qui est de la période, l’année choisie est 2015, de janvier à décembre, 
comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous.  

 
Mois El Moudjahid El Watan Liberté Echaâb Echourouk El Khabar 
Janvier 07 27 25 02 16 26 
Février 09 22 24 01 13 30 
Mars 11 28 27 01 17 30 
Avril 04 28 26 00 15 30 
Mai 16 28 26 00 16 31 
Juin 11 27 26 02 14 29 
Juillet 12 24 25 01 18 29 
Août 14 27 27 03 17 30 
Septembre 13 26 25 01 13 30 
Octobre 15 25 26 01 13 31 
Novembre 14 26 26 02 13 30 
Décembre 25 27 27 03 16 31 
Total 151 315 310 17 181 357 
Total par langue 776 555 
Total éditoriaux 1331 

Tableau n°1: nombre d’éditoriaux par journal 
 
Si nous commençons par les journaux d’expression française, nous 

remarquons que le nombre d’éditoriaux diffère entre le public et le privé9. L’écart 
est en effet très important entre El Moudjahid, El Watan et Liberté. Nombre de 
questions peuvent être posées quant aux raisons de cet écart. Sachant que l’éditorial 
est un article d’opinion, qui reflète la position du journal sur, entre autres, les 
questions politiques, nous ne pouvons que nous demander s’il s’agit d’un choix 
délibéré ou si cela est dicté par d’autres considérations professionnelles ou 
extraprofessionnelles. La même remarque s’impose pour les journaux arabophones, 
mais cette fois-ci avec un nombre très bas pour le journal public Echaâb. En effet, 
17 éditoriaux pour toute une année: c’est très peu, compte tenu des différents 
évènements qui ont secoué le pays et toute la région en 2015 (attentat contre Charlie 

Hebdo, décès du leader nationaliste Aït Ahmed, crise économique en Grèce, 
                                                 
8 Ces journaux ont vu le jour selon la chronologie suivante : El Moudjahid (1956), Echaâb 

(1962), El Watan, El Khabar, Echourouk (1990), Liberté (1992).  
9 Précisons au passage que le clivage public/privé renvoie également à deux lignes éditoriales 
distinctes. Le public est du côté du pouvoir en place, il en défend la politique, le système 
économique, la gestion des affaires de la cité…Le privé, lui, garde une certaine distance vis-à-
vis de la politique gouvernementale et adopte plutôt une position critique.    
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révélations de Wikileaks…). En d’autres termes, ce journal n’a pas, semble-t-il, de 
ligne éditoriale stable ou précise puisqu’elle dépend des circonstances et des aléas 
de la vie politique. Encore faut-il le confirmer au moyen d’une étude, mais ce n’est 
pas l’objectif de ce travail. Cela est-il une caractéristique de la presse publique? Nous 
sommes tenté de répondre par l’affirmative, mais vu le nombre d’éditoriaux du 
journal privé Echourouk, cette justification devient infondée.  

Quant au critère linguistique (arabe-français), par rapport au nombre 
d’éditoriaux, les quotidiens francophones sont en première position avec un nombre 
d’articles de 776 contre 555 pour les journaux d’expression arabe. Cet écart peut 
s’expliquer par le fait que certains quotidiens arabophones ne publient des éditoriaux 
qu’en cas d’évènements importants.   

Démarche et types d’analyse(s) 

Pour ce qui est de la démarche suivie pour l’analyse des éditoriaux choisis, nous 
avons été contraint de prendre un deuxième corpus pour dégager la terminologie de la 
démocratie. En effet, sans une liste d’unités lexicales faisant partie de la démocratie fixée 
au départ, il aurait été impossible d’amorcer le travail proprement dit sur le corpus 
journalistique. Nous avons ainsi estimé que cette terminologie était nécessaire pour 
pouvoir procéder à l’analyse du corpus et il nous a même semblé judicieux de la puiser 
dans les Constitutions de six pays: l’Algérie, la France, la Belgique, le Luxembourg, la 
Suisse et le Canada. La raison de ce choix est simple : ces six pays se réclament tous 
d’une gestion démocratique des affaires de l’État.  

Rappelons, au passage, qu’aussi bien l’expression « pouvoir du peuple », 
souvent donnée comme explication, sommaire, de la démocratie, que les différentes 
définitions de celle-ci ne rendent pas compte de toutes les facettes de cette notion. 
Cela nous a contraint à établir une sorte d’archilexème10 de la démocratie dont voici 
quelques exemples :  

1. Démocratie. Ce mot générique peut regrouper à lui seul toutes les autres
expressions. Il n’a pour isotopies11 que les mots de sa famille: démocrate, 
démocratique, démocratiquement.    

2. Gouvernement exécutif, pouvoir législatif, pouvoir judiciaire, pouvoir
exécutif, séparation des pouvoirs. 

3. Suffrage universel, vote du peuple, référendum populaire, vote
populaire, consultation populaire, choix du peuple, volonté du peuple. 

10 Cet archilexème est un ensemble d’expressions-clés qui se présentent sous forme 
d’isotopies. Celles-ci concernent la répétition ou la redondance d’une même catégorie de 
sens. Une expression comme: liberté de culte, par exemple, va être classée avec liberté de 
religion. Pour ce qui est des autres expressions, c'est-à-dire, sans isotopies, elles ont été 
gardées telles quelles.  
11 Cf. note n°10.  



114 

4. Peuple libre, souveraineté du peuple, gouvernement du/pour/par le 
peuple, institutions populaires, initiatives populaires, pouvoir du parlement, députés 
du peuple, représentants du peuple. 

5. Liberté12 de conscience, liberté d’exercice du culte, liberté de religion, 
liberté de culte, liberté de croyance. 

6. Liberté de création: intellectuelle/artistique/scientifique, liberté de 
recherche scientifique, libertés académiques. 

7. Liberté de commerce, liberté d’investissement, liberté d’échange. 
8. Liberté d’opinion, liberté d’expression, liberté de pensée, liberté de la 

presse écrite, liberté audiovisuelle. 
9. Liberté d’association, liberté de réunion, libertés syndicales. 
10. Liberté individuelle, liberté personnelle. 
11. Libertés collectives, libertés publiques. 
Après avoir dégagé cette terminologie13, nous avons commencé notre travail 

doublement structuré : une analyse quantitative pour déterminer le nombre 
d’occurrences des unités lexicales de la démocratie et une analyse qualitative pour 
interroger, dans les différents éditoriaux, la notion de démocratie selon les 
dichotomies: langue française/langue arabe et presse privée/presse publique.  

Par souci méthodique, voici le plan détaillé de l’analyse effectuée. D’abord, 
nous avons procédé à une analyse quantitative des éditoriaux en langues française et 
arabe en nous servant d’une grille reprenant tous les items de la démocratie. Nous 
avons ensuite comparé les résultats obtenus selon deux critères: le critère public/privé et 
celui de la langue : arabe/français. Après cette comparaison à la fois chiffrée et 
commentée, nous sommes passés à l’analyse qualitative.  

 
Analyse du corpus  
 

Analyse quantitative  
Pour effectuer cette analyse, nous avons fait appel à la grille suivante: 
 

Items14 de la démocratie Expressions-clés Nombre d’occurrences par mois Total 
Démocratie    
Gouvernement    
Pouvoir    
Peuple/populaire    
Souveraineté    
Suffrage/vote/élections    
Droit (s)    

                                                 
12 Ce mot devient une sorte d’hyperonyme.  
13 La terminologie établie en français a été traduite en arabe.  
14 Il y a l’item en premier et les expressions-clés de celui-ci. Le tout forme la terminologie de 
la démocratie. Abstraction faite du mot « démocratie », tout le reste fonctionne en collocation 
sous la forme : nom + adjectif ou complément du nom.  
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Liberté (s) 
Égalité 
Total 

Tableau n°2: grille d’analyse (1) 

Pour rechercher ces items dans les éditoriaux de langue française, nous nous 
sommes servi du logiciel AntConc (version 3.4.4)15. Celui-ci, dont la fonction est 
d’analyser des corpus variés, sert aussi à repérer toutes les collocations16 dans un 
texte donné. Il suffit juste d’introduire le mot voulu dans la case prévue à cet effet et 
de lancer la recherche, une fenêtre apparaît alors avec tous les contextes (gauches et 
droits) du terme saisi. Mais avant l’introduction des items en question, nous avons 
dû modifier le format du corpus (Word) en .TXT. pour pouvoir utiliser AntConc. Il 
faut noter par ailleurs que cette analyse a été faite par mois pour comparer 
éventuellement le nombre d’occurrences des expressions-clés des différents 
éditoriaux des journaux choisis en intégrant le facteur temps.   

Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des journaux 

francophones  
Pour avoir une idée générale sur l’emploi de la terminologie de la 

démocratie, représentons les résultats obtenus au moyen du graphique suivant: 

Graphique n° 1: nombre d’occurrences de la terminologie de la démocratie par journal (1) 

L’analyse de ces résultats suggère plusieurs lectures. D’abord, deux organes 
de presse, appartenant au même secteur, le privé en l’occurrence, et utilisant la même 
langue, le français, peuvent avoir des usages différents de la terminologie de la 
démocratie. Ainsi, les journaux El Watan et Liberté ont respectivement 313 et 126 
occurrences. L’écart est important dans la mesure où l’orientation politique de ces 
deux quotidiens s’inscrit dans la liberté de la presse et partant dans la démocratie. 

La deuxième lecture laisse suggérer qu’un quotidien public peut, sur le plan 
quantitatif, présenter les mêmes caractéristiques qu’un journal privé. Les 103 
occurrences du journal El Moudjahid sont très proches de celles de Liberté.  

À la lumière des résultats obtenus plus haut, il est possible de dire que, malgré 
les écarts relevés concernant le secteur du journal, El Watan, quotidien privé, fait appel 
à la terminologie de la démocratie dans le traitement de l’information politique de tous 

15 Logiciel créé par Laurence Anthony, téléchargeable à l’adresse suivante: 
http://www.laurenceanthony.net/software/antconc/. 
16 Les collocations désignent les mots qui apparaissent concomitamment dans un texte donné. 
Elles fonctionnent de manière binaire et leur sens peut être déduit d’un seul élément.  
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les jours. Par contre, Liberté et El Moudjahid y recourent beaucoup moins.  
 
Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des journaux 

arabophones  
Avant d’entamer cette comparaison, examinons, à titre indicatif, le 

graphique suivant:   
 

Graphique n°2: nombre d’occurrences de la terminologie de la démocratie par journal (2) 
 
Les corpus et les langues changent, mais les résultats, semble-t-il, restent les 

mêmes. Ainsi, nous nous retrouvons dans la même situation que celle des journaux 
francophones. Un journal, El Khabar en l’occurrence, domine la scène avec pas 
moins de 256 expressions dépassant largement Echourouk et Echaâb avec 
respectivement: 55 et 06 occurrences.  

En ce qui concerne les quotidiens Echourouk et Echaâb, la première chose 
à dire est que les chiffres, auxquels nous sommes arrivé, révèlent comment la 
démocratie y est pour ainsi dire absente ou faiblement citée.  

Il faut souligner aussi le fait que des journaux, de nature différente, peuvent 
avoir des caractéristiques communes. C’est le cas d’Echaâb et d’Echourouk. Quotidien 
privé ou “indépendant”, celui-ci fait rarement appel à la terminologie de la démocratie 
au même titre que le journal Echaâb qui est pourtant étatique. Nous employons l’adverbe 
“rarement” car le nombre d’éditoriaux (181) d’Echourouk suppose un nombre 
d’occurrences plus élevé que celui d’Echaâb dont le nombre d’articles ne dépasse pas 
les 17. C’est pour cette raison donc que ces deux journaux sont mis sur le même pied 
d’égalité. Cela nous permet d’affirmer encore une fois que des organes de presse, 
différents en apparence et même en matière de mode de fonctionnement, peuvent cacher 
des similitudes dans le traitement de l’information politique.  

 
Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des six journaux 

selon le critère linguistique: arabo-français 
Avant de procéder à cette comparaison, un récapitulatif des résultats obtenus 

précédemment sous forme de graphique est plus que nécessaire. Cela va nous éviter de 
revenir, chaque fois que l’analyse le demande, aux différents tableaux. De plus, le 
graphique a l’avantage de fournir une vue d’ensemble sur l’analyse quantitative. 
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Graphique n° 3: nombre d’occurrences de la terminologie de la démocratie par langue 

L’usage de la terminologie de la démocratie semble être une caractéristique 
fondamentale des journaux d’expression française. Avec leurs 542 occurrences, ils 
dépassent de loin les quotidiens d’expression arabe, avec un écart de 225 
expressions. Cela montre on ne peut mieux que, statistiquement parlant, le discours 
de presse en français est, en termes d’emploi des unités lexicales de la démocratie, 
plus étendu que celui de la langue arabe.   

Par ailleurs, si nous nous intéressons à un évènement national traité par ces 
journaux, un évènement comme, par exemple, le décès de Hocine Ait Ahmed17, nous 
nous rendrons compte que même le nombre d’éditoriaux qui y ont été consacrés 
diffère selon le critère linguistique. Nous avons en effet relevé neuf articles pour les 
journaux francophones et quatre pour les quotidiens arabophones. Cela signifie que 
même le traitement d’une information touchant à la démocratie ne se fait pas de la 
même manière selon qu’on écrit en français ou en arabe. Nous tenons de tels propos 
car il nous semble que le caractère privé ou public n’intervient pas dans le choix de 
l’information à transmettre. Même la comparaison des journaux par secteur met 
au-devant de la scène les journaux francophones. Force est de constater donc que 
non seulement les journaux arabophones recourent faiblement à la terminologie de 
la démocratie, mais ils font l’impasse aussi sur l’information de nature démocratique. 

Comparaison des résultats de l’analyse quantitative des six journaux 

selon le critère sectoriel: privé-public  
En comparant les journaux privés Liberté/Echourouk et les quotidiens 

publics El Moudjahid/Echaâb, nous avons obtenu les chiffres (relatifs aux 
occurrences de la terminologie de la démocratie) suivants : 181 pour les premiers et 
109 pour les seconds. Là encore, les choses semblent claires à partir du moment où 
le secteur privé, qu’on désignait il y a quelques années par l’épithète « indépendant », 
l’emporte en termes d’emploi de la terminologie de la démocratie. Donc, le secteur 
de la presse semble être aussi un facteur important dans l’utilisation ou non des 
expressions de la démocratie. Le privé et le public constituent, a priori, deux organes 
diamétralement opposés. L’un œuvre, ne serait-ce que par principe, pour la défense 
des libertés, des droits et par ricochet de la démocratie et constitue, de ce fait, un 

17 Ex-président charismatique du Front des forces socialistes (FFS), parti d’opposition 
algérien fondé en 1963.  
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quatrième pouvoir au sens propre de l’expression; l’autre se place plutôt du côté du 
pouvoir en place, vantant ses mérites et applaudissant toutes ses décisions. 

 
Analyse qualitative 
 
Après avoir procédé à l’analyse quantitative du corpus, il importe à présent 

d’entrer dans le vif de l’analyse proprement dite. Bien qu’il soit nécessaire dans toute 
analyse, le critère quantitatif ne rend pas compte de toutes les facettes du corpus. 
Chiffré et classificatoire, il impose toujours le recours et le retour au corpus pour 
aller au fond des choses. C’est ce fond des choses qui nous a obligé à consacrer cette 
dernière partie de notre article au qualitatif, critère au moyen duquel l’analyse 
s’affine, les flous se dissipent et les résultats probants prennent forme. Pour ce faire, 
nous avons respecté les critères linguistique et sectoriel. Autrement dit, l’analyse a 
été faite selon la langue du journal : français/arabe et selon le secteur auquel il 
appartient : privé/public. En plus de ces deux critères, l’analyse a été effectuée de 
manière à toucher l’ensemble de la terminologie de la démocratie et de manière à 
faire la lumière sur tous les sens (dénoté/connoté) conférés à ce mode de 
gouvernance. Pour mieux cerner ces critères, une grille d’analyse, basée sur une 
approche comparatiste, ne peut qu’être utile. 

 
Critère linguistique Français/Arabe 
Critère économique ou sectoriel Privé/public 
Terminologie de la démocratie Sens dénoté/connoté 

Tableau n° 3: grille d’analyse (2) 
 

Vu le nombre de pages imposé par la revue, nous ne saurions, 
malheureusement, faire état de toute l’analyse qualitative effectuée. Seuls quelques 
exemples seront pris en compte.  
 

Journaux francophones   
Journal El Watan  
L’analyse des éditoriaux d’El Watan a permis de bien dégager les 

caractéristiques de la terminologie de la démocratie employée par les différents 
éditorialistes.  

Cette terminologie occupe une place cardinale dans ces éditoriaux. Elle se 
décline sous différentes formes. Si, dans l’ensemble, le sens conféré à la démocratie ne 
diffère pas de celui des dictionnaires et des manuels de sciences politiques, cette notion 
se trouve tantôt une solution à des problèmes, tantôt une victime de certains régimes et 
de certains pays, tantôt encore, un mode de gouvernance en état de construction ou un 
système politique dont des pays occidentaux ou de la région semblent être un modèle.  

 

Exemple : la démocratie algérienne en chantier 
Dans un bon nombre d’éditoriaux, le journaliste d’El Watan, en parlant de 

certains pays et en particulier de l’Algérie, emploie toujours la notion de démocratie 
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dans le sens d’un mode de gouvernance qu’on recherche, auquel on aspire, qu’on veut 
atteindre, qui présente des anomalies ou qui est tout simplement en phase de 
construction. Dans l’éditorial du 17/01/2015, par exemple, le journaliste revient sur le 
«déficit» en matière de démocratie. Il dit, entre autres, que « […] toutes les réformes 
annoncées ces dernières années pour mener le pays vers plus de progrès et d’ouverture 
démocratique sont restées à l’état de vœux pieux […] » (Tamani). L’auteur emploie 
ainsi « vœux pieux » pour parler des réformes étatiques visant à instaurer la 
démocratie. Non seulement cette dernière est un vœu, un souhait, mais l’épithète 
« pieux » rend la chose difficilement réalisable pour ne pas dire irréalisable tout 
simplement. Donc, le déficit en démocratie est là, il est tangible, ce qui nécessite une 
volonté pour le combler, mais cette volonté relève du vœu pieux. Dans le même article 
et pour montrer encore une fois qu’on est toujours à la recherche de la démocratie, 
l’auteur recourt à des expressions comme « espoir démocratique », 
« attentes et aspirations démocratiques », « instauration de la démocratie ». Il y a toujours 
cette idée de vœu, d’attente et le mot « instauration » montre que l’action est en cours, 
qu’elle n’est pas finie, qu’elle n’est pas encore instaurée.  

Journal Liberté 
À l’instar du journal El Watan, Liberté véhicule une certaine image de la 

démocratie en Algérie et dans le monde, en Occident en particulier. Défense de la 
démocratie, dénonciation des régimes antidémocratiques et modèles de la démocratie 
sont, entre autres, les points-clés qui reviennent dans les éditoriaux de ce quotidien.  

Exemple : défense de la pratique démocratique 
Lors de l’attentat contre Charlie Hebdo, un des journalistes de ce quotidien 

condamne avec véhémence cet acte et les mots qu’il emploie sont très significatifs : 
« [...] horreur, barbarie, ignorance, attentat abominable, carnage. »  Il condamne, 
mais il défend en même temps la liberté d’expression, la liberté de la presse. Pour 
lui, « [...] c’est une atteinte flagrante à une liberté d’expression consacrée. » C’est un 
« [...] acte qui relève de la barbarie et de l’ignorance des valeurs de la liberté 
d’expression » (Outoudert 2015). 

Journal El Moudjahid 
Quotidien francophone appartenant à l’État, El Moudjahid ne déroge pas à 

la règle suivie par les quotidiens publics: loyauté sans faille et allégeance sans défaut 
à tout ce qui émane du pouvoir en place. Si l’analyse quantitative a permis de voir 
que la terminologie de la démocratie y était employée (103 occurrences), la vocation 
de celle-ci ou ce qui en est attendu ne peut être révélée que par une analyse 
approfondie des éditoriaux et l’exemple suivant en est fort illustratif. 

Exemple: la démocratie occidentale comme leurre 
Ce qui a attiré le plus notre attention, c’est cette image que les journalistes 

d’El Moudjahid associent souvent à la démocratie occidentale. Elle se trouve réduite 
à ses plus petits défauts. Dans ce journal, rien ne semble en effet plaider en faveur 
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des Occidentaux en matière de démocratie. Certains éditoriaux sont d’une telle 
violence à l’égard de ces « démocrates » que le lecteur se voit emporté dans une sorte 
de réquisitoire contre la démocratie, devenue par la faute de ceux-là mêmes qui la 
revendiquent, une sorte de pratique aux conséquences incertaines.  

Elle est mal vue. À cause d’elle, des pays sont en ruine.  
 
« Sous le fallacieux prétexte de la «démocratisation» des pays soi-disant revendiquée 
par les sociétés, des pays ont été détruits et leur avenir hypothéqué pour de nombreuses 
années. Plus encore, après le mal fait, des efforts, du moins présentés comme tels, sont 
déployés pour tenter de rattraper le tort fait. Et sans vergogne ceux-là même qui ont 
déployé la force militaire pour chasser les « tyrans » et autres « dictateurs » et 
démocratiser les pays, recourent à d’autres pays de la région pour engager des 
médiations et tenter de trouver par la voie du dialogue des solutions politiques à des 
crises sécuritaires qu’ils ont créées. » (Kerraz 2015) 

 
Les mots employés sont lourds de sens: « prétexte fallacieux, pays détruits, 

avenir hypothéqué » au nom de quoi ? De la démocratisation voulue par les pays dits 
développés. Le tableau dressé est noir, il fait très peur. Cette démocratie à 
l’occidentale s’est avérée un leurre et le départ des « dictateurs » et des « tyrans », 
que le journaliste place entre guillemets, n’a pas eu les effets escomptés.  

 
Journaux arabophones 
 Journal Echourouk 
La démocratie dans les éditoriaux de ce quotidien vacille entre une haine 

prononcée contre le modèle occidental, une critique de temps à autre de la politique 
du pouvoir et une vision particulière de ce mode de gouvernance qui relève plutôt de 
l’anti-démocratie.   

 

Exemple: la démocratie occidentale comme un mauvais exemple  
L’Occident est un mauvais modèle en matière de démocratie. Sa démocratie 

est fausse, pernicieuse. Lors de l’attaque contre le journal français Charlie Hebdo, le 
journaliste trouve en quelque sorte une excuse aux terroristes ayant perpétré cet acte. 

 
« L'opération est tout à fait conforme à l'idéologie d'organisations terroristes telles que 
Daech et Al-Qaida, qui n'ont pas hésité à proférer des menaces contre ce journal, qui 
a franchi toutes les lignes rouges, sous le nom de la liberté d'expression, qui a 
délibérément insulté un milliard de musulmans à travers des dessins obscènes et 
immoraux, et qui l’a refait plusieurs fois, dans une tentative de provoquer la colère des 
musulmans et d'inciter certains d'entre eux à le cibler avec des actions violentes pour 
obtenir plus de renommée et plus d'expansion18. » (Ould Boussiafa 2015)  
La liberté d’expression de Charlie Hebdo, qui représente le monde 

                                                 
هي تنظيمات لم تتردد في إطلاق " ا 18 هابية مثل داعش وتنظيم القاعدة، و لعملية تنسجم تماما مع إيديولوجية التنّظيمات الإر

هانة مليار مسلم  هذه الصحيفة التي تجاوزت كل الخطوط الحمراء، تحت مسمّى حرية التعبير، وتعمّدت إ هديدات ضد  التّ
وال خالقية، وأع خالل رسومات بذيئة ادت الكرّة عدة مرات، في محاولة لإثارة غيظ المسلمين، ودفع البعض منهم من

هرة والتّوسع  ."إلى استهدافها بعمل عنيف لتحقيق المزيد من الشّ
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occidental, où une telle liberté n’est pas restreinte, est mal vue par l’auteur de cet 
éditorial. Il emploie « […] ce qui est appelé « liberté d’expression »» pour montrer 
que ce n’est qu’un faux prétexte et que cette liberté ne peut permettre à des tiers de 
porter atteinte à une religion.  

 Journal El Khabar

Pour le cas de ce journal, il n’a pas été possible de prendre des éditoriaux dans 
la mesure où il n’en contenait pas et il n’en contient toujours pas. D’après le chargé de 
communication au niveau de ce quotidien, la ligne éditoriale de ce dernier est à 
chercher dans les articles de tous les jours. Nous avons donc opté pour les articles 
informatifs à caractère politique. En réalisant l’analyse approfondie de ces textes, nous 
avons été déçu de remarquer que les journalistes d’El Khabar prenaient rarement parti 
pour telle ou telle idéologie politique. Sur les 120 articles contenant le vocabulaire de 
la démocratie, 73 sont consacrés à des reprises de propos appartenant à des hommes 
politiques ou à des personnalités de la société civile, 27 à l’information et 20 à une 
réelle prise de position de la part d’El Khabar pour défendre la démocratie. Cela nous 
laisse quand même une petite marge de manœuvre pour analyser l’emploi de la 
terminologie de la démocratie dans ce journal.   

Exemple: la démocratie occidentale comme norme 

Dans les cas où les journalistes d’El Khabar s’impliquent dans ce qu’ils écrivent 
et évoquent la démocratie, il y a l’image de l’Occident qui fait son apparition, un 
Occident considéré comme un modèle en matière de ce mode de gouvernance. Par 
exemple, dans un article au titre fort ironique19, le journaliste aborde les affaires de 
corruption où certains ministres sont impliqués et il ne peut s’empêcher de citer les pays 
qui fonctionnent selon les normes démocratiques et où les hommes d’État démissionnent 
de leurs postes en cas de suspicion ou d’accusation pareille.  

« L'arrivée de ces nombreux noms de ministres, bien que de manière « accidentelle», 
dans toutes les affaires de corruption qui ont éclaté, et leur lien avec les secteurs 
stratégiques les plus importants, indique l'existence d'une responsabilité politique et 
morale qu'ils refusent d'assumer, que ce soit en exposant l'opinion publique à la vérité 
sur ce qui s'est passé, ou en démissionnant de leur poste, comme cela se passe dans les 
pays soumis aux normes démocratiques et à la pression de l'opinion publique20. » 
(Sidmou 2015) 

Le journaliste parle donc des pays occidentaux où la démocratie est 
appliquée et où l’opinion publique a son mot à dire.  

19 « Des ministres « innocents » avec préméditation » 
هذا الكم من أسماء الوزراء، ولو بشكل   20 هم القطاعات ، في كل قضايا الفس”عرضي”"ويشير ورود  اد المتفجرة، وارتباطها بأ

هؤلاء تحملها، سواء بمكاشفة الرأي العام بحقيقة ما جرى، أو بالاستقالة  الاستراتيجية، إلى وجود مسؤولية  سياسية وأخلاقية يرفض 
من المنصب، مثلما يجري في الدول التي تخضع للمعايير الديمقراطية وضغط الرأي العام."
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 Journal Echaâb 
Avec ce quotidien public, le vocabulaire de la démocratie ou la démocratie 

est appréhendée de manière à révéler ses défauts ou encore à remettre en cause la 
crédibilité de ceux qui s’en réclament.   

 
Exemple: la démocratie occidentale comme une pratique à deux sens 
Si, dans le monde entier, l’Occident est considéré comme le bastion de la 

démocratie, pour l’éditorialiste d’Echaâb, cette démocratie est citée non pas comme 
un modèle digne d’être suivi, mais comme une pratique où les vices l’emportent sur 
les vertus. Ainsi, dans son édito du 15/01/2015 et au lendemain de l’attentat ayant 
ciblé le journal satirique Charlie Hebdo, l’auteur dénonce le « deux poids, deux 
mesures » de la liberté d’expression occidentale.  

 
« Ce que l'on peut déduire des réactions suite à l'attentat terroriste contre 
l'hebdomadaire satirique français, c'est que leur liberté d'expression est à sens 
unique: porter atteinte à tout ce qui offense l'antisémitisme est punissable, et une loi 
spéciale a été promulguée selon laquelle est emprisonné quiconque oserait offenser 
les Juifs […] »21 (Debbache 2015).  
 
L’auteur reproche donc aux Occidentaux d’être permissifs quant aux 

atteintes ou aux critiques visant le monde musulman et d’être intraitables quand il 
s’agit des Juifs. L’Occident devient de cette façon coupable de pratiquer une liberté 
d’expression à deux sens. 

 
Comparaison des résultats de l’analyse qualitative22 des journaux 

d’expression française  
La comparaison de ces résultats est riche en informations. Le critère linguistique 

monolingue permet de dresser un tableau exhaustif des sens attribués à la terminologie 
de la démocratie. Le premier point qu’il faut soulever est celui de la divergence des 
discours de presse malgré l’emploi d’une seule langue, le français en l’occurrence. Ainsi, 
la démocratie est différemment appréhendée selon El Watan, Liberté et El Moudjahid. 
Si pour les deux premiers, il y a des similitudes, pour le troisième, la démocratie signifie 
parfois anti-démocratie ou non-démocratie. Il existe une convergence certaine entre El 
Watan et Liberté quant au vrai sens de la démocratie. Ces deux quotidiens sont des 
espaces où la défense de la démocratie est une sorte de ligne éditoriale dans la mesure 
où leurs discours en rappellent les vertus, les ennemis dont fait partie le pouvoir en place 
et les conséquences de son absence. La liberté d’expression, le droit de manifester ou 
l’alternance au pouvoir sont défendus avec acharnement. Le sens de la démocratie ne 
semble pas être altéré et l’Occident est souvent donné comme un exemple à suivre. Par 
contre, la démocratie, dont on parle dans El Moudjahid, renvoie en quelque sorte à une 

                                                 
هم ذات ما نستخلصه م "  21 هو أن حرية التعبير عند هابي على الأسبوعية الفرنسية الساخرة،  ن ردود الأفعال عقب الاعتداء الإر

للسامية يعاقب عليه وقد صدر قانون خاص يزُجّ بمقتضاه في السجن كل من يتجرأ على   اتجاه واحد ووحيد: المساس بكل ما يسيئ
 ]…[ "الإساءة ولو بكلمة واحدة لليهود. 

22 Nous parlons évidemment de l’analyse qualitative de tous les exemples relevés dans le corpus.  
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autre démocratie, vidée de son sens habituel. Elle peut être qualifiée d’anti-démocratie, 
de contre-démocratie ou tout simplement de non-démocratie. Ces trois qualificatifs lui 
siéent si bien tant le signifié de cette notion est perverti, dénaturé au profit d’autres 
signifiés qui ne cadrent pas avec un tel mode de gouvernance. L’Occident, pourtant 
bastion incontesté de la démocratie, est diabolisé au point de ne retenir de lui que ses 
dévoiements dans le monde, arabe en particulier. La démocratie du pouvoir en place est 
vantée, elle est portée aux nues et pourtant, l’opposition parle de pouvoir 
antidémocratique. Les journalistes d’El Moudjahid sont subjugués par les efforts 
consentis par le pouvoir pour promouvoir la démocratie. Ils louent alors la démocratie 
participative, ils énumèrent les bienfaits de la feuille de route, tracée par le Président de 
la République, pour un syndicat qui est censé défendre les droits des travailleurs et ils 
oublient ou feignent d’oublier dans tout cela les éléments de base de toute vraie 
démocratie. Comment expliquer en effet qu’on loue une politique qu’on n’a même pas 
l’intention d’appliquer ? Comment un syndicat peut-il recevoir un plan d’action tracé par 
le pouvoir politique face auquel il est censé plaider la cause de ses adhérents ? Cela 
est-il de la démocratie ou de la non-démocratie ? Les exemples ne manquent pas et ils 
mènent tous à un seul constat : la démocratie d’El Moudjahid, puisqu’il s’agit bien de sa 
démocratie à lui, ne signifie pas ce que signifie généralement une telle pratique. Ce qui 
est intrigant dans ce constat, ce n’est pas tant ce sens dénaturé (connoté) de la démocratie, 
mais c’est bien le fait qu’une même langue puisse à la fois véhiculer et travestir un même 
concept. Dans cette perspective, il apparaît clairement que le discours de presse en 
français peut servir aussi bien la démocratie que la non-démocratie. Qu’en est-il du 
discours de presse en arabe ? 

Comparaison des résultats de l’analyse qualitative des journaux 

d’expression arabe 
Là encore, c’est le même constat qui peut être établi. Bien que la langue 

employée soit l’arabe, la vision de la démocratie diffère d’un quotidien à un autre. 
Ainsi, nous avons noté la même appréhension de ce mode de gouvernance dans les 
deux journaux Echaâb et Echourouk. Ce qui y retient l’attention, c’est que la 
démocratie n’est pas ce qu’elle est censée être. Autrement dit, nous y avons affaire 
plus à de l’anti-démocratie qu’à de la démocratie au sens propre (dénoté) du terme. 
La démocratie occidentale est dénigrée et semble être plus une pratique à éviter qu’à 
suivre. Echaâb qualifie la démocratie d’aventure dangereuse et la liberté 
d’expression de discussion stérile et irresponsable. Echourouk, lui, trace des balises 
à la liberté d’expression, dénie au peuple le droit de manifester, diabolise les libertés 
individuelles et collectives et ignore le droit de grève.  

Par contre, El Khabar aborde, de manière pragmatique, la notion de 
démocratie, du moins dans les articles où sa ligne éditoriale est bien présente. Il 
rappelle, entre autres, les vertus de la démocratie occidentale. Il dénonce l’absence de 
cette pratique en Algérie et il y voit un moyen politique aux qualités innombrables. Le 
sens de la démocratie est bien maintenu, préservé, employé avec précaution.  

Dans ce cas, le cas des journaux francophones semble se répéter puisque, là 
aussi, une seule langue, l’arabe, véhicule à la fois la démocratie et son contraire.  
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Comparaison des résultats de l’analyse qualitative selon le critère 

dichotomique: presse publique/presse privée 
L’analyse selon le critère public/privé révèle que, dans l’ensemble, c’est la 

presse privée qui véhicule la notion de démocratie. L’autre presse, même si elle recourt 
à la terminologie de la démocratie, elle dénature, comme nous l’avons déjà signalé, le 
sens de celle-ci. Mais cela n’est pas nouveau dans la mesure où une telle presse ne peut 
qu’être au service du pouvoir qu’elle représente, qu’elle défend et dont elle partage la 
vision, y compris celle relative à la démocratie. Quand un pouvoir haït la démocratie, 
la presse étatique, sa presse à lui, ne peut que se mettre de la partie et pervertir le sens 
même de cette pratique politique. C’est que dans tout cela, la plume du journaliste est 
prisonnière de l’idéologie du pouvoir qui accepterait mal que l’alternance politique, le 
débat contradictoire ou la liberté de la presse soient de mise. Mais l’une comme l’autre 
y trouvent leur compte. Pour la presse publique, les privilèges et les avantages offerts 
par le pouvoir qu’elle soutient lui permettent de fonctionner de manière sûre et sans 
entraves tout en ayant à sa disposition des sources de revenus inépuisables. Pour le 
pouvoir en place, son image importe beaucoup puisque la presse qu’il commande et 
qui fait ses louanges lui permet d’avoir une façade de gentil pouvoir qui respecte bien 
la démocratie, quand bien même celle-ci serait de l’anti-démocratie. Pour revenir à la 
presse publique, ce qui compte, c’est le fait de ne pas remettre en cause l’idéologie du 
plus fort et celui-ci, c’est le pouvoir qui subvient à ses besoins. L’éditorial de cette 
presse n’est qu’un moyen, parmi tant d’autres, qui permet à la politique étatique de se 
faire une publicité et d’essayer de convaincre le lecteur de son bien-fondé. La ligne 
éditoriale d’une telle presse ne peut être que celle justifiant et sacralisant toutes les 
actions de son pourvoyeur de fonds, y compris les actions les plus absurdes. Sa 
perception d’une notion politique comme la démocratie ne peut donc échapper à ce 
mode de fonctionnement. C’est pour cette raison que la démocratie se trouve dénaturée 
au point d’avoir des signifiés nouveaux, des sens connotés. Traiter donc la démocratie 
de la sorte, c’est se mettre sur la même longueur d’onde que le pouvoir. C’est tenir le 
discours de ce dernier avec la peur de s’en démarquer, de s’en éloigner et de perdre 
ainsi les privilèges qui y sont inhérents. La signification de la démocratie est altérée 
afin de servir des intérêts de survie. S’opposer au pouvoir est synonyme de perte des 
avantages liés à l’allégeance. La démocratie devient alors celle que veut le pouvoir. La 
liberté de la presse dérange-t-elle celui-ci ? Eh bien, qu’à cela ne tienne. On lui trouve 
des limites. On sort la déontologie, les symboles de l’État et les constantes nationales. 
L’Occident est-il un modèle de démocratie ? Non. Il pratique la politique du « deux 
poids, deux mesures ». Mais quelle démocratie veut-on suivre ? La réponse est simple : 
la démocratie du pouvoir en place. En quoi consiste-t-elle ? Aucune réponse ne semble 
être à même de dissiper ce flou. El Moudjahid et Echaâb font donc partie de ces 
journaux contraints, depuis leur création, d’être d’éternels serviteurs du pouvoir. Les 
journalistes de ces deux quotidiens peuvent être qualifiés de chiens de garde, 
expression employée par Serge Halimi pour désigner les journalistes qui entretiennent 
« […] une connivence avec le pouvoir, tant économique que politique » et qui 
« pratiquent un « journalisme de révérence » […] » (cité dans Muhlmann 2004 : 27). 
Si cela est logique dans la mesure où la couleur du journal peut expliquer son 



125 

orientation, il n’en est pas de même avec le quotidien Echourouk qui, bien 
qu’appartenant à la presse privée, verse dans l’anti-démocratie. Comment expliquer 
une telle situation si ce n’est par une prise de position tacite pour le pouvoir en place. 
Ce quotidien pratique-t-il « le journalisme de révérence » dont il tirerait profit ? Ou 
est-il un quotidien public dont seul le fonctionnement technique et logistique est 
privé ? Pourquoi ne jouerait-il pas son rôle de quatrième pouvoir ? Ces 
questionnements peuvent à eux seuls fournir des réponses. Dans ce cas, nous 
pencherions plus pour une connivence avec le pouvoir en place qu’à une simple ligne 
éditoriale.  

En revanche, la presse privée, longtemps qualifiée d’indépendante, représentée 
par les quotidiens : El Watan, Liberté et El Khabar, se distingue par un emploi approprié, 
sur le plan sémantique, de la terminologie de la démocratie. Elle joue pleinement son 
rôle de quatrième pouvoir comme toute presse se réclamant de la démocratie. Ce 
jugement est bien entendu fait sur la base des critères d’analyse retenus pour la présente 
étude, basés sur la terminologie de la démocratie. D’autres critères pour mettre à nu un 
éventuel rapprochement entre ces journaux et le pouvoir pourraient peut-être nous 
renseigner sur le degré de leur indépendance. En effet, des études récentes23 ont mis 
l’accent sur la face cachée de cette presse. Abstraction faite du cas du quotidien 
Echourouk, ces deux presses expriment donc de manière opposée les valeurs de la 
démocratie. Cela renseigne on ne peut mieux sur leur degré de liberté.  

Grâce à cette analyse, c’est tout un clivage qui prend forme et qui s’affirme 
entre, d’un côté, une presse libre, ayant du caractère et, de l’autre, une presse 
bâillonnée dont le seul crédo est d’être la négation de la presse même.   

Considérations finales 

Deux principaux points peuvent être abordés dans cette conclusion. Le 
premier est relatif à l’analyse quantitative qui a permis de juger du degré d’emploi 
de la terminologie de la démocratie dans les différents éditoriaux. La fréquence 
d’emploi d’une unité lexicale ne signifie pas toujours que le sens attendu est celui 
forcément exprimé. Autrement dit, un nombre d’occurrences élevé ne garantit pas 
que le sens d’une notion récurrente soit celui qu’on y attribue généralement. C’est là 
d’ailleurs qu’apparaît le second point concernant l’importance de l’analyse 
qualitative. En effet, si le quantitatif permet d’avoir une vue d’ensemble sur le 
corpus, le qualitatif, élément inévitable dans toute analyse, permet, lui, de lever le 
voile sur toutes les questions restées en suspens au niveau du premier critère. Bien 
qu’ils se complètent, ces deux critères n’ont pas la même importance et il se trouve 
que l’un prime sur l’autre. Les résultats de ce travail le confirment dans la mesure où 

23 Nous pouvons citer, à titre d’exemple, l’excellent livre d’El Hadi Chalabi (1999) : La presse 

algérienne au-dessus de tout soupçon et l’ouvrage de Sid Ahmed Semiane (2005): Au refuge 

des balles perdues qui dressent un tableau noir de la presse écrite algérienne, celle, en 
particulier, qu’on qualifie de privée et d’indépendante. Cependant, au risque de nous répéter 
et au vu des résultats de l’analyse effectuée, nous ne pouvons qu’entériner l’idée selon 
laquelle cette presse exprime les idéaux de la démocratie.   
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le critère qualitatif a dévoilé le vrai sens du vocabulaire de la démocratie. Grâce donc 
à l’analyse qualitative, il est possible d’affirmer que la terminologie de la démocratie 
employée par la presse écrite algérienne a un double sens : un sens naturel, originel 
et un sens dénaturé et altéré : une sorte de contresens. C’est que dans ce jeu 
sémantique, ce n’est pas la langue ou le secteur du journal qui entrent en jeu, mais 
ce sont bien l’idéologie et le discours du pouvoir politique. Parler donc de langue de 
la démocratie est inadéquat et les résultats d’analyse confirment qu’El Watan, Liberté 

(journaux francophones) et El Khabar (journal arabophone) ont la même conception 
de la démocratie et qu’ils véhiculent tous les trois les valeurs de cette dernière. C’est 
le même son de cloche pour ce qui est des quotidiens : El Moudjahid, Echaâb et 
Echourouk qui perçoivent de la même manière la démocratie et qui en dénaturent le 
sens. La langue ne peut donc être un facteur expliquant l’expression ou la non-
expression de la démocratie. Le français peut être à la fois un moyen de démocratie 
comme il peut servir d’outil d’anti-démocratie. Et c’est la même règle qui s’applique 
à l’arabe. En effet, El Watan, Liberté et El Khabar n’altèrent pas le sens de la 
démocratie. Ils expriment cette dernière de manière claire et ils en défendent les 
valeurs. Ce n’est pas le cas des trois autres qui versent dans l’anti-démocratie. Le 
problème dans tout cela, c’est qu’une même langue peut servir à la fois la démocratie 
et son contraire. La première conclusion à établir est claire : il n’y a pas de langue 
propre à la démocratie mais plutôt des discours de presse pro ou anti-démocratique.  

Cette conclusion nous met dans une position où nous ne pouvons 
qu’interroger la notion de démocratie selon non pas les langues, mais plutôt le 
secteur auquel appartient le journal. Là encore, une deuxième conclusion s’impose : 
le caractère privé ou public ne peut expliquer le recours ou non à la terminologie de 
la démocratie ou au sens dénoté de cette dernière. Car, s’il est admis que la presse 
étatique est proche du pouvoir, donc plus encline à dénaturer le sens de la démocratie, 
le cas d’Echourouk, quotidien privé, remet tout en cause. Ce journal a la même 
conception de la démocratie que celle d’El Moudjahid et d’Echaâb. Ni la langue 
utilisée, ni le secteur économique ne peuvent donc justifier l’emploi ou le non-emploi 
de la terminologie de la démocratie. Les raisons doivent être cherchées du côté de 
l’instance énonciatrice24 qui dépend soit d’un pouvoir politique auquel elle est 
soumise soit d’une idéologie politique qui lui dicte sa conduite. Dans un cas comme 
dans l’autre, la langue et la presse ne peuvent être que de simples outils au service 
d’un protagoniste qui est souvent de nature politique. C’est ce protagoniste qui 
commande, régule et contrôle l’usage d’une notion politique comme la démocratie. 
Pour le cas des journaux défendant cette dernière, l’instance énonciatrice, c’est la 
direction du journal qui est convaincue de son combat et qui ne fait que mettre en 
pratique ce que lui dicte son idéologie. Dans le deuxième cas, la direction du journal 
n’est pas la vraie instance, elle n’est pas responsable du contenu de l’énoncé. C’est 
elle qui fait l’acte d’énonciation, qui produit le discours, mais elle le fait pour une 
autre instance et celle-ci, c’est le pouvoir en place. Ce constat rappelle la dichotomie 
introduite par Ducrot (1984) au sujet de l’énonciateur et du locuteur et repose la 

                                                 
24 Cette instance désigne l’entité qui produit l’énoncé.   
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problématique de l’instance abstraite et de l’instance réelle.  
Le rapport langues-démocratie devrait, peut-être, être appréhendé sous un autre 

angle, celui de l’instance énonciatrice, la vraie instance, parce que, parfois, elle est juste un 
prête-nom. Dans ce cas, il serait plus judicieux d’aborder le lien entre l’énonciateur (à 
distinguer du locuteur/scripteur) et la démocratie car seul cet énonciateur peut être tenu 
responsable de l’expression ou de l’altération d’une telle notion.  
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Résumé 

La lettre A couvre un total de 1866 entrées du DENF. Il y a deux classes: les 
patronymes/matronymes de filiation et patronymes/matronymes provenant de la 

langue commune. La première classe a un pourcentage d’environ 66% du corpus 
dépouillé. Elle comprend les patronymes/matronymes avec évolution phonétique et 
préfixe zéro, les patronymes/matronymes avec évolution phonétique et suffixe et les 
patronymes/matronymes avec évolution phonétique et préfixe patronymique. La 
deuxième classe représente environ 34,03%. Grâce à une sous-classe mixte, il est 
possible que les deux classes s’équilibrent à la moitié. Environ 11% du corpus sont 
occupés par la préfixation patronymique.  

Abstract 

STRUCTURE OF THE GALLO-ROMANCE ONOMASTIC LEXICON. 

LETTER SAMPLE - A 

The letter A covers a total of 1,866 DENF entries. There are two classes: patronymic 
surnames/matronyms of filiation and patronymic surnames/matronyms originating 
in the common language. The first class holds a share of approximately 66% of the 
analysed corpus. It includes patronymic surnames/matronyms with phonetic 
evolution and zero prefix, patronymic surnames/matronyms with phonetic 
evolution, and suffix and patronymic surnames/matronyms with phonetic evolution 
and patronymic prefix. The second class represents approximately 34.03%. Due to 
a mixed subclass, it is possible for the two classes to balance out to half. Around 
11% of the corpus includes patronymic prefixation. 
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1. Introduction : précisions terminologiques et méthodologiques  
 
Le patronyme ou le matronyme constitue une catégorie onomastique de 

dénomination secondaire, qui se trouve en opposition avec le nom primaire ou le 
nom de baptême. Ce dernier représente la catégorie qui correspond au prénom 
moderne. Le patronyme est transmis par le père à ses descendants et, à côté du 
matronyme, qui est transmis par la mère, il représente l’ancêtre du nom de famille 
moderne. Le matronyme est représenté de manière minoritaire dans le chronolecte 
gallo-romain moderne, dont nous nous occupons ici.  

Au stade actuel des recherches il est connu que la transition du patronyme 
médiéval, flexible et non-héréditaire, au patronyme moderne, héréditaire, s’étend sur 
plusieurs siècles. Il s’agit de trois cents ans, notamment entre les XIIIe–XVIe siècles 
p. C., à la fin du Moyen Âge et dans la Renaissance française. Pendant toute cette 
période ont eu lieu toute une série de changements de noms et d’adoptions de 
nouveaux noms seconds surtout par certaines familles nobiliaires. D’ailleurs, il est 
probable que la transition se soit opérée de manière progressive et différenciée en 
fonction de l’aire géographique.  

Il existe des questions concernant la généalogie linguistique du système 
onomastique gallo-roman : latine, gauloise, germanique, gallo-latine ou bien une 
synthèse de toutes ces origines? (v. Fabre 1998 : 17–18, 27, Lebel 1974 : 19–26, 27–
35, 36–59). Nous croyons, tout comme Xavier Deniau, que les racines du système 
onomastique français se trouve dans la synthèse des trois systèmes historiques 
hérités, gaulois, germanique et latin, bien que les traces les plus importantes soient 
laissées par l’onomastique germanique (Deniau : 2021: 55–63 et 63, Ciolac : 2022).  

Conformément à Chareille, certains chercheurs acceptent comme étant 
connue et admise l’hypothèse conformément à laquelle le système onomastique latin 
tardif a perdu l’usage courant des catégories principales du prénom et du nom 
gentilice à partir du IIIe siècle p.C. La valeur sémantique et syntaxique principale a 
été attribuée à la catégorie du cognomen, la seule restée dans l’usage latin, ce qui 
rapprocherait le système onomastique du latin tardif des systèmes onomastiques 
contemporains de la fin de l’Antiquité à nom unique :  

 
« Les grandes lignes d’une évolution désormais connue: Du système latin au 
système à deux éléments. Le système anthroponymique latin classique des tria 

nomina (praenomen, nomen gentile, cognomen), caractéristique de l’aristocratie à 
l’époque républicaine, rendait "immédiatement perceptible la place de l’individu à 
l’intérieur d’un groupe familial large" » (Toubert 1973 : 695).  
 
« Sous l’Empire d’abord, mais surtout à partir du IIIe siècle, les cognomina assurent 
progressivement le passage à un système à un seul élément (Heinzelmann 1977).  
 
« Cette évolution, amorcée avant l’invasion du territoire latin par les Germains, […] 
rend le système anthroponymique romain compatible avec ceux des Germains et des 
Juifs, fondés sur le nom unique » (Jarnut 1996 : 10, renvoyant à Kajanto 1963 : 9–
17 et Mitterauer 1993 : 84 et suiv.).  
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« Le système germanique, dans lequel les liens de parenté ne peuvent s’exprimer 
qu’en recourant à des procédés syntagmatiques (selon le principe de la variation 

des éléments) domine en Occident jusqu’à la fin du Xe siècle. Progressivement, à la 
suite d’un lent processus de dégradation dont les causes restent discutées, il est 
supplanté, à partir du XIe siècle, par un système de désignation à deux éléments. Les 
étapes de ces évolutions sont aujourd’hui bien connues et bien documentées. 
L’enquête internationale sur la Genèse médiévale de l’anthroponymie moderne, 
initiée par Monique Bourin en 1987, a notamment permis de préciser la chronologie 
et l’ampleur du mouvement par lequel s’établit le système [nom + surnom] au 
tournant du 1er millénaire. Elle a révélé les axes majeurs et les principales 
articulations d’un processus complexe qui a conduit à ce que partout s’impose le 
surnom, plus tôt semble-t-il au sud-ouest, plus tard au nord, sous des formes variées 
selon les régions et les milieux sociaux. » (Chareille 2008 : 18–19)  

Il y a deux catégories typologiques établies en fonction du critère 
étymologique: 1) la première est représentée par les anciens noms de baptême 
(simples, composés ou dérivés) correspondant aux actuels prénoms modernes; ces 
unités sont héritées de langues anciennes antérieures à la langue française, l’hébreu, le 
gréco-latin ou le germanique ancien; ce sont les descendants des systèmes de filiation 
gallo-romain et germanique, mais aussi des formules de filiation médiévales; ces unités 
ont une prédominance lexicale germanique; les marques de filiation consistant en des 
affixes spécifiquement patronymiques (à large diffusion géographique) manquent 
souvent; 2) la deuxième catégorie est néologique et est représentée par des éléments 
des langues gallo-romanes appartenant au lexique général; ces unités comprennent de 
la phraséologie (des périphrases, des locutions et des syntagmes) ou des parties 
nominales (simples, composées ou dérivées) (des adjectifs, des noms communs et des 
déterminants définis); parfois, dans la composition de ces noms propres de la deuxième 
catégorie néologique entrent aussi certains éléments hérités du vocabulaire général de 
la langue gauloise.  

Deniau écrit à propos des réminiscences en français de certains noms latins 
(qui étaient très probablement des cognomina gallo-latins) ayant été conservés 
comme noms de baptême, mais non pas comme noms de saints. Parmi ces noms 
latins tardifs sont attestés en ancien gallo-roman méridional entre les XIe–XIIe siècles 
p.C. quelques noms comme Blanchetus, Borrellus, Brunus, Durandus, Maurinus,

Morellus, Ruphus, qui ont produit les noms de famille suivants : lat. Blanchetus > fr. 
Blanc, lat. Brunus > fr. Brun, lat. Morellus > fr. Morel, lat. Durandus > fr. Durand 
(Deniau 2021 : 67). Ces noms d’origine (gallo-)latine sont peu nombreux et rares, 
mais très fréquents en français moderne (Deniau 2021 : 67, 207–219, 223–232 ; cf. 
Mulon 2002 : 35–37).   

Des formules phrastiques de filiation en langues latine et gallo-romanes ont 
introduit le patronyme ou le matronyme dans les textes médiévaux, mais ces 
formules ont disparu progressivement.  

La première catégorie onomastique a été soumise à des changements 
néologiques français, comme l’évolution phonétique avec un préfixe zéro ou l’évolution 
phonétique accompagnée de la dérivation avec des affixes généraux ou bien avec des 
préfixes patronymiques. Cette première catégorie a été employée dans des actes 
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juridiques officiels (de propriété) au Moyen Âge après la formule de filiation latine ou 
française ainsi : lat. filius + génitif latin du nom unique (nom de baptême) du père. En 
français, fils (sans connecteur) + le nom de baptême (nom unique) du père, mis au cas 
régime absolu (Foulet 1930 : 16, Queffélec 1995 : 12). Ou fils (sans connecteur) + le 
nom de baptême du père dérivé avec un suffixe diminutif à valeur stylistique 
hypocoristique, rarement à valeur patronymique au Moyen Âge, puis aussi (vers la fin 
du Moyen Âge) avec des suffixes généraux ou des préfixes patronymiques. Ou fils (sans 
connecteur) + le nom de baptême du père composé de plusieurs noms uniques. Ou bien 
fils (sans connecteur) + le nom de baptême du père sans aucune marque de dérivation, 
ni de composition (Fabre : 1998 : 40–42; Dauzat: 1977 : 52–59). Le nom de baptême 
paternel ou maternel (de la formule de filiation elliptique) mis au cas régime se présente 
ainsi : Guy s.m. CS (cas sujet) – Guyon CR (cas régime) ; Berte s.f. CS – 
Bertain/Bertrane CR ou les formes masculines de ce matronyme Bert CS – Berton CR; 
Hugues (au nord) ou Huc (méridional)/Hue CS – Hugon (méridional) şi Huon (au nord) 
CR; Henri CS – Henrion CR (Dauzat 1977 : 55, 72, Fabre 1998 : 42).  

La deuxième catégorie est synthétique sur le plan lexical, mais pas 
nécessairement au plan grammatical, puisqu’elle est la contraction d’unités 
syntagmatiques périphrastiques : nous dénommons ces éléments des 
« patronymes/matronymes issus de la langue commune ». Cette deuxième catégorie a 
été utilisée dans les actes français médiévaux de recensement de la population après 
des formules latines du type « cognomen »/« cognomento »/« cognomine »/« qui 
cognominatur », « qui vocatur », « dictus », etc., disparues vers la fin du Moyen Âge.  

Notre recherche part des questions signalées par la bibliographie de 
spécialité concernant l’inventaire onomastique français. Nous en mentionnons 
certaines. Deniau (2021) souligne le fait que le français choisit de ne pas marquer le 
rapport de filiation par des moyens lexicaux et sémantiques fréquents dans les noms 
patronymes ou matronymes :  

 
« Deux solutions se présentaient, qui n’ont pas connu en France une faveur égale : 
relier l’individu à sa parenté en précisant après son nom de baptême un rapport de 
filiation; ou bien individualiser la personne en complétant ce premier nom par la 
mention d’une caractéristique personnelle, d’un trait de personnalité lui appartenant 
en propre, sous la forme d’un surnom. Un acte passé dans le comté de Nice et daté du 
4 janvier 1092 nous révèle ces premiers "tâtonnements" entre les deux possibilités 
évoquées précédemment. [...]  
C’est toutefois le système du surnom qui rencontra la faveur de la population 
française, la filiation étant surtout utilisée dans les actes officiels. » (Deniau 2021 : 
73–75, 65–78) 
 
D’autre part, la linguiste française Marianne Mulon affirme que, 

numériquement et du point de vue de la fréquence, la catégorie la plus importante de 
l’inventaire des noms de famille gallo-romans est celle des prénoms qui sont 
d’anciens noms de baptême :  
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« Cette catégorie des anciens noms de baptême est probablement la plus importante 
du corpus des noms de famille: il est remarquable que, sur les dix noms les plus 
fréquents aujourd’hui en France, six soient d’anciens noms de baptême : Martin, 

Bernard, Thomas, Richard, Robert, Laurent. » (Mulon 2002 : 10)  

Nous souhaitons insister tout particulièrement, en ce qui suit, sur les 
procédés de marquage de la filiation. Par « affixe patronymique », nous entendons 
un affixe à sens de filiation patronymique spécialisé dans le domaine de 
l’onomastique (PRE 2020 [2014], s.v. patronymique). Par « sens patronymique » ou 
« construction patronymique », nous comprenons un sens ou une construction qui 
marquent la filiation de manière transparente, avec des moyens morphosyntaxiques 
ou lexicaux spécialisés. Nous nous proposons de mettre en relief sur le plan 
statistique la composition lexicale et étymologique de l’inventaire onomastique 
français présent à la lettre A du dictionnaire DENF (Morlet 1991). DENF est un 
dictionnaire étymologique des noms de famille français qui est important dans la 
lexicographie onomastique, mais aussi bien concis.  

Nous voulons aussi savoir quel est le poids quantitatif de la construction 
patronymique dans le corpus étudié. Nous choisissons d’inclure dans la catégorie des 
« patronymes/matronymes de filiation » les patronymes ou matronymes provenant des 
noms de personnes qui sont d’anciens noms premiers. La plupart de ceux-ci étaient 
d’abord des noms uniques au Haut Moyen Âge (compris entre les Ve–Xe siècles p.C., 
entre la chute de l’Empire Romain d’Occident au 4 septembre 476 p.C. et l’an 1000), 
puis ils sont devenus progressivement des noms de baptême. La linguiste Morlet les 
désigne dans son dictionnaire avec les indications : « nom de personne; nom de 
baptême » (Morlet 1991 : passim, sous les articles).  

Tout comme dans Ciolac (2024), nous nous inspirons des distinctions 
onomastiques opérées par Dauzat (1977 : 49–217) pour réaliser cette classification 
et son analyse. Les patronymes/atronymes issus de la langue commune 
comprennent : a) des noms d’origine géographique, b) des noms de métiers et 
d’occupations (incluant aussi des noms de parenté et d’autres catégories 
onomasiologiques, comme des noms de parties du corps ou bien tirés de la flore et 
de la faune, etc.) et c) des sobriquets (Dauzat 1977 : 49–217, Fabre 1998 : 59–93).  

Nous incluons dans la catégorie des « patronymes/matronymes provenant de 
la langue commune » ces noms de famille français qui correspondent aux noms 
d’origine (y compris les noms topographiques), aux noms d’occupation et aux 
sobriquets. Tous ces types sont désignés par Morlet dans le DENF par des mentions 
telles que : « nom de localité, nom de lieu-dit », « nom ethnique », « surnom de 
métier », « sobriquet désignant...  » etc.. Nous ne faisons pas de différence ici entre le 
patronyme et le matronyme, puisque leurs procédés de formation sont semblables, 
même s’ils ne sont pas identiques. La lettre A couvre un total de 1866 entrées dans le 
DENF. Nous avons deux classes de faits importants : les patronymes matronymes de 

filiation et les patronymes/matronymes provenant de la langue commune.  
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2. Classification morpho-étymologique  
 

2.1. Patronymes/matronymes de filiation    
Cette première classe des patronymes/matronymes de filiation comprend tous 

les patronymes/matronymes qui expriment la filiation soit de manière implicite, comme 
héritières des systèmes de filiation médiévaux, soit explicitement, par l’adjonction de 
préfixes patronymiques. C’est la classe la plus importante numériquement sous la lettre 
A, conformément au dépouillage du DENF. Cette classe 1 couvre 1231 unités du total 
de 1866 entrées de la lettre A et représente un pourcentage d’environ 65,97%, donc de 
66% du corpus dépouillé. Le nombre des noms de famille d’origine germanique est 
également très élevé, avec plus de 50% du corpus dépouillé.  

La classe 1 se sous-divise en plusieurs sous-classes: patronymes/matronymes 
avec évolution phonétique et préfixe zéro, patronymes/matronymes avec évolution 
phonétique et suffixe, patronymes/matronymes avec évolution phonétique et préfixe 
patronymique. Nous commenterons les exemples cités en nous inspirant du DENF.   

  
2.1.1. Patronymes/matronymes avec évolution phonétique et préfixe zéro 
Nous discutons les patronymes et matronymes qui ont une évolution 

phonétique française, mais un préfixe zéro, donc qui manquent de préfixe. Sont 
concernés les noms de famille français provenant d’anciens noms premiers. Les 
noms seconds qui en sont issus sont majoritairement germaniques, mais ils 
comprennent également des noms latins chrétiens. Ils résultent soit de sobriquets 
germaniques anciens (antérieurs à l’an 1000), soit de l’expression de la filiation par 
la variation thématique de facture germanique, soit de cognomina latins chrétiens, 
soit de l’ellipse de la formule de filiation médiévale plus tardive (entre les Xe–XVe 
siècles p.C.). Ces noms représentent approximativement jusqu’à la moitié de 
l’ensemble de la classe 1, celle des patronymes/matronymes de filiation. À cause du 
préfixe zéro, le marquage de la filiation est faible dans cette sous-classe.  

Quémener (2021 : 53–54) suggère que les noms de personnes au Moyen Âge 
français ont pu varier le long de la vie pour dénommer une seule et même personne. 
Nous en déduisons que les noms de personnes ont pu parfois être différents du nom 
de baptême, sans que nécessairement tous ces noms aient été portés dans une 
séquence de dénomination.  

Les noms uniques ont été hérités en grand nombre et ont souffert presque 
toujours des évolutions phonétiques vis-à-vis de leur étymon des langues anciennes. 
Dans cette sous-classe onomastique avec le préfixe zéro, le rapport sémantique de 
filiation possède un marquage faible en français. Ceci, parce qu’il est mis en 
évidence surtout par la conservation du nom unique en tant que tel, comme résultat 
des systèmes de filiation médiévaux (cf. supra sous 1.). Nous citons un exemple des 
plus usuels et fréquemment employés.  

 
(1) Albert est la forme savante d’Aubert, qui a de nombreuses autres variantes françaises 

savantes et dérivées, dialectales et régionales. Son étymologie est germanique ˂ germ. 
Adalberht ˂ germ. adal- « noble » + germ. -berht « brillant, illustre ».  
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Nous mentionnons aussi le nom de famille d’origine germanique : 

(2) Aschier ˂ nom de personne d’origine germ. Aschari ˂ germ. asc- ˂ vieux-haut-
allemand asc « frêne, lance de frêne » + germ. -hari « armée ».  

Nous citons aussi : 

(3) Adjuteur, nom très probablement d’origine latine tardive et chrétienne, hérité 
comme nom unique, ultérieurement transformé en nom de famille. Il a une évolution 
phonétique française, mais des affixes zéro. Adjuteur est une forme savante ˂ lat. 
adjutor / adjūtŏr, adjūtōris s.m., nom commun de personne, d’agent « celui qui aide, 
assistant» ˂ lat. vb. transitif adjŭvo, adjūvī, adjūtum, adjūtāre « aider, appuyer ».  

Le français a une variante populaire du nom Adjuteur : 

(4) Ajoutre, nom de personne popularisé par un saint chrétien qui a été honoré à 
Clermont-Ferrand.   

Le nom personnel Adjuteur / Ajoutre est entré dans la toponymie française. 
Ainsi, le toponyme Saint-Ustre tire son étymologie de ce nom personnel (dans la 
commune d’Ingrande, Vienne).   

Beaucoup d’entrées enregistrées sous la lettre A qui ont à l’initiale A(r)- sont 
en fait des variantes dialectales méridionales (gasconnes) de certains noms 
germaniques qui commencent par les sons R ou H aspiré. Par conséquent, les noms 
concernés sont enregistrés aussi sous les lettres R et H du DENF. Par exemple :  

(5) Arribart ou Arribert sont des formes gasconnes du nom d’origine germanique Ribert 

˂ germ. Ricberht ˂ germ. ric- « puissant » + germ. -berht « brillant, illustre ».  

(6) Arramond, Aramon est la variante gasconne du nom d’origine germanique assez 
répandu et aux nombreuses variantes Ramon(d)/Ramon (méridional), Ramounet, 

Raimond ou Raimbaud, avec ses variantes méridionales Rambourg, Rambour, etc. 
˂ germ. Raginbald/Raginbold ˂ germ. ragin- « conseil » + germ. -bald/-bold 

« audacieux ».  

Les langues germaniques étaient plutôt orales et avaient des systèmes 
onomastiques basés sur des noms uniques, mais ces unités étaient simples ou 
complexes. Les noms germaniques tardifs hérités en français sont pour la plupart des 
unités lexicales complexes, syntagmatiques et périphrastiques, formées dans les 
langues germaniques anciennes. Ce sont souvent des phrasèmes contractés ayant 
l’aspect d’un groupe nominal. Conformément à D’Arbois de Jubainville (1900 : 
passim), beaucoup des noyaux nominaux des périphrases germaniques tardives 
étaient des diminutifs d’autres noms germaniques périphrastiques plus anciens. Les 
noyaux nominaux des périphrases tardives ont été obtenus à partir des variantes 
périphrastiques plus anciennes par troncation et/ou suffixation diminutive et sont 
devenus des noyaux d’autres périphrases onomastiques nouvelles. Avec le 
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développement de l’écriture en langues germaniques (après le commencement du 
VIe siècle p.C.), apparaissent peu à peu les noms seconds et de famille (de clan) 
nobiliaires germaniques, dans des variantes écrites tardives de ces langues. Les 
nombreux noms d’origine germanique ont gardé d’anciens formants onomastiques, 
dont un bon nombre ont cessé d’être des morphèmes productifs en français. Puisque 
ces morphèmes sont morts et figés, le linguiste Paul Lebel les dénommait des 
« finales de noms d’origine germanique », non pas des suffixes: la finale fr. -baud ˂ 
germ. -bald ˃ en fr. Gerbaud (˂ germ. Gairbald) et en fr. Goubaud (˂ germ. Gatbald), 
fr. -bert ˂ germ. -berht ˃ en fr. Aubert (˂ germ. Adalberht) et en fr. Flobert (˂ germ. 
Hlodoberht), fr. -ger, -gier ˂  germ. -gari ˃  en fr. Auger, Augier (˂ germ. Aut-/Adalgari) 
et en fr. Béranger (˂ germ. Beringari), etc. (v. Lebel 1974 : 56–57 : tableau) (voir supra 
les exemples 5 et 6).  

 
2.1.2. Patronymes/matronymes avec évolution phonétique et suffixe  
Nous discutons ici les patronymes ou matronymes qui ont une évolution 

phonétique et qui reçoivent des suffixes diminutifs (à valeur stylistique 
hypocoristique, qui rarement pouvaient avoir aussi une valeur patronymique au 
Moyen Âge) ou n’importe quel autre type de dérivation. Les matronymes 
s’inscrivent surtout dans les sous-classes avec suffixation diminutive hypocoristique 
ou avec suffixation générale.  

Ce type de nom de famille représente une forme moderne qui résulte 
toujours de l’ellipse de la formule de filiation médiévale, qu’elle provienne du nom 
de baptême ou du sobriquet. Malgré le fait qu’elle corresponde à une ancienne 
structure de filiation, cette construction patronymique est réalisée à un faible degré 
dans cette sous-classe (v. supra 2.1.1.). Ceci est dû à ce que le suffixe diminutif n’a 
pas de sens patronymique à l’époque moderne. Mentionnons ici deux exemples.  

D’abord   
 

(7)  Aubelet, patronyme, Aubelette, matronyme, sont des diminutifs du nom d’origine 
germanique Aubert, dérivés avec les suffixes diminutifs français -et au masculin et -
ette au féminin.  
 

Ensuite, nous mentionnons les noms aux variantes dérivées :  
 

(8)  Aubriat, Aubriet, Aubriot, Aubrion, dérivés avec des suffixes non-diminutifs à partir 
du nom Aubry d’origine germanique ˂ germ. Albaric ˂ alb- ˂ germ. *albh ˂ vieil-
anglais aelf ˂ moyen-haut-allemand elp « elfe » + germ. -ric « puissant ».  
 
À cause du fait qu’il y a plusieurs combinaisons d’anthroponymes syntagmatiques 

autour des mêmes noyaux hérités des langues germaniques, nous constatons le grand degré 
de rapprochement paronymique des noms germaniques à la lettre A.      

Cette sous-classe est faiblement représentée du point de vue quantitatif, avec 
environ 30 unités du total des 1866 qui figurent dans le corpus dépouillé.  
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2.1.3. Patronymes/matronymes à évolution phonétique et préfixe patronymique 

Nous prenons en considération dans cette sous-classe les patronymes ou les 
matronymes français qui reçoivent des préfixes régionaux commençant par la lettre 
A. La dérivation patronymique ou matronymique est synthétique sur le plan lexical 
et synthétique ou analytique du point de vue morphologique et morpholexical. Les 
matronymes s’inscrivent dans la sous-classe avec préfixation matronymique du type 
morphologique analytique.  

Les unités patronymiques dérivées avec la préfixation patronymique 
représentent approximativement 205 éléments (parmi lesquels nous avons inclus 
quelques 5–6 affixes d’autres lettres) du total des 1866 entrées de la lettre A du 
DENF. La sous-classe de la dérivation patronymique représente un pourcentage de 
10,98%, donc d’environ 11%.   

Les préfixes patronymiques (synthétiques ou analytiques sur le plan 
morphologique et morpholexical) qui commencent par la lettre A sont : 1) le préfixe 
français a-, avec sa variante ad-, construit d’après le modèle de la préposition-adverbe 
latine ad- ayant la valeur d’un morphème; il semble être dialectal ou populaire; 2) le 
préfixe breton français ab-/ap- ˂ breton mab « fils de...  »; 3) le groupe patronymique 
contracté, analytique sur le plan grammatical, résultant de la préposition fr. à + article 
défini masculin le ˃ au- ; 4) les variantes dialectales non-contractées du groupe 
patronymique analytique du genre masculin: prép. à + article défini le ˃ al- et prép. à 

+ article défini élidé avec assimilation l’ ˃ all-. Celles-ci sont donc les variantes 
non-contractées du groupe préfixal patronymique au-, al-, all-. 5) Il y a aussi le groupe 
préfixal matronymique qui est grammaticalement analytique résulté de la préposition 
fr. à + article défini féminin la ˃ ala-.  

Le préfixe ab-/ap-, qui est issu du breton mab « fils de...  » (le 2), est le seul 
préfixe synthétique spécialisé en onomastique en français. C’est un préfixe 
patronymique.  

Nous complétons. Toujours avec un sens patronymique, il y a en français le 
suffixe -enc ˂ germ. -ing. Celui-ci a été utilisé dans les versions écrites des langues 
germaniques pour former des noms de clan, tels Meroving. Il y a encore le suffixe 
patronymique d’origine flamande -s, qui est plus moderne. Il faut y ajouter, selon 
Dauzat, les noms propres de personnes au pluriel collectif, comme Les Durand, 
Dézarnauds, Auxenfants, Lesmayoux « les maires », qui sont rares en anthroponymie, 
mais fixés dans la toponymie des localités rurales (Dauzat 1977 : 58–59).  

Il existe également à la lettre D le préfixe patronymique grammaticalement 
analytique de (Ciolac 2024 : passim). Celui-ci est placé devant le prénom (nom de 
baptême) ou du nom descriptif (nom de la langue commune française), accompagné 
ou non d’articles définis masculins ou féminins : Degeorge(s), équivalent de 
Ageorge (Dauzat 1977 : 55). Il n’existe plus d’autres affixes patronymiques ou 
matronymiques spécifiquement onomastiques en français.  

Cette sous-classe d’unités onomastiques ayant des préfixes patronymiques à 
la lettre A comprennent des noms qui ont les bases lexicales suivantes : a) soit des 
noms de baptême ou d’anciens noms uniques ; soit : b) des noms descriptifs 
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provenant de la langue commune (noms géographiques ou d’occupations, des 
sobriquets, etc.) (cf. supra sous 1.).  

Le corpus de cette sous-classe semble partagé de moitié entre les deux types 
a) et b). La dernière construction, b), avec le préfixe patronymique + nom descriptif 
dénote de nouveau un plus faible marquage du rapport sémantique de filiation en 
français et s’intersecte avec la classe des « patronymes/matronymes provenant de la 
langue commune ».  

Pour le préfixe ad- comme variante dialectale du préfixe français a (˂ prép. 
à), le DENF enregistre une seule unité onomastique s’encadrant dans la catégorie a), 
celle de la préfixation patronymique à partir de bases qui sont des noms premiers :  

 
(9)  Advenart ˂  ellipse de la formule [fils] à Venart ou « fils de Venart ». Venart, Venaud, 

Venault sont des variantes dialectales de Normandie du nom de personne français 
Guénard, Guenaud ˂ nom germ. Wanhard, composé des éléments ˂ germ. wan- 
« attente, espoir » (˂ gotique wans ˂ vieux-haut-allemand wân « attente, espoir ») 
+ germ. -hard « dur, puissant ».     
 
Nous mentionnons quelques exemples pour les deux catégories a) et b).  
Pour la catégorie a), noms de baptême ou noms uniques dérivés avec des 

préfixes patronymiques, nous citons les noms de famille suivants :  
 

(10)  Abalan / Aballan < préfixe breton ab- ˂ breton mab « fils de...  » + Alan = « fils 
d’Alan ».  
 

(11)  Abardet / Abardier < préfixe a- + Bardet / Bardier « fils à Bardet / Bardier ».  
 

(12)  Abéozen < préfixe breton ab- + Éozen « fils de Éozen ».   
 

(13)  Abéré < préfixe breton ab- + Éré « fils de Éré ».  
 

(14)  Acoulon / Acoulomb / Accoulon < préfixe a- + Coulon « fils à Coulon ».  
 

(15)  Adenis < préfixe a- + Denis « fils à Denis ».  
 

(16)  Aduard « fils à Duard / Douard ». 
 

(17)  Alabeatrix < préfixe ala ˂ préposition à + article défini féminin la + Beatrix « fils à 
la Beatrix ». 
 
Pour la catégorie b), noms descriptifs provenant de la langue commune 

dérivés avec des préfixes patronymiques, nous citons les noms de famille suivants :  
 

(18)  Abisset < a + Bisset « fils à Bisset ».  
 
(19)  Agay / Augay / Auguay < préfixe a et au + gay « fils à / au gay »; gay / gai ˂ gotique 

*gaheis «  [homme] de bonne humeur, gai, joyeux ».  
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(20) Aguet / Aguettand / Aguettant < « fils à celui qui fait le guet ». 

(21) Alablanche « fils à la blanche ».  

(22) Alabrune « fils à la brune ».   

(23) Alabouvette « fils / fille à la femme à Bouvet ».  

(24) Alacoque « fils / fille à la femme au coq ».   

(25) Aladame « fils / fille à la dame ». 

(26) Allarousse « fils à la rousse ».  

(27) Allegrand « fils à le grand » => « fils al legrand » : cette formule est dialectale et 
présente aussi une assimilation phonétique.    

(28) Alligier « fils à le ligier » => « fils al ligier », « fils à celui qui est léger »: la formule 
est dialectale avec une assimilation phonétique ; ligier est une variante régionale de 
léger.  

(29) Aubarbier « fils au barbier ». 

(30) Bisset : dérivé du bisse, qui en ancien français signifiait « lin ». 

(31) Bouvet : « veau; boeuf ».  

(32) Bouvette : matronyme. 

Nous remarquons les phénomènes d’assimilation phonétique du préfixe 
patronymique analytique français dans les formes all-, ap-, ass- (cf. supra). Nous 
citons en guise d’exemples les déjà mentionnés noms de famille Allarousse, 

Allegrand, Alligier (exemples 27, 28, 29), mais aussi Apprin (« fils à Prin »), 
Assimon (ellipse de la formule « fils à Simon »). Les graphies lexicographiques du 
DENF sont consacrées par la norme, mais elles notent aussi la prononciation orale. 

En revanche : 

(33) Appriou est un nom propre secondaire breton qui provient du syntagme avec préfixe 
patronymique breton ab-, prononcé ap- par assimilation phonétique, plus le nom de 
baptême breton Riou / Rio < lat. Riocus.   

2.2. Patronymes/matronymes provenant de la langue commune 

Nous n’insisterons pas trop sur cette deuxième classe onomastique 
principalement non-patronymique. Dans certaines situations, elle s’intersecte avec la 
première classe, celle des patronymes ou matronymes de filiation (cf. supra sous 
2.1.3.). Il faut toutefois préciser que, lorsqu’il y en a, les procédés de formation et de 
dérivation qui sont appliqués à cette deuxième classe sont exactement les mêmes qui 
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sont appliqués à la classe 1 (des patronymes/matronymes de filiation). Nous avons 
compté 635 unités non-patronymiques du total des 1866 entrées de la lettre A du 
DENF, sans inclure au dénombrement les noms de famille qui combinent les bases de 
la classe non-patronymique avec la préfixation patronymique.  

Cette deuxième grande classe représente une minorité importante avec un 
pourcentage d’environ 34,03% du corpus dépouillé. Si nous ajoutons à celle-ci 
l’autre moitié mixte de la sous-classe avec préfixation patronymique à partir de bases 
lexicales de la langue commune, le pourcentage des noms patronymiques sous la 
lettre A qui sont formés avec des moyens non-patronymiques augmente 
probablement à 40–50% du corpus dépouillé.   

 
2.2.1. Nom d’origine  
Nous citons ici trois exemples.  
 

(34)  Antibol / Antiboul / Antipoul, nom de localité d’origine devenu nom de famille : 
forme ancienne du toponyme Antibes < Antipolis.  

 
(35)  Antichan, nom de localité d’origine située dans la Haute-Garonne et les Hautes-

Pyrénées ˂ nom de domaine lat. Anstitanum ˂ lat. nom de personne Anstistius ˃ lat. 
Antissius + le suffixe lat -anum.  
 
Les noms de personne liés aux toponymes sont en grand nombre dans cette 

deuxième classe (patronymes formés avec des moyens non-patronymiques). Un 
troisième exemple est à la limite de la topographie et du sobriquet :   

 
(36)  Albisson a deux sens étymologiques : 1. « l’homme au buisson/bisson » (bisson : forme 

régionale), caractéristique du domicile ; ou : 2. comme dérivé de bisse ˂ ancien occitan 
bison « lin très fin », sobriquet de celui qui portait des vêtements de lin. Remarquons 
que le préfixe al- est un moyen de dérivation qui n’a pas de sens patronymique ici.   
 
2.2.2. Noms d’occupations et de métiers  
Les noms d’occupations sont plus rares à la lettre A, où prédominent les 

noms de domaines gallo-latins et germaniques latinisés. Citons, toutefois, un 
exemple qui est à la frontière de l’occupation et du sobriquet. Ce dernier, le sobriquet, 
est un procédé sémantique élargi qui se trouve à la base de toute la classe des 
patronymes ou matronymes provenant de la langue commune.  

 
(37)  Allouge (dans le Midi) reprend probablement le terme occitan alleouge, variante de 

aleuge ˂ lat. alleviare « alléger ». Allouge a désigné initialement une embarcation 
qui servait au chargement et déchargement d’un bâtiment (naval). Ce surnom a été 
destiné à une personne qui pratiquait le métier de transporteur.  
 
2.2.3. Sobriquets   
Citons quelques exemples :  
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(38) Agu (Franche-Comté, Picardie)/Agut/Agutte (matronyme dans le Cantal) ˂ ancien 
français agu ˂ lat. acutus « pointu », sobriquet qui a pu désigner au sens figuré une 
« personne au caractère mordant, tranchant ».  

(39) Aloze, Alozé, participe passé du verbe aloser/alozer « louer, faire l’éloge (de quelque 
chose/de quelqu’un) », a été un surnom avec sobriquet désignant probablement « un 
homme honoré, estimé ».   

(40) Amagat (Auvergne, Languedoc), participe passé du verbe occitan amagar ˂ verbe 
gotique magan « cacher, mettre à l’abri », a été le surnom avec sobriquet destiné à 
un « [homme] avare ».  

3. Conclusions typologiques et statistiques

En conclusion, il faut souligner en premier lieu que tous les noms et formes 
de noms enregistrés dans le DENF ne doivent pas nécessairement être fréquents dans 
l’usage du français moderne, même s’ils font partie de son patrimoine. L’indice de 
noms de famille établi par Marianne Mulon (2002 : 183–196) selon des critères 
thématiques sélectionne seulement certains patronymes ou matronymes.  

Nous soulignons aussi que la préférence pour l’expression de type 
syntagmatique du surnom en français (et sans préfixation patronymique) pourrait 
être d’origine germanique, conformément à Chareille (2008 : 18–19).  

À partir du corpus analysé, on pourrait affirmer qu’il n’y a pas de préfixes 
spécialisés (du type synthétique morpholexical) en onomastique française, mis à part 
le préfixe d’origine bretonne ab- (parfois assimilé à ap-) (dialectal et peu usuel), ni 
de suffixes patronymiques, sauf les deux suffixes d’origine germanique -enc et de 
-s. Tous ces affixes sont dialectaux, donc rares (Dauzat 1977 : 53). Nous pourrions 
comparer les résultats statistiques de la lettre A à ceux de la lettre D avec le préfixe 
de- du même DENF (Ciolac 2024 : 51, 59–60).  

« Les diverses classes onomastiques secondes dérivées avec le préfixe de, relevées 
à la lettre D du Dictionnaire étymologique des noms de famille de Marie-Thérèse 
Morlet, sont numériquement dominées à la première place par les noms d’origine 
géographique (49,239%). La seconde place revient aux surnoms aux traits mixtes 
(24,252%). En troisième position se trouve le nom de filiation (14,87%). En 

quatrième position, nous incluons les surnoms descriptifs, mais aussi les noms de 
domaines (11,639%). Ceci confirme les observations du linguiste X. Deniau (2021) 
sur la création de l’inventaire des noms de famille français, qui englobent et 
dépassent les moyens de la toponymie. » (Ciolac 2024 : 51, 59–60) 

Nous revenons aussi sur les fréquences relatives calculées qui sont 
mentionnées plus haut :  

1. Les patronymes/matronymes de filiation représentent un pourcentage
d’approximativement 66% du corpus dépouillé (1231 unités du total des 1866 
entrées de la lettre A du DENF).  
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2. Le nombre des noms de famille d’origine germanique est de plus de 50% 
du corpus analysé ? 

3. Les noms de famille avec évolution phonétique française, mais avec le 

préfixe zéro représentent jusqu’à environ la moitié de l’ensemble de la classe des 
patronymes ou matronymes de filiation (résultant de constructions elliptiques de 
filiation et de systèmes patronymiques et matronymiques).  

4. Les noms de famille avec évolution phonétique et des suffixes diminutifs 

(qui ont en général une valeur stylistique hypocoristique) ou un autre type de 

dérivation sont une sous-classe faiblement représentée à la lettre A, avec moins de 30 
unités du total des 1866 unités du corpus analysé, donc moins de 6,2% du corpus.  

5. Les noms de famille avec évolution phonétique et des préfixes 

patronymiques à la lettre A représentent un pourcentage d’environ 11% du corpus : 
approximativement 205 éléments des 1866 entrées de la lettre A du DENF, parmi 
lesquels nous avons inclus quelques 5–6 éléments de suffixation d’autres lettres.  

6. La deuxième classe, les patronymes provenant de la langue commune 
française, qui présentent un faible degré d’expression de la filiation, représentent une 
minorité importante, avec un pourcentage d’environ 34,03% du corpus : il y a 635 
unités non-patronymiques sur les 1866 entrées de la lettre A.  

7. Les unités patronymiques (la classe 1) couvrent 66%, donc un peu plus de 
la moitié du corpus, alors que la deuxième classe, les patronymes provenant de la 

langue commune française, représente environ 34,03% de la lettre A. En revanche, 
si nous prenons en considération la sous-classe mixte des noms patronymiques 
formés (avec des préfixes patronymiques) à partir de bases provenant de la langue 
commune, il est possible que les deux grandes classes s’équilibrent à la moitié, 
probablement vers les 40–50% du corpus.   

La lettre A présente une situation exceptionnelle en onomastique française, 
puisqu’elle contient des noms avec des préfixes patronymiques de deux sortes. Ce 
sont le préfixe breton français ab, parfois assimilé à ap-, issu du mot breton mab 
signifiant « fils de... », morpholexicalement synthétique, et les préfixes a, ala, au, 

all, al, grammaticalement analytiques, mais lexicalement synthétiques.  
Nous remarquons le faible pourcentage d’environ 11% du corpus des noms de 

famille avec (évolution phonétique et) des préfixes patronymiques. Ceci confirme les 
observations de Xavier Deniau (2021 : 73–75) concernant la préférence du français, 
au moins dans les formes, pour le surnom purement descriptif.  
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Résumé 

« Aucun homme n'a reçu de la nature le droit de commander aux autres. La liberté 

est un présent du ciel, et chaque individu de la même espèce, a le droit d'en jouir 

aussitôt qu'il jouit de la raison. » (Diderot 1751 : 898). Au XVIIIe siècle, Diderot 
témoigne de la quête du roman dans Jacques le Fataliste et son maître en vue de 
mettre en valeur le problème du libre arbitre et de souligner la contradiction entre le 
déterminisme et la liberté humaine. Tout en suivant le système philosophique de 
Spinoza (1677) où l’homme est comparé à une boule consciente de son 
cheminement, mais qui est incapable de réagir au déroulement fatal, voire au 
déterminisme des événements, Diderot conduit le lecteur à penser que la fatalité est 
applicable à tout être humain, et puis généralement encore, qu’elle influence 
l’évolution du monde. Ainsi Diderot peint-il la société de son temps, qui repose sur 
la délégation des pouvoirs et l’autorité. Pourtant, le débat philosophique entre 
Jacques et son maître ouvre les voies de la pensée parce que tous les deux expriment 
librement leur opinion sans être contraints à une loi autoritaire. Finalement, l’auteur 
exerce son pouvoir en vue de mettre en question le genre romanesque. Donc, par la 
démystification des faits, Diderot expose sa problématique sur la parodie des 
procédés romanesques.   

Abstract 

THE FORMS OF POWER IN DIDEROT'S NOVEL 

JACQUES LE FATALISTE ET SON MAÎTRE  

"No man has received from nature the right to command others. Liberty is a gift 
from heaven, and each individual of the same species has the right to enjoy it as 
soon as he enjoys the use of reason”. (Diderot 1751: 898). In the eighteenth century, 
in Jacques le Fataliste et son maître, Diderot demonstrates the novel’s quest to 
highlight the problem of free will and to emphasize the contradiction between 
determinism and human freedom. While following Spinoza's philosophical system 
(1677) in which man is compared to a ball that is aware of its path, but is incapable 
of reacting to the fatal unfolding, or even the determinism of events, Diderot leads 
the reader to think that fatality applies to every human being, and more generally, 
that it still influences the evolution of the world. Thus, Diderot depicts the society 
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of his time, which obeyed mainly the delegation of power and authority. However, 
the philosophical debate between Jacques and his master opens up the paths of 
thought because both freely express their opinion without being constrained by any 
authoritarian rule of law. Ultimately, the author wields his power to challenge the 
form of the novel. Thus, by demystifying the facts, Diderot sets out to describe the 
problem on the parody of novel writing processes.   
 
Mots-clés : Formes du pouvoir ; Système philosophique ; Liberté d’expression ; 

Illusion romanesque ; Démystification littéraire.  
Keywords: forms of power; philosophical system; freedom of speech; romantic 

illusion; literary demystification.  
 

 
Figure 1. Jacques le fataliste et son maître. Frontispice. 

Source : Bibliothèque nationale de France, BnF Les Essentiels, 

https://essentiels.bnf.fr/fr/article/b2f8c8a9-1ece-4664-a02c-b69002bad5ac-jacques-

fataliste-et-son-maitre 
 

Introduction 
 
Au XVIIIe siècle, en France, le mouvement littéraire et, en particulier, le 

roman se trouvent en état de quête. Plus particulièrement, comme le signalent 
Lecointre et Le Galliot (1974), « Le XVIIIe siècle marque la naissance du roman 
moderne. Le roman, […], élargit son champ d’observation, perfectionne et multiplie 
ses techniques. » (Lecointre et Le Galliot in Diderot 1974 : 15) car c’est au siècle 
des Lumières qu’il se reconnaît comme un genre autonome. Le grand philosophe, 
Diderot, s’adonnant à ce genre, recherche une forme qui ne trahirait ni le lecteur ni 
l’auteur. De 1778 à 1780, Diderot livre à la Correspondance littéraire de Grimm des 
épisodes de Jacques le Fataliste et son maître. Pour le moment, il renonce à publier 
ses œuvres complètes. En ce qui concerne la rédaction et la publication de ce roman, 
« […] on manque de données précises pour dater exactement la composition de 
Jacques le Fataliste, autant d’ailleurs que pour en retracer la genèse. » (Lecointre et 
Le Galliot op.cit. : 17) du fait que ce roman, comme d’ailleurs la plupart de ses 
œuvres, ne sera pas publié du vivant de l’auteur : « En 1796, les lecteurs français 
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purent enfin découvrir Jacques le fataliste. » (Idem). Comme le signale Raymond 
(1977), « Il s’agit de l’influence de Laurence Sterne sur Diderot, qui emprunta à 
Tristram Shandy le schéma de Jacques le Fataliste et y incorpora même quelques 
passages pris textuellement au modèle. » (Raymond 1977 : 4) 

À travers l’étude du roman de Diderot Jacques le fataliste et son maître, le 
problème de l’exercice du pouvoir se pose.  

« Diderot était comme obsédé par l’idée que tout homme voulait commander à un 
autre. C’est cette idée qui donne aux relations entre Jacques et son maître le caractère 
d’une joute perpétuelle, que M. Crocker explique comme le jeu de la domination et 
de la dépendance. » (Raymond op. cit. : 24). 

En effet, l’examen de l’organisation de la société permet d’observer qu’elle 
est influencée par l’esprit autoritaire et le pouvoir absolu du siècle précédent. Sous cet 
aspect, dans un premier temps, on va aborder le tissu social de l’époque en question et 
les lois auxquelles la société est soumise. Ensuite loin de la sévérité des faits, on va 
étudier de quelle manière les relations de Jacques et de son maître reflètent un art de 
vivre. Enfin, on va se demander dans quelle mesure l’auteur exerce son pouvoir 
d’écriture pour mettre en relief la valeur artistique et littéraire du récit dans le roman 
par la construction et la déconstruction de l’illusion romanesque. 

1. Le tissu social et les lois hiérarchiques de la société du XVIIIe siècle

Ainsi Diderot peint-il la société de son temps, qui obéit à la délégation des 
pouvoirs et à l’autorité. Toute relation humaine se fonde sur une loi hiérarchique où 
le plus fort domine et commande aux autres, qu’il considère comme subalternes. De 
même, l’influence de l’Église demeure omniprésente. Mais, surtout le nouveau 
pouvoir, l’argent, rivalise avec tout principe d’autorité. 

L’exercice du pouvoir dans les relations humaines 
Au XVIIIe siècle, l’organisation de la société se soumet à la loi du plus 

puissant, qui tient dans l’obéissance et la dépendance celui qui lui est subordonné. 
En effet, le pouvoir absolu reste une réalité historique dont Jacques le Fataliste et 

son maître se fait le reflet : « Le ministre est le chien du roi… la femme est le chien 
du mari. » (Diderot 1974 : 148). De cette manière, le pouvoir et ses formes 
conduisent l’homme à asservir autrui car l’autorité du plus puissant domine dans 
toute structure hiérarchique.  

Dans le domaine de l’éducation, les enfants doivent obéir à leur père. 
Jacques lui-même fournit l’exemple dès l’incipit, où n’ayant pas obéi à ses 
obligations familiales, il est battu par son père : « […] il prend un bâton et m’en 
frotte un peu durement les épaules. » (Diderot op. cit. : 21). De cette manière, dérive 
l’idée de domesticité, où tout homme désire commander un autre. L’auteur 
s’adressant directement au lecteur lui pose la question : « […] c’est ce qu’aurait été 
l’enfant né de l’abbé Hudson et de la dame la Pommeraye ?» (Diderot 355, 
https://beq.ebooksgratuits.com/vents/Diderot-Jacques.pdf). 
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Dans le milieu conjugal, la femme doit se soumettre à son mari. De même, 
à travers la société paysanne, on remarque l’inégalité des conditions entre l’homme 
et la femme : « Le mari [grommelait] entre ses dents : ‘Eh ! que diable faisait-elle à 
sa porte ?’ » (Diderot 1974 : 37). 

En revanche, plusieurs fois dans le roman, les personnages, qui détiennent 
le pouvoir économique, servent l’hypocrisie car leur rôle social les conduit à la 
corruption. Les épisodes imprégnés d’hypocrisie et de tromperie sont fort nombreux. 
Gousse a quitté sa femme pour vivre avec sa servante. Pourtant, elle était plus rusée 
que lui et elle lui a fait signer des billets à son nom. Aussi Gousse a-t-il subi les 
conséquences de la loi.  

De plus, les femmes se cachent souvent derrière un comportement hypocrite. 
Madame de la Pommeraye, femme vindicative, par sa stratégie lente, mais vaine, 
vise à retenir sa victime et à la déshonorer. Pour cette raison, elle est conduite au 
machiavélisme par la frivolité des sentiments du marquis.  

Dans les relations humaines, on observe que l’affaire de la querelle entre 
Jacques et son maître conduit l’hôtesse du Grand Cerf à se superposer comme juge. 
L’hôtesse décide de jouer le rôle d’arbitre par une position de supériorité. En effet, 
elle profite de son pouvoir en exerçant la puissance d’un magistrat : « Alors l’hôtesse 
s’asseyant sur la table, et prenant le ton et le maintien d’un grave magistrat, dit : 
[…] » (Diderot op. cit. : 143). Elle donne l’impression d’une femme dynamique, qui 
contrôle la situation : d’une part, elle établit un équilibre entre Jacques et le maître, 
et, d’autre part, elle supprime leur égalité : « Et je défends qu’il ne soit jamais 
question entre eux de cette affaire, et que la prérogative de maître et de serviteur soit 
agitée à l’avenir. » (Idem.) Le terme de « prérogative » souligne le sens juridique et 
met en question le pouvoir autoritaire.  

Pourtant, l’hôtesse se présente comme un arbitre juste, puisqu’elle traite tous 
les deux avec égalité par l’emploi de termes juridiques. Ainsi, elle devient la 
maîtresse de la situation en décidant d’apaiser ou de raviver les relations entre 
Jacques et son maître. 

D’autre part, tout au long du roman, les lois de subordination s’appliquent à 
tous les niveaux de la condition sociale : le paysan est soumis à son seigneur. Aussi 
le maître illustre-t-il les idées de Diderot sur la noblesse de son temps. En vrai, 
chacun a son maître en ce monde, comme le rappelle l’histoire d’Ésope, fabuliste 
grec, et de son maître Xantippe raconté par Jacques :  

 
« Mais qui était le maître du maître de Jacques ? – Bon, est-ce qu’on manque de 
maître dans ce monde ?» (Diderot 1974 : 58).  
« Il fut affranchi de l’esclavage par son dernier maître Xanthus. C’est à celui-là que 
fait allusion l’anecdote, Diderot ayant sans doute confondu Xanthus avec Xantippe, 
femme de Socrate. » (Lecointre et Le Galliot in Diderot 1974 : 58). 
 

Dans cette société où les rapports entre les personnes sont fondés sur l’inégalité et 
l’arbitraire de celui qui détient le pouvoir, l’asservi cherche à s’évader de la servitude.  
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1.2. L’influence exercée par l’Église au XVIIIe siècle 
Mais, en dehors de toute organisation sociale, l’influence de l’Église s’avère 

ambiguë, et elle s’exerce à tous les niveaux. D’une part, faisant partie du pouvoir 
politique, sa domination s’exerce par le contrôle de choix et des décisions 
gouvernementales. L’action de Mirepoix, un ancien moine, qui devient ministre en 
fournit une illustration par la justification pratique de l’invasion du champ politique par 
le clergé. D’autre part, une influence s’exerce pour intriguer dans les familles comme le 
démontrent les menées du confesseur de Madame et de Mademoiselle d’Aisnon. Enfin, 
si l’Église permet l’ascension sociale de Frère Jean, en même temps Diderot dénonce les 
abus du clergé qui désire profiter de toute circonstance. L’exemple du père Hudson 
témoigne d’un comportement despotique des religieux à l’abbaye mais nous étonne, par 
contre, par la liberté des mœurs dont ils peuvent faire preuve.     

En revanche, il s’avère essentiel de faire distinguer le système clérical de 
l’esprit religieux. Comme le note Clemen (1990), 

« Malgré les critiques contre les abus dans l’Eglise, malgré la revendication 
constante de mieux faire participer les biens de l’Eglise aux finances de l’Etat, 
malgré la lutte contre les privilèges et la morgue des ordres privilégiés, les attaques 
étaient toujours dirigées en premier lieu contre le système clérical et non contre la 
religion. […] Seule cette distinction permet de saisir la corrélation souvent 
contradictoire entre Eglise — société — gouvernement avant et pendant la 
Révolution. » (Clemen 1990 : 22) 

1.3. L’apparition du nouveau pouvoir : l’argent 
Au cours du XVIIIe siècle, le nouveau pouvoir, l’argent, s’affirme et rivalise 

avec tout principe de moralité. Puissant moteur de transformation de la société, il est 
incontestable que l’argent engendre non seulement de nouvelles hiérarchies mais 
aussi de nouveaux rapports sociaux. Même si les rapports sociaux obéissent à une 
hiérarchie, bien établie, ce nouveau pouvoir crée une nouvelle catégorie sociale : les 
faiseurs d’affaires.  

En ce qui concerne la vie en ville, l’argent modifie les rapports sociaux 
traditionnels. On observe que Madame de la Pommeraye dirige avec ses propres 
règles du jeu les sentiments du marquis des Arcis. Ainsi, l’aisance économique 
garantit la liberté du choix de l’époux chez Madame de la Pommeraye. En raison de 
son autonomie financière, la femme devient indépendante et a le droit non seulement 
de gérer sa fortune mais encore de décider de son propre destin.  

En réalité, l’argent corrompt et dégrade toute valeur humaine. Le maître 
cherche à séduire Agathe par des cadeaux coûteux. De plus, le chevalier de Saint-
Ouin trompe son ami, le maître. Mais, l’argent donne lieu à une ascension sociale 
comme l’illustre le cas d’Agathe.  

Toutefois, l’amour vrai domine dans le cas du Marquis des Arcis et de 
Mademoiselle d’Aisnon, qui se sentent unis par la réhabilitation de leur relation : 
« Le mal amène le bien. »  

Quant au monde paysan, Diderot présente une anecdote, qui expose la 
précarité et l’insécurité où se débattent les petits exploitants agricoles, dont la 
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situation, dans le système économique existant, est sans remède.  
 
« L’année est mauvaise ; à peine pouvons-nous suffire à nos besoins et aux besoins 
de nos enfants. Le grain est d’une cherté ! Point de vin ! Encore si l’on trouvait à 
travailler ; mais les riches se retranchent ; les pauvres gens ne font rien ; pour une 
journée qu’on emploie, on en perd quatre. Personne ne paye ce qu’il doit ; les 
créanciers sont d’une âpreté qui désespère : […] » (Diderot 1974 : 39-40) 
 
Ce passage éclaire le réalisme de l’auteur, observateur du milieu rural. En 

effet, le roman Jacques le Fataliste offre un témoignage des années de disette et de 
la crise économique de 1770. Ainsi, la querelle sur le commerce des idées lui fournit 
l’occasion de souligner la misère des campagnes, qu’aggrave chaque jour la crise 
agricole, et de dénoncer certains abus. 

Sur le plan moral, l’auteur stigmatise les effets dégradants de la misère 
économique comme la fille en condition. De plus, le métier de militaire, qui nourrit 
ses mercenaires du produit de leurs pillages, ne saurait être considéré comme une 
école de moralité. 

D’autre part, les relations conjugales dépendent de l’aisance économique du 
couple. Jacques explique à son maître que pour les paysans l’amour est un plaisir qui 
ne « coûte rien ». La prospérité de la vie rurale amène les femmes à un libre choix 
sans qu’elles soient contraintes par les lois sociales. Ainsi, se révèlent les aventures 
de Jacques avec dame Suzanne et dame Marguerite. 

Dans le roman Jacques le Fataliste, le récit est jalonné de chiffres, qui 
retracent la circulation de l’argent : 100 écus pour un cheval, 6 francs pour une nuit de 
Javotte, 917 livres dans une bourse oubliée. Jacques verse à son chirurgien 24 francs 
de pension par trimestre ; lorsqu’il ne lui en reste que 18, sensible aux malheurs 
d’autrui, il offre 2 gros écus, soit 12 francs, à une pauvre femme, qui vient d’en perdre 
9 – plus qu’elle ne gagne en un mois – en trébuchant avec une cruche d’huile.  

Il résulte que Diderot ne se montre jamais indifférent à l’avoir ou à 
l’impécuniosité de ses personnages. Dans cette société, où les rapports entre les 
personnes sont fondés sur l’autorité et l’arbitraire de celui qui détient le pouvoir, 
l’asservi cherche à s’évader de la servitude, car finalement toute constitution ne reste 
pas figée. 

 
2. Lutter contre l’autorité dans les relations humaines 
 
Car, l’originalité de Jacques le fataliste est de dépeindre le tableau de la société 

de son temps et de mettre en relief les attitudes de lutte contre l’autorité. Comme 
l’indique Diderot (1751), « Aucun homme n'a reçu de la nature le droit de commander 
aux autres. La liberté est un présent du ciel, et chaque individu de la même espèce a le 
droit d'en jouir aussitôt qu'il jouit de la raison. » (Diderot 1751 : 898). 

 
2.1. Le combat philosophique entre Jacques et son maître : l’image du duel 
Les relations entre Jacques et son maître illustrent cet échange de rôles où 

l’on ignore qui est le maître du maître de Jacques. D’ailleurs, l’image du duel reflète 
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l’idée de lutte contre la domination. 
Il est remarquable que Jacques et son maître sont liés d’une manière telle 

que leur position peut être interchangeable. L’hôtesse se présente comme leur arbitre 
et règle leur différence selon la loi du plus fort. L’hôtesse s’adressant à Jacques : « Il 
était écrit là-haut qu’au moment où l’on prend maître, on descendra, on montera, on 
avancera, on reculera, on restera, et cela sans qu’il soit jamais libre aux pieds de se 
refuser aux ordres de la tête. » (Diderot, op.cit. : 144). Mais, plus loin, Jacques 
témoigne de la nécessité de sa présence auprès de son maître et de son ascendant sur 
celui-ci :   

« Stipulons : 1° qu’attendu qu’il est écrit là-haut que je vous suis essentiel, et que je 
sens, que je sais que vous ne pouvez pas vous passer de moi, j’abuserai de ces 
avantages toutes et quantes fois que l’occasion s’en présentera. […] 
Stipulons : 2° qu’attendu qu’il est aussi impossible à Jacques de ne pas connaître 
son ascendant et sa force sur son maître, qu’à son maître de méconnaître sa faiblesse 
et de se dépouiller de son indulgence, il faut que Jacques soit insolent, et que, pour 
la paix, son maître ne s’en aperçoive pas. » (Idem : 144-145) 

Ainsi résulte-t-il que la domination du supérieur à l’inférieur s’annule. Au 
lieu d’une force, qui se dirige toujours dans le même sens, on établit une relation où 
le va et vient de la parole glisse vers une justice universelle.  

En conséquence, le débat philosophique entre Jacques et le maître ouvre les 
voies de la pensée parce que tous les deux expriment librement leur opinion sans être 
contraints à une loi autoritaire. Leur discours demeure arbitraire et en même temps 
ambivalent. Comme le signale Raymond (1977), les rapports de dépendance entre 
les deux protagonistes ne sont pas forcément ceux d’un valet et son maître : « Le lien 
qui les unit est une alternance entre l’amitié et la rivalité. Autrement dit, le problème 
qui se pose est plus profond et plus universel que l’inégalité des conditions. » 
(Raymond 1977 : 23).  

2.2. La liberté d’expression, le burlesque et le goût de l’ironie des 

protagonistes du roman 
Toutefois, l’attitude ironique face à la vie permet de se moquer de toute 

constitution sociale. La relation qui s’établit entre les deux personnages principaux 
se crée du jour au lendemain, sans avoir préétabli aucun pouvoir hiérarchique. 
L’essentiel pour Jacques et son maître, c’est qu’ils se trouvent ensemble pour 
partager des moments enrichissants tout au long de leur trajet. Pourtant, le voyage 
de Jacques et de son maître peut être expliqué allégoriquement. Le renversement de 
leur réaction apparaît quand Jacques pleure son capitaine à gros sanglots, tandis que 
le maître reste indifférent. Quant au maître, il se lamente sur la perte de son cheval, 
mais Jacques ne s’en soucie pas.  

La colère et les lamentations du maître deviennent source de comique. 
Parallèlement, la scène entre l’hôtesse, l’hôte et le chirurgien, autour du genou blessé 
de Jacques est une scène de comédie. De même, le récit des amours allègres de Jacques 
ou celui des amours du maître atteignent le burlesque. Toute scène de comédie rétablit 
la valeur de chaque personnage et nuance la vérité. Jacques voit dans sa condition 
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humaine une expérience de quiproquo. Le rire reste contagieux et atténue la sévérité 
des faits. À coup sûr, l’ironie du sort humain frappe les personnages. Jacques veut se 
moquer de tout et il s’avise à se rendre maître de soi-même pour n’y point penser. 

Il est significatif que les protagonistes n’abusent pas de leur pouvoir. Ainsi, 
s’établit un équilibre de la forme et une liberté d’expression où le rire permet de 
transférer le goût de l’ironie. 

 
3. La valeur artistique et littéraire du récit dans le roman : 

Construction et déconstruction de l’illusion romanesque 
 
À travers le roman, Diderot disqualifie toutes les formes du romanesque 

conventionnel en s’éloignant de l’idéalisation romanesque de l’homme. De plus, 
l’auteur prétend s’affranchir de la liberté romanesque en prenant des distances par 
rapport au récit. Tout en prenant en considération l’errance du récit, il faudrait se 
demander si l’auteur exerce son pouvoir par l’art de mentir vrai. 

 
3.1. L’errance du récit : Quête des idées philosophiques ou de la forme 

expérimentale du roman 
Il est vrai que l’art d’écrire demeure arbitraire et que tout auteur s’intéresse 

à puiser du pouvoir dans la parole afin d’exercer son influence sur le lecteur et de 
s’imposer dans le récit.  

Par contre, Diderot fait réfléchir sur le pouvoir de l’écriture et prétend 
s’affranchir de la liberté romanesque. Dans cette optique, il devient créateur d’un 
microcosme dans lequel il règne avec une emprise absolue : « Je ne sais où l’hôtesse, 
Jacques et son maître avaient mis leur esprit, pour n’avoir pas trouvé une seule fois des 
choses » (Diderot 1976 : 215). Plus loin, il affirme que l’auteur n’est pas libre, mais il 
est tenu par la réalité : « Et moi, je m’arrête, parce que je vous ai dit de ces deux 
personnages tout ce que j’en sais. » confesse-t-il. (Diderot op. cit. : 325) 

Il est clair que Diderot prend des écarts pour se distinguer du récit de ses 
personnages. C’est pour cette raison qu’il joue à plusieurs niveaux d’écriture. D’une 
part, l’auteur joue à un niveau narratif où il fait le récit de ses personnages et, à un 
niveau personnel, où il dialogue avec le lecteur. D’autre part, Jacques et son maître 
vivent l’actualité alors qu’en même temps Jacques fait le récit de ses amours.  

En outre, des récits d’autres personnages du roman viennent s’insérer dans 
la narration précédente. Le narrateur fait insérer deux nouvelles à l’intérieur du récit : 
l’histoire de Madame de la Pommeraye et l’histoire du père Hudson. Ces deux 
histoires échappent à l’œuvre parce qu’elles sont des récits achevés, artificiellement 
insérés dans l’ensemble d’après Paul Vernière (1978). 

Le récit est interrompu à maintes reprises par le caprice du maître, celui de 
l’auteur, les hasards du voyage, les autres narrateurs : l’hôtesse du Grand Cerf et le 
maître racontant leurs propres amours. Cependant, la maladie de Jacques est aussi 
prétexte à le condamner au silence. 

Le roman atteint une polyphonie. Il arrive qu’un personnage secondaire, 
comme l’hôtesse ou le marquis des Arcis, prenne la place du narrateur. Par 
conséquent, la forme du roman se renouvelle, car Diderot s’affirme dialectique en 
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ouvrant les voies de l’écriture. Le système philosophique règle la vie des 
personnages et par extension, il s’applique à la narration.  

3.2. Maîtriser l’art de mentir vrai : la démystification littéraire chez Diderot 
Cependant, il y a des fois où l’auteur laisse ses personnages à leur sort et il 

trouve l’occasion de dialoguer avec son lecteur. En effet, le narrateur profite du 
sommeil de ses héros afin d’exposer ses idées philosophiques ou de se livrer à une 
étude de la forme du roman : « Et, puis, lecteur, toujours des contes d’amour ; […] 
presque tous vos poèmes, élégies, églogues, idylles, chansons, épîtres, comédies, 
tragédies, opéras, sont des contes d’amour. » (Diderot 1974 : 152). 

Une autre fois, c’est le mal de gorge de Jacques, qui incite l’auteur à 
suspendre l’histoire de ses amours. Il arrive aussi dans le cas des digressions à 
provoquer le cynisme :  

« Vous voyez, lecteur, que je suis en beau chemin, et qu’il ne tiendrait qu’à moi de 
vous faire attendre un an, deux ans, trois ans, le récit des amours de Jacques, en le 
séparant de son maître et en leur faisant courir à chacun tous les hasards qu’il me 
plairait. » (Diderot op. cit. : 23) 

Le romancier souffre de la logorrhée de Jacques ou bien même se manifeste 
par son appétit ou sa fatigue : « Le lendemain Jacques se leva de grand matin, mit la 
tête à la fenêtre pour voir quel temps il faisait, vit qu’il faisait un temps détestable, 
se recoucha, et nous laissa dormir, son maître et moi, tant qu’il nous plut » (Idem : 
88). Ainsi, il est évident que l’auteur affirme sa liberté romanesque et il n’hésite pas 
à avouer avec ironie des circonstances réelles. Diderot, tout en détruisant l’illusion 
romanesque, souhaite tenir le lecteur en éveil.  

L’auteur et le lecteur dépendent de l’idée de fatalisme. Tout en suivant le 
système philosophique de Spinoza (1677) où l’homme est comparé à une boule 
consciente de son cheminement, mais qui est incapable de réagir au déroulement 
fatal, voire au déterminisme des événements, Diderot conduit le lecteur à penser que 
la fatalité est applicable à tout être humain, et puis généralement encore, qu’elle 
influence l’évolution du monde. Le déroulement fatal du récit révèle la vérité des 
faits et de l’histoire racontée et souligne dans quelle mesure le romancier s’implique 
dans le jeu fatal des événements. Comme le signale Pruner (1970), 

« À maintes reprises Jacques « pense et parle » […] La « double nécessité propre à 
l’individu (« Dans l’homme qui réfléchit, enchaînement nécessaire d’idées […] 
Dans l’homme qui agit, enchaînement d’incidents dont le plus insignifiant est aussi 
contraint que le coucher du soleil ») trouve dans le fatalisme sa meilleure 
explication : nul n’échappe à la nécessité […] » (Pruner 1970 : 15-16). 

Jacques le fataliste et son maître est un roman expérimental, qui force le 
lecteur à s’interroger sur la forme romanesque et à formuler ses intentions de lecture. 
Tout au long du récit, le lecteur reste sollicité par la multiplication des interrogations 
qui se posent.  
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« En vérité qu’est-ce que Jacques et son maître ? Diderot et son lecteur ? Avant toute 
détermination ils appartiennent à l’espèce humaine en tant qu’elle pose des 
questions (le maître – le lecteur) et y répond (le capitaine, dont Jacques est l’écho – 
Diderot). D’où vient l’homme ? Où va-t-il ? Deux questions, métaphysiques, sans 
réponse, dans l’absolu. » (Pruner op. cit. : 23-24). 
 
« En écrivant Jacques le Fataliste, Diderot a mis sa philosophie en dialogues. […] 
Diderot va dramatiser le conflit du déterminisme et de la liberté à la faveur d’une 
dialectique constamment reconduite qui se situe au confluent de la stylistique et de 
la logique » (Lecointre et Le Galliot 1974 : 197).  
 
Tout au long de ce roman, Diderot converse en aparté avec ses lecteurs 

complices. En effet, un dialogue s’établit entre le narrateur et le lecteur. Ainsi, le 
lecteur se présente comme l’être éducable tout en devenant simultanément complice 
des aventures du protagoniste, Jacques.  

D’autre part, l’auteur s’adresse directement au lecteur et discute avec lui sur 
l’éventualité des choix qui se présentent sur le plan de la technique du roman. 
L’auteur ne se superpose pas au lecteur, mais il nous avertit qu’il se trouve lui aussi 
spectateur des événements. Suivant le raisonnement de l’auteur, le lecteur se conduit 
par le destin et est impliqué lui aussi dans le jeu de la narration. 

C’est pourquoi, il se réfère aussi à des auteurs contemporains et expose leur 
point de vue tout en tenant le lecteur conscient du domaine littéraire et artistique. À 
coup sûr, Diderot exerce son pouvoir d’écriture en démystifiant et en réhabilitant 
l’intrigue tout en maîtrisant l’art de mentir vrai. Comme le souligne Salaün (2022),  

 
« En définitive, l’auteur véritable, Diderot, dont la mystification a porté ses fruits, 
se manifeste par ce biais afin de démystifier sa propre mystification. […] Cette 
construction-déconstruction de l’illusion romanesque est typique des fictions de 
Diderot. L’examen des ingrédients et des procédés littéraires qu’il utilise permet de 
faire ressortir sa « manière » d’écrire. » (Salaün 2022, https://tropics.univ-
reunion.fr/2183). 
 

Conclusion 
 
Après avoir étudié les formes du pouvoir, qui se reflètent dans le roman 

Jacques le fataliste et son maître de Diderot, on remarque que l’exercice du pouvoir 
influence les relations humaines, puisqu’on obéit aux lois d’une société hiérarchique. 
Pourtant, l’argent met en doute l’arbitraire du pouvoir et renverse les valeurs acquises. 
Ensuite la querelle philosophique entre Jacques et son maître démontre la liberté 
d’opinion à travers des scènes comiques d’un ton allègre. En effet, tous les épisodes 
de quiproquos soulignent l’ironie errant dans la vie. Diderot établit l’ambiguïté du 
rapport de domination entre les deux protagonistes du roman. Ainsi, une liberté 
domine-t-elle le récit et le lecteur se laisse-t-il dominé par l’idée du déterminisme. 
Finalement, l’auteur exerce son pouvoir tout en s’intéressant à mettre en question la 
forme romanesque du roman. Donc, par la démystification des faits, Diderot expose sa 
problématique sur la parodie des procédés romanesques.   
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Résumé 

Dans cet article, on présente les aspects définitoires, historiques et fonctionnels du 
signe & en roumain et en français, en offrant beaucoup d’exemples de l’usage actuel 
et quelques règles d’utilisation. L’esperluette est utilisée entre deux 
mots/abréviations pour indiquer leur association dans une relation de coordination 
copulative et apparaît le plus fréquemment dans les noms commerciaux 
généralement formés de deux noms propres. & est un signe utilisé aujourd’hui dans 
le domaine commercial, grâce à ses avantages économiques et décoratifs, mais il 
peut être considéré également une marque auxiliaire de ponctuation interne, utilisée 
avec le sens de la conjonction et en dehors du domaine commercial. 

Abstract 

FONCTIONS OF THE SIGN & (AND). NOTES ON THE USE 
OF THE AMPERSAND IN ROMANIAN AND FRENCH 

In this paper, we present the defining aspects, the history and the functions of the 
ampersand (&) in Romanian and French, offering many examples of current usage and 
some rules for correct use. The ampersand is placed between two words/abbreviations 
to indicate their association in a copulative coordination relationship and appears most 
frequently in company names or logos, usually formed from two proper nouns. & is a 
sign used in the commercial field, on account of its economic and decorative advantages, 
being also be considered an auxiliary marker of internal punctuation, used with the 
meaning of the conjunction and outside the commercial field. 

Mots-clés : ponctuation, signes graphiques, signes typographiques, typographie 

européenne. 
Keywords: punctuation, graphic signs, typographic signs, European typography. 

1 Cet article développe et complète la recherche sur le signe & (Iorga Mihail 2024) que j'ai 
effectuée pour le projet Ponctuation de la langue roumaine, en préparation au Département 
d'études romanes de l'Institut de linguistique « Iorgu Iordan - Alexandru Rosetti » de 
l'Académie Roumaine, Bucarest. 
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1. Introduction

L’esperluette (&), un symbole apparemment marginal aujourd’hui, connu 
aussi sous le nom de et commercial, est en réalité un des caractères typographiques 
les plus intéressants. Apprécié aujourd’hui pour sa versatilité, l’esperluette a une 
histoire très riche et des occurrences très variées.  

Dans cet article, je propose une analyse descriptive de l’esperluette, en 
formulant des observations sur l’utilisation du signe en roumain et en français. Dans 
la section 2. Aspects définitoires, je présente les éléments caractéristiques de ce 
signe: nom, définition, aspect graphique, origine et évolution, prononciation, 
position dans le texte. Dans la section 3. Fonctions du signe &, je décris ses 
principales occurrences dans le domaine commercial et en dehors du domaine 
commercial, avec des exemples. Dans la section 4. Règles d’utilisation du signe &, 
je trace quelques conseils d’utilisation, ayant comme point de départ les travaux des 
chercheurs roumains et étrangers qui ont écrit sur l’esperluette et les observations 
sur l’usage actuel.  

2. Aspects définitoires

2.1. Définition et nom 
 Et (&) est un signe typographique, une marque auxiliaire de ponctuation 

interne, qui a le sens de la conjonction et. Il est utilisé le plus fréquemment dans les 
noms commerciaux et dans les logotypes qui leur correspondent, mais aussi dans 
d’autres situations. Il apparaît entre deux mots/abréviations pour indiquer leur 
association dans une relation de coordination copulative, le plus fréquemment dans 
les noms commerciaux généralement formés de deux noms propres. Le symbole & 
peut être considéré comme l'un des signes graphiques complémentaires de la 
ponctuation (Iorga Mihail 2024). 

Le signe et apparaît également en roumain avec le nom ampersand ou și 

comercial. Les noms dans d'autres langues suivent des modèles similaires : engl. 
ampersand, the and sign ; fr. esperluette, et commercial, perluète2 ; germ. Et-

Zeichen ; it. e commerciale ; sp. símbolo de unión, y. 
Le nom du signe & en roumain est la traduction actuelle de la conjonction 

et du latin, și. Cependant, dans certains contextes, & est même prononcé et. Le nom 
du signe & en français a comme point de départ le nom donné autrefois, dans les 
écoles élémentaires, au caractère &, qui était à la fin de l'alphabet ; le caractère & 
portait le nom ète. Quand on faisait répéter l'alphabet aux enfants, on ajoutait 
perluète après ète, pour construire une rime plaisante et, au lieu de perluète, on disait 
parfois pirlouète ou esperluète (TLF).  

2 Pour le nom du signe & en français, il y a plusieurs mots et versions de graphie : perluette, 
esperluette, esperluète, éperluète, éperluette (OQLF). 
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2.2. Aspect graphique et orthographie dans la communication électronique 
L'aspect graphique du signe évoque la ligature des lettres e et t, formant le 

mot et, qui désigne en latin la conjonction et. Le signe & apparaît seul (sauf dans le 
domaine informatique, où il peut apparaître multiplié). On retrouve le signe & sur le 
clavier des ordinateurs et des téléphones portables, sur la touche avec le chiffre 7. 
On le retrouve également dans le programme Word, sous Symboles, Ponctuation 
générale. En Unicode, il est représenté par le symbole U+0026. 

Il existe de nombreuses variantes de l’esperluette, car le signe a été 
progressivement stylisé. Mais sa forme évoque toujours la ligature des lettres e et t. La 
visibilité de son étymon est plus évidente dans certains types de font en Word, où les 
lettres sont plus éloignées, par exemple Rotis Sans, Trebuchet ou Bebas Neue (Tableau 

1) ; cette origine historique n’est plus visible dans les fonts en italique, comme 
Baskerville, Palatino italique, Adobe Caslon italique, Sabon italique, Monotype 
Corsiva italique (Tableau 2), qui ont un aspect plus décoratif (Minzoni 2019).  

 
Tableau 1 

Rotis Sans Serif Std Light Trebuchet MS Bebas Neue 

& & & 
 

Tableau 2 
Baskervill
e 

Palatino italic Adobe Caslon italic Sabon italic Monotype Corsiva 
italic 

& & & & & 

 
2.3. Origine et évolution 
L'apparition du signe est liée par certains auteurs au nom de Marcus Tullius 

Tiro, secrétaire et biographe de Cicéron. Marcus Tullius Tiro est l'inventeur d'un 
système d'abréviations pour le latin (qui a reçu le nom le nom de notes tironiennes), 
dans lequel il a également inclus des symboles du système d'abréviations grec 
(Houston 2015 : 62-64). Marcus Tullius Tiro a en effet inventé un symbole pour et 

au Ier siècle av. J.-C., mais il avait une forme différente de &. Le symbole avec une 
forme similaire à celui que nous connaissons aujourd'hui serait paru au Ier siècle après 
Jésus-Christ et n'aurait pas d'auteur connu, car il aurait été au début une sorte de 
graffiti, un symbole griffonné sur un mur de Pompéi (Houston 2015 : 64). 

Le symbole & a continué d’être utilisé, de plus en plus stylisé et éloigné de 
sa forme initiale. Jusqu'à la version actuelle du symbole &, il existait d'innombrables 
variantes. Dans une étude de 1953 consacrée à l'origine et à l'évolution du signe &, 
Jan Tschichold, graphiste né à Leipzig au début du XXe siècle, a collecté des 
centaines de symboles & pour analyser l'évolution du signe à partir du dessin de 
Pompéi du premier siècle après Jésus-Christ jusqu’à ses apparitions dans des textes 
imprimés du XIXe siècle (Houston 2015 : 67-68). 



159 

Dans la tradition française, jusqu'au XIXe siècle, la perluète était beaucoup 
plus répandue et avait des usages plus variés. Le signe était fréquemment utilisé 
jusqu'au XIXe siècle à la place de la conjonction et même entre noms communs. 
L'esperluette fut largement utilisée à partir de la seconde moitié du VIIIe siècle pour 
des raisons d'économie d'espace, car elle permettait d'insérer plus de mots sur une 
ligne. Cet avantage aidait ceux qui écrivaient à respecter un alignement justifié 
(Minzoni 2019). Après l’arrivée de l’impression en Europe, le signe a survécu pour 
le même motif fonctionnel: en remplaçant et, and ou und par &, les imprimeurs 
pouvaient placer plus de caractères sur une ligne. Au début de l’imprimerie, les 
premiers imprimeurs l’utilisaient souvent à la place de la conjonction de coordination 
et. Au XIXe siècle, en France, & était même inscrit à la fin de l’alphabet (Blanchard 
1992 : 85, De Gestas 2021, TLF), où il était considéré comme une lettre: ète (OQLF), 
la 27e lettre de l’alphabet. Mais l’esperluette perd sa place dans les abécédaires 
français, disparait de l’usage littéraire et reste dans le langage du commerce 
(Caparros 2015). 

Dans la tradition anglo-saxonne, le signe était plutôt utilisé pour l'association 
de deux noms propres. 

Le symbole & peut être considéré comme l'un des signes graphiques 
complémentaires de la ponctuation, même s’il n’est pas mentionné comme signe 
graphique auxiliaire dans les ouvrages linguistiques roumains. Bien qu'il soit utilisé 
à l'origine comme une abréviation de la conjonction et, le symbole s'est spécialisé 
pour certaines circonstances de communication et ne remplace pas la conjonction et 
à l'exception de quelques situations (voir 3.3.Fonctions du signe &). 

2.4. Prononciation 
Dans les noms de marques étrangères, le signe & est prononcé généralement 

en roumain comme et dans la langue d’origine (engl. and, fr. et): Moët & Chandon 
[Moët et Chandon], H&M [H and M], Johnson & Johnson [Johnson and Johnson], 
Procter & Gamble [Procter and Gamble], Saatchi & Saatchi [Saatchi and Saatchi], 
Tiffany & Co. [Tiffany and Co.].  

Dans les noms de certaines entreprises roumaines, le signe & est prononcé 
și: Săvescu & Asociaţii (Săvescu și Asociaţii), mais il peut être également prononcé 
et, comme en latin : par exemple, le titre du livre de Grigore Băjenaru, Cișmigiu & 

Comp., est plus fréquemment lu [Cișmigiu et Comp.], mais parfois [Cișmigiu and 

Comp.] (Comp. étant l'abréviation du mot anglais company). 

2.5. Position dans le texte 
L'esperluette est généralement placée entre deux noms propres formant une 

dénomination, précédée et suivie d'un blanc si les deux éléments sont écrits dans leur 
intégralité (Johnson & Johnson) et attachée sans blanc s'il ne s'agit que des initiales 
de noms propres (H&M, C&A) ou communs (r&b).  
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3. Fonctions du signe & 
 
Le signe & est utilisé notamment dans les syntagmes commerciaux, 

principalement lors de la coordination de deux noms propres pour composer le nom 
d'une entreprise, d'une marque, d'un programme, etc. L’esperluette apparaît 
également dans les logos et dans la représentation graphique des noms des 
entreprises. 

 

3.1. L’esperluette dans le domaine commercial 
Le signe & peut être utilisé pour construire n'importe quel nom d’entreprise, 

de marque, de produit (aliments, artistes, livres, cosmétiques, films, séries TV, 
groupes de musique, etc.) et dans les logos de ces noms (Tableau 3).  

 
3.1.1. Les noms commerciaux composés de deux éléments coordonnés 
Les deux éléments coordonnés par le signe & appartiennent à la même classe 

morphologique. Les noms empruntés à d'autres langues ou constitués d'éléments 
roumains/français, peuvent être constitués de : 

A. deux noms propres (complets ou abrégés) : Al Bano & Romina Power, 
Vunk & Antonia ; C&A, Dolce & Gabanna, H&M, Johnson & Johnson, M&M’s, 

Marks & Spencer, Moët & Chandon, Procter & Gamble, Quincaillerie Beaulieu & 

Cloutier, Simon & Garfunkel, Taylor & Francis Group ; 
B. un nom propre et un nom commun (complets ou abrégés), parfois dans 

les expressions figées & Associé, & Associée, & Fils, & Fille, & Frère, & Sœur (et 
leur pluriel), & Cie : Tiffany & Co., Săvescu & Asociaţii, Cișmigiu & Comp. ; Pierre 

Tremblay & Fils, Marie Laflamme & Associées (RPLC, TPSGC) ; 
C. deux noms communs (complets ou abrégés) : b&b (= engl. bed and 

breakfast), r&b (= engl. rhythm and blues), Șerbet corp - Zmeură & Vanilie ; engl. 
tips & tricks ; 

D. deux verbes : Click & Collect (ikea.com), Cook & Go (cookngo.ro), 
Drive & Go Auto (drivegoauto.autovit.ro), Eat & Go (eat-go.ro), Nail & Go, Ship & 

Go, Shop & Go (mega-image.ro), Wash & Go, Work & Travel.  
 

Remarque  
Bien que la plupart des noms de la série ci-dessus construits avec l'élément 

verbal go représentent des noms d'entreprises/produits/programmes, les constructions 
avec go désignent également un certain type de service rapide : click & collect (une 
commande en ligne avec retrait des produits par l'acheteur dans un point de 
livraison), cook & go (un style de cuisine rapide), eat & go (restauration rapide), nail 

& go (services de manucure rapides disponibles dans les centres commerciaux, par 
exemple), shop & go (l'achat rapide dans les petits magasins avec des produits 
essentiels). 

E. deux adjectifs: Puternică & frumoasă, Tânără & frumoasă după 40 de ani 

(titres de livre) ; Beată & frumoasă (titre de chanson) ; Young & Hungry (titre d’une 
série TV) ; Fast & Furious (le nom d'une franchise médiatique, le titre d'un film). 
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F. un adjectif et un verbe : Chic & Go Salon (chic-go.ro). 

Tableau 3. Logos de quelques entreprises célèbres 

3.1.2. Noms commerciaux avec des situations de coordination particulières 
Rarement, & peut être utilisé dans certains noms de marques ou d'entreprises 

sans lier deux éléments, créant une coordination dans laquelle seul le deuxième terme 
apparaît: & Other Stories (magasin de vêtements et d'accessoires). 

Parfois, il y a des noms de marques ou d'entreprises à plusieurs éléments. 
Dans ce cas, le signe & est utilisé uniquement entre les derniers composants du 
nom :: Jones, Kuhn & Malloy. De tels noms ne sont pas courants, ni en roumain ni 
en français. 

3.1.3. Noms commerciaux dans lesquels & n’a pas un rôle de coordination 
Il y a aussi des situations où le signe & n’a aucun rôle de coordination, mais 

est utilisé dans les logos pour sa valeur symbolique et son aspect décoratif. 
Le logo de France Télécom (& france telecom) de 2006 à 2012 (Tableau 4) 

est un des plus connus logos à l’esperluette pour le grand public, dans lequel & n'a 
aucun rôle de coordination de deux éléments3.  

Tableau 4. Logo France Télécom de 2006 à 2012 

3 Eymard 2024 soutient que dans ce nom d’une entreprise de télécommunication l’esperluette 
actualise sa signification symbolique : « & pour l’union, le rassemblement, la fédération, le 
design pour le chemin que l’information parcourt sur un chemin délicat et harmonieux, on 
peut même y voir un ruban qui se déroule, comme un cadeau, un tapis rouge pour les clients ». 
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3.2. L’esperluette en dehors du domaine commercial  
 Le signe & peut apparaître en toute circonstance à la place et avec le sens de 
la conjonction et, mais ces occurrences ne sont pas spécifiques et ne sont pas 
recommandées. Son utilisation en dehors de la sphère commerciale peut parfois 
paraître inappropriée, surtout lorsqu'elle dépasse son rôle strict de raccourcir et de 
rendre la communication plus efficace, étant, en règle générale, associée aux noms 
d'entreprises et de marques. & peut donc également apparaître, en dehors des noms 
commerciaux, dans des noms de fonctions ou juxtaposant des éléments qui 
n’apparaissent que contextuellement ensemble. 

  
3.2.1. Noms de fonctions  
L’esperluette apparaît dans des noms de fonctions ou de postes dans une 

entreprise, surtout dans le cas de ceux en anglais ou traduits de l'anglais, basés sur la 
coordination de deux domaines : Head of Communications & Public Relations. 

 
3.2.2. Des éléments contextuellement coordonnés où & joue le rôle de et 
L’esperluette peut relier deux éléments contextuellement coordonnés, dans des 

textes provenant de différents styles fonctionnels, mais ces occurrences ne sont pas 
définitoires pour les fonctions de l’esperluette (voir 4. Règles d’utilisation du signe &) : 

 
„Aflu de acolo povestea unui grup mixt (computer scientists & psihologi) care 
studiază modalitățile optime de a programa moral vehiculele fără șofer.” 
(Baconschi, Averea bunei educații : 10) 
 
„O națiune fericită e o națiune care-și sporește forța geopolitică după ce a cules 
roadele educației consistente : performanță, competitivitate, pârghii diplomatice și 
proiecția de hard & soft power.” (Baconschi, Averea bunei educații : 16) 
 
“Indoor & outdoor printing, Offset & digital printing, Strategy & positioning.” 
(blackpen.ro) 
 
4. Règles d’utilisation du signe & 
 
4.1. Utilisation facultative 
Le signe & n’est jamais obligatoire, son utilisation est facultative. 

L’esperluette est un symbole courant dans les noms d’entreprises, de marques, de 
programmes, de produits, etc., reliant deux noms de famille, prénoms ou initiales, ou 
dans des expressions telles que & Fils, & Frères, & Associés, & Cie : Tata & fiul, 
Roche & Frères, Caron & Frères, Harney & Sons.  

 
4.2. Utlilisation déconseillée 
Le signe & peut apparaître à la place et avec le sens de la conjonction et  

dans presque toutes les circonstances, mais ces occurrences sont rares et non 
spécifiques. Les usages en dehors des noms commerciaux sont le plus souvent 
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déconseillés dans la bibliographie (OQLF) ou carrément interdits dans des contextes 
formels par certains auteurs (Trask 1997).4 

Le signe & est donc déconseillé dans : 
A. les noms des institutions officielles (directions, ministères): Direcţia 

Generală de Asistenţă Socială şi Protecţia Copilului, Direcția Regională de 

Drumuri și Poduri, Ministerul Cercetării, Inovării şi Digitalizării, Ministerul 

Familiei, Tineretului și Egalității de Șanse; U.S. Fish and Wildlife Service, Office of 

Management and Budget (MWGPS 2020 : 123); Ministère du Travail et de l’Emploi, 
Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Ministère du Logement 

et de la Rénovation urbaine (info.gouv.fr). 
B. la coordination de deux noms communs, qu’ils soient écrits ou non en 

majuscules : coafor & hairstyling (lenion.ro), Vendre livres & articles culturels 
(momox-shop.fr). Pour la langue française, plusieurs sources normatives 
recommandent explicitement d’utiliser la conjonction et et d'éviter le signe & dans 
de tels contextes : Chapeaux et cravates inc. (et non : Chapeaux & cravates inc.), 
Arts et spectacles (et non: Arts & spectacles), Tristan et Yseult (et non : Tristan & 

Yseult), les lettres A et B (et non : les lettres A & B), sept frères et sœurs (et non : 
sept frères & sœurs) (RPLC).  

Remarque 
Toutefois, les auteurs admettent également des exceptions à cette règle. 

RPLC suggère qu’on doit respecter cependant la graphie d’appellations officielles : 
le magazine européen de l’actualité scientifique Science & Vie, Le Centre Eau, Terre 

& Environnement de l’Institut national de la recherche scientifique.  
C. la coordination de deux noms d’auteurs ou deux noms de maisons d’édition : 

„ René Goscinny & Albert Uderzo, Asterix, viteazul gal (2017), René Goscinny & 
Albert Uderzo, Cosorul de aur (2018), René Goscinny & Albert Uderzo, Asterix și 

goții (2019)”. (Pârvulescu, Aurul pisicii, 4) 

„Epicur și epicureismul antic (Humanitas & Editura Universității „Al.I. Cuza“, 
2016).” (Cornea, Turnirul khazar: împotriva relativismului contemporan, 2) 

Remarques 

1. Bien que déconseillé en dehors des noms commerciaux, certains auteurs
admettent que le signe & peut être utile dans des contextes où il peut lever l'ambiguïté 
créée par l'utilisation répétée des virgules et des conjonctions, et lors de la coordination 
de plusieurs noms propres regroupés par paires. Parlant du rôle de la virgule dans la 
séparation des éléments d'une liste/énumération, Taggart 2021 soutient que l'utilisation 

4 « The ampersand represents the word ‘and’ in the names of certain companies and legal 
firms, as in the name Barton & Maxwell, Solicitors. Except from citing such a name, you 
should never use an ampersand in place of an ‘and’ in formal writing, nor should you use a 
plus sign for this purpose. The word ‘and’ is always written out. » (Trask 1997 : 134).  
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du & ou du point-virgule peut jouer un rôle important pour délimiter les différents 
niveaux de coordination et rendre l'énoncé plus facile à comprendre5.  

2. Dans les noms de maisons d’édition composés de deux noms propres, on 
peut utiliser soit la conjonction et, soit le signe &, affirment certains auteurs, à 
condition que l'une des solutions soit choisie exclusivement afin de préserver une 
écriture unitaire (MWGPS 2020 : 206). 

  
4.3. Conseils de rédaction 
Après l’esperluette, on écrit souvent avec une majuscule, rarement avec 

une minuscule, selon le statut morphologique des éléments que le signe relie 
(abréviations, adjectifs, noms communs ou noms propres, verbes), la langue 
d'origine et le contexte dans lequel ils apparaissent. 

& est précédé et suivi d'un espace quand il lie deux noms propres, mais il 

est utilisé sans espaces dans une abréviation, quand il lie les initiales des noms 
propres : Moët & Chandon, H&M. 

& ne se combine pas avec d'autres signes, ni avec lui-même (sauf certaines 
occurrences dans le domaine informatique, où & peut être multiple). 

La conjonction et peut apparaître parfois dans la même position que le signe 
& dans des exemples comme : Săvescu & Asociații, Săvescu și Asociații. 

La virgule et (moins souvent) le blanc peuvent être utilisés dans certaines 
situations avec la valeur du signe &, par exemple entre les noms des auteurs d'une 
chanson : Vunk & Antonia ; Vunk Antonia ; Vunk, Antonia.  

 
Remarque 
Parfois, dans ces contextes, on utilise l’abréviation anglaise feat. (de 

featuring, désignant une collaboration musicale entre artistes) : Vunk feat. Antonia. 
Le signe & est utilisé en informatique, dans les langages de programmation 

(C++, Java), notamment doublé, comme &&. 
 

5. En guise de conclusion 
  
 L’esperluette est un signe utilisé aujourd’hui dans le domaine commercial, 
grâce à ses avantages économiques et décoratifs: on gagne du temps et de l'espace et 
on obtient un aspect stylisé, tous ces éléments étant parfaits dans le nom d'une 

                                                 
5 « When the individual items are longer, lists can become complicated : in the sentence St 

Kitts and Nevis, and the Turks and Caicos Islands are both island groups in the Caribbean, 
the comma shows that St Kitts and Nevis are to be groupe together, but are separate from the 
Turks and Caicos. This gets more convoluted if you want to extend the list : St Kitts and 

Nevis, the Turks and Caicos Islands, Antigua and Barbuda, and St Vincent and the 

Grenadines. There is a strong argument here for a serial comma after Barbuda ; in all but the 
most formal contexts you might also be tempted to opt for ampersands - St Kitts & Nevis, the 

Turks & Caicos Islands, Antigua & Barbuda, and St Vincent & the Grenadine - to link the 
island groups. Or to resort to semicolons » (Taggart 2021 : 39).  
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marque et dans son logo. Si les informaticiens l’utilisent pour coder, les graphistes 
des agences de publicité l’apprécient pour son volet pratique et pour sa beauté.  

Le signe & peut être considéré également une marque auxiliaire de 
ponctuation interne, utilisée avec le sens de la conjonction et. Même si l’esperluette 
est plutôt réservée aux noms de marques, son utilisation en dehors du domaine 
commercial montre sa souplesse extraordinaire, qui lui permet d’apparaître dans une 
diversité de contextes dans le monde de la communication. 
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Réalisée dans le cadre du projet Petite anthologie francophone du geste-de 

la corporéité objective à la subjectivité du sens financé par l'Université « Dunărea 
de Jos » de Galați dans le cadre du concours ˮSubventions internes pour le soutien 
des activités du CDI-TTˮ (RF 2480/31.05.2024), l'anthologie éponyme est une 
véritable cartographie du geste dans l'espace francophone à travers l'inventaire de 
cent écrivains répartis sur quatre continents, un véritable défi pour le coordinateur et 
les auteurs du volume qui ont eu pour tâche de trouver le dénominateur commun de 
toutes les expériences et de jeter des ponts entre les neuf sections de l'anthologie. Le 
présent ouvrage est donc une sélection inédite de textes littéraires centrés sur les 
deux concepts clés que sont la corporéité et la subjectivité. 

L'anthologie se caractérise par une structuration cohérente et progressive en 
neuf sections allant, selon la complexité de l'exécution et la signification des gestes, 
de l'absence de geste à la polysémie des gestes manuels et faciaux, aux gestes de 
connivence, de conflit, aux gestes rituels et emblématiques, ainsi qu'à ceux dictés par 
les codes sociaux ou la routine quotidienne analysés dans une perspective 
interrelationnelle. 

La première section intitulée Le non-geste est coordonnée par Gabriela 
Scripnic et regroupe une sélection de textes littéraires autour des trois niveaux : Le 

silence meublé de significations, L'immobilité, cette grande absence des gestes, 

Quand les gestes fardent l'incompréhension qui soulignent l'importance des gestes 
dans différents domaines de la connaissance : psychologie, médecine, études 
culturelles, sciences du langage et littérature. 

La section Des gestes individuels, coordonnée par Mirela Drăgoi, couvre les 
mouvements des mains et du visage (La parole emportée par les mains, Les gestes 

du regard, Les gestes du front, Le rire, cette imperfection du sourire), tels qu'ils 
apparaissent dans l'interaction humaine quotidienne dans la littérature, richement 
illustrée par des auteurs classiques et modernes : Alain-Fournier, Albert Camus, 
Aminata Sow Fall, Jean Giono, Stendhal, Khandra, Yasmina, Simone de Beauvoir, 
Denis Boucher, Kourouma Ahmadou, Eugène Ionesco, Charles Baudelaire, Balzac, 

Camelia ANGHELUȚĂ, Alina GANEA, 

Marius MUNTEANU, Mirela DRĂGOI, 

Raluca Cristina DRAGOMIR,  

Gabriela SCRIPNIC,  

ANTHOLOGIE FRANCOPHONE  

DU GESTE. DE LA CORPORÉITÉ 

OBJECTIVE À LA SUBJECTIVITÉ  

DU SENS, 

Editura Prouniversitaria, 2024, 252 p, 

ISBN 978-606-26-1996-1 
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Zola, Émile Verhaeren, Anna de Noailles, Apollinaire, Paul Éluard, Honoré de 
Balzac, Maurice Scève, Amin Maalouf, Pierre-Dahomay Néhémy, Marguerite 
Triaire & Trinh-Thuc-Oanhm, Victor, Hugo, Assia Djebar, Florence Deville-Patte, 
Breton, Sartre, Alain Robbe-Grillet, Eric-Emmanuel Schmitt, Amélie Nothomb. 

Dans la section La danse et le spectacle, Raluca Dragomir propose des textes 
qui se réfèrent principalement à l'expression de l'amour par la danse, à la possibilité 
de se trouver et de se découvrir en présence de l'autre : Boris Vian (L'Écume des 

jours), Guy de Maupassant (Menuet), Beata Umubyeyi-Mairesse (Tous tes enfants 

dispersés), Dai Sijie (Balzac et la Petite Tailleuse chinoise). Dans la deuxième  
sous-partie, Dany Laferrière (Tout ce qu'on ne te dira pas, Mongo) et Alain 
Mabanckou (Petit Piment) montrent comment chaque culture imprègne la danse de 
gestes uniques qui racontent des histoires transmises de génération en génération, 
révélant des nuances d'identité et d'héritage. La troisième sous-partie présente, à 
travers le regard d'Amélie Nothomb (Tuer le père), le côté dangereux de l'art de la 
performance mêlé à des rituels qui transcendent les cultures et les siècles. 

Dans la section Les Relations, Alina Ganea propose un ensemble de textes sur 
la complexité et la versatilité du geste dans l'établissement des relations (inter)humaines 
liées au couple, à la paternité, à la fraternité et aux animaux domestiques en prenant en 
compte le contexte interactif dans la production des gestes.  

Les gestes comme actes sociaux est le chapitre suivant, coordonné par Marius 
Munteanu, qui rassemble des textes centrés sur le caractère profondément social et, en 
fin de compte, culturel et historique du langage mimo-gestuel, mettant l'accent sur 
l'aspect pragmatique du geste dans le contexte social : Les gestes professionnels, 

L'Adoration et la prière, Des gestes au quotidien, Gestes minaudiers.   
Dans la section Les gestes à la rencontre des cultures, Alina Ganea propose 

une sélection de textes centrés sur les gestes culturellement marqués qui définissent 
le rapport de l'individu à la divinité, aux forces surnaturelles et à la nature, sans 
exclure les pratiques rituelles interactionnelles (rituels de séduction, rituels de 
mariage). Le geste est au centre de la culture interne d'une communauté, ou « culture 
partagée » selon les termes de Robert Galisson (1998), faisant partie des modes 
d'action de la communauté, de l'ensemble des références communes qui assurent la 
cohésion et le sentiment d'appartenance au groupe. 

Sous la coordination de Gabriela Scripnic, la section Les conflits conclut que 
les gestes conflictuels sont « une forme inévitable de coexistence, illustrant le 
dynamisme des relations interhumaines, qui peuvent parfois évoluer à travers ces 
conflits. Viennent ensuite les actes de violence atroces (rixes ou guerres), dont 
l'utilité sociale est encore débattue » (p. 196).  

Raluca Dragomir rassemble dans la section À la recherche de soi-même une 
gamme extrêmement variée de textes qui reflètent le paysage émotionnel de ce 
voyage riche et varié vers soi : moments de joie, moments de dépression, sentiments 
d'impuissance ou pertes qui pèsent lourdement sur l'âme et la mémoire. 

Dans la dernière section de cette anthologie La déconstruction du geste, 
Camelia Angheluță propose la déclinaison du geste en tant que construction 
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complexe, à la fonction instable, impondérable, et en même temps pleine de sens 
dans les deux sections : Le méta-geste et Les gestes didascaliques. 

En fin de compte, cet atlas textuel est un exercice de recherche créative qui 
offre une vue d'ensemble sur la littérature francophone, complétée par un solide 
fondement théorique basé sur une sélection rigoureuse et suggestive de fragments 
littéraires. 

Daniela DINCĂ 
Université de Craiova, Roumanie 

danadinca@yahoo.fr 
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Ioana BUD, Rodica MONE, 
LA DIDACTIQUE DU FLE 

EN UN CLIN D’ŒIL, 
Cluj-Napoca, Editions Mega, 
Baia Mare, Editions Maria 

Montessori, 206 pages, 
ISBN : 978-606-020-899-0 
ISBN: 978-606-701-564-5 

 
 

Le livre proposé par Ioana Bud1 et Rodica Mone2 représente un véritable 
instrument de travail autant pour les professeurs de français que pour les étudiants 
(futurs enseignants). Dans la succession logique des onze chapitres, les auteures 
partent premièrement de la définition des termes-clés de la didactique du FLE : d’une 
part, sont définies les notions de français langue étrangère (FLE), français langue 

maternelle (FLM), français langue seconde (FLS), français sur objectif spécifique 
(FOS) ; d’autre part, selon la didacticienne roumaine Dorina Roman, sont définies 
les notions de processus de l’enseignement en tant que « l’action, l’art d’instruire, de 
transmettre des connaissances à un élève ou à un groupe-classe, et l’habileté de 
former des habitudes, de guider l’élève ou le groupe-classe vers l’acquisition des 
compétences et des performances » (p. 13) et le processus d’apprentissage, comme 
l’acquisition d’une langue dans « la structure globale de l’acte de communication » 
(p. 12), et non pas comme l’appropriation de tous les niveaux d’un système 
linguistique (phonétique, lexical, morphosyntaxique), acquis séparément. Dans 
d’autres sections de ce premier chapitre, sont présentés la définition et la typologie 
du curriculum, ainsi que des programmes scolaires. 

Le chapitre suivant présente une « perspective diachronique sur l’histoire 
des méthodes d’apprentissage». Dès le début du chapitre, les auteures énoncent les 
quatre questions fondamentales de la didactique, auxquelles, par leur approche 
théorique-applicative, elles essaieront de donner la / les réponse(s) appropriée(s) en 
contexte éducationnel : à qui enseigner ? (le public visé), quoi enseigner ? (le 
contenu), comment enseigner ? (les méthodes), pourquoi enseigner ? (les objectifs). 
Proposant trois étapes bien distinctes qui caractérisent l’enseignement du FLE (la 
vieille tradition, le structuralisme et le fonctionalisme-communicativisme), les 
                                                 
1 Ioana Bud est chargée de cours à l’Université Technique de Cluj-Napoca, Centre 
Universitaire Nord de Baia Mare, Faculté des Lettres, où elle enseigne des cours de littérature 
française, de culture et de civilisation françaises et la didactique du FLE.  
2 Rodica Mone est professeure de français au Lycée National « Mihai Eminescu » de Baia 
Mare et en même temps elle déroule des activités auprès de l’Académie du département de 
Maramureș en tant que tutrice des stages pédagogiques pour les futurs enseignants. 
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réponses aux quatre questions mentionnées ci-dessous témoignent d’une perspective 
toute nouvelle et sont présentées sous la forme des tableaux qui synthétisent les 
éléments essentiels (p. 26-30). Le sous-chapitre 2.2. propose un panorama de la 
typologie des méthodes didactiques, en commençant par les méthodes 
traditionnelles, directes, naturelle, MAO (audio-orales), méthodes audio-visuelles, 
l’approche communicative jusqu’à des méthodes appelées non conventionnelles. Les 
auteures concluent, à bon escient, que ce qui devrait caractériser les méthodes 
employées est une solution d’éclectisme parce que « aucune [méthode] n’est à rejeter 
radicalement, qu’on peut rendre compatible des solutions pédagogiques très 
diverses » (p. 49) et il faut toujours harmoniser plusieurs stratégies et méthodes aux 

besoins du public visé. 
Le troisième chapitre mentionne quelques activités didactiques spécifiques à 

l’enseignement du FLE et présente les objectifs dans une perspective communicative, 
en prenant en considération les deux volets de la communication : l’oral et l’écrit. Les 
étapes successives à suivre, exprimées par des verbes à l’infinitif, gravitent autour des 
deux verbes-noyaux de ces deux compétences langagières : acquérir et maitriser la 
technique de la lecture, respectivement de l’écrit.  

Avec le chapitre suivant, les auteures du livre viennent au devant de tout 
enseigant de langue étrangère (en particulier, du français), par la mise en pratique 
des documents scolaires, à partir de leur élaboration jusqu’à leur utilisation «efficace 
et fonctionnelle » : planifications annuelles et semestrielles/par modules, 
planification de l’unité thématique/d’apprentissage ou bien le projet didactique.   
Tous ces documents sont présentés d’une manière cohérente, par référence directe 
au Curriculum National de la discipline, document officiel qui réconsidère et 
réévalue la relation tripartite planification – enseignement – apprentissage  et qui 
«précise les compétences générales, les compétences spécifiques, tandis que les 
compétences dérivées et les objectifs opérationnels seront fixés par le professeur 
pour chaque leçon ou activité » (p. 66). Tous ces documents sont accompagnés 
d’exemples empruntés au site officiel du Ministère de l’Education ou des extraits 
tirés des manuels scolaires approuvés par le Ministère de ressort. De la multitude des 
documents authentiques exploités en classe de FLE, Ioana Bud et Rodica Mone 
s’arrêtent sur la chanson, un matériel à plusieurs valences, un vrai trésor 
pédagogique, qui a sa place bien définie dans la classe, soit qu’elle est traditionnelle 
ou bien contemporaine.  

Le septième chapitre aborde une question sensible dans l’enseignement-
apprentissage des langues étrangères, vu les changements de paradigmes dans ce 
processus : quelle est la place de la grammaire dans l’étude des langues ? quelle 

grammaire enseigner ? car cette partie du système linguistique (la grammaire), 
comme l’affirment à juste titre les auteures, « […] est aujourd’hui située sur une 
position ingrate, à cause de son caractère “trop” normatif, de maintes règles souvent 
dépassées par l’évolution des besoins langagières » (p.101). La perspective 
diachronique offre, en effet, une image sur le chemin parcouru par les méthodes 
didactiques concernant la façon d’acquisition des éléments grammaticaux : à partir 
d’une grammaire déductive, explicite, hors contexte à une grammaire inductive, 
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implicite par l’introduction du contexte énonciatif (une grammaire mise en 
contexte). L’apprentissage de la grammaire sera fait, en conséquence, par la 
communication et l’action : « […] les règles sont intériorisées par les apprenants 
d’une manière inconsciente, mais cette grammaire intériorisée ne sera jamais celle 
décrite par les linguistes » (p. 102). 

L’étude d’une langue étrangère ne peut pas se faire isolément, hors d’un 
contexte social, culturel et de civilisation. Ainsi, la projection des activités 
didactiques prévues dans le processus de l’enseignement-apprentissage du FLE, 
sera-t-elle faite dans une approche interdisciplinaire qui impliquerait l’acquision des 
élements de langue (grammaire et lexique), greffée sur des éléments de culture et de 
civilisation françaises. D’ailleurs, Le Cadre énumère, à coté des compétences 
langagières que l’on doit acquerir pendant la scolarité, la compétence culturelle et 
interculturelle (sont mentionnés des exemples pris des manuels scolaires du FLE: les 
prénoms propres typiquement français, les noms des différentes régions de France, 
les principaux monuments de Paris, la mode et la cuisine françaises, les personnalités 
célèbres de la France, etc.).   

Pour ce qui est des activités périscolaires, l’apprenant a à sa disposition des 
possibilités d’insérer des éléments de culture et de civilisation en fonction de 
différentes occasions (Journée internationale de la francophonie, Journée 

européenne des langues, Plats et traditions propres à diverses fêtes, etc.).   
Les cours à option: classification et typologie (IXe chapitre) viennent 

compléter le tableau général du curriculum, des programmes scolaires, l’enseignant 
ayant la possibilité de proposer à ses élèves des activités lors d’un cours à option à 
travers lesquelles ils pourraient étudier et approfondir des connaissances et des 
compétences en fonction de leurs propres choix (intérêts, préoccupations, etc.). Ces 
cours peuvent être envisagés comme monodisciplinaire ou, par contre, 
pluridisciplinaire. L’acceptation de cette proposition curriculaire se fait auprès de 
l’Académie du département et au niveau de l’établissement scolaire.   

Partie essentielle de l’enseignement-apprentissage, l’évaluation représente 
une composante essentielle de toute démarche éducationnelle, malheureusement 
assez souvent considérée comme moins importante dans ce processus. En tant 
qu’enseignant, on se pose souvent ces questions: pourquoi et quand on évalue? Quoi 

et avec quoi on évalue ? Par rapport à quoi on fait l’évaluation ? Mais la question-
clé que l’on pourrait se poser et qui justifierait toute notre démarche didactique serait: 
Comment user de l’évaluation pour aider nos élèves à augmenter leurs 

performances, pour les faire progresser ?  
Les auteures mentionnent les quatre types d’évaluation, en précisant pour 

chacun le rôle et le moment d’emploi : évaluation pronostique (prise d’information 
initiale), évaluation diagnostique (prise d’information continue), évaluation 

formative, évaluation sommative (prise d’information finale). 
Le dernier chapitre contient une série d’Annexes concernant les 

planifications annuelles, pour différentes classes du collège, par modules, 
planification de l’unité thématique, projets didactiques pour différents types de 
leçon, de contenus, fiches de travail, etc. 
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On remarque la vaste bibliographie qui soutient tout l’échafaudage théorique 
et applicatif, structurée en plusieurs sections : ouvrages qui recouvrent plusieurs 
domaines, des sciences de l’éducation à la didactique du FLE, articles consultés dans 
des revues de spécialité, dictionnaires, manuels scolaires et sitographie. Toutes ces 
ressources sont correctement mentionnées sous la forme des notes de bas de page, 
en complétant ainsi le discours théorique.  

En conclusion, La didactique du FLE un clin d’œil s’avère être un outil 
efficace pour les enseignants (présents et futurs) du FLE, où ils peuvent trouver des 
instruments nécessaires dans leur activité professionnelle, à partir des documents 
officiels émis par le Ministère de Education, modèles de planifications annuelles et 
semestrielles/par modules, projections des activités didactiques (modèles de projets 
didactiques et fiches de travail) ou bien la signification juste des termes-clés utilisés 
dans le processus d’apprentissage : compétence, méthode/stratégie didactique, 
méthodologie. En même temps, l’iconographie est bien choisie, elle accompagne et 
complète le discours explicatif-descriptif tout au long du livre, soit auprès du titre, 
en l’annonçant sous la forme d’une image, soit à l’intérieur du chapitre (dans les 
Annexes, par exemple). 

Mihaela MUNTEANU SISERMAN 
Université Technique de Cluj-Napoca, 

Centre Universitaire Nord de Baia Mare, Roumanie 
ela_munteanu@yahoo.com
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Corina CILIANU-LASCU,  

Maria-Antoaneta LORENTZ, 

VOCABULAR PANLATIN  

DE FISCALITÉ, 

București, Editura ASE, 2024,  

ISBN: 978-606-34-0547-1, 144p. 
 

 
 
Le Vocabulaire panlatin de fiscalité est un répertoire qui présente le 

vocabulaire de la fiscalité dans sept langues romanes (roumain, français, italien, 
espagnol, portugais, catalan, galicien), avec l'anglais comme langue véhiculaire. En 
effet, ce vocabulaire fiscal panlatin est une publication importante dans le contexte 
où les pays de l'Union européenne ont besoin d'établir une communication correcte 
et efficace dans les décisions fiscales qu'ils prennent tant en Europe qu'en Amérique 
latine et en Amérique du Nord. En plus, cet ouvrage présente un intérêt particulier 
en raison de son caractère interdisciplinaire, car il constitue une source de 
documentation essentielle pour la traduction spécialisée et pour l'enseignement du 
langage économique dans le contexte des langues romanes.  

Le vocabulaire fait l'objet d'une recherche interdisciplinaire menée au sein 
du Département des langues modernes et de la communication d'entreprise, 
respectivement du Centre de recherche littéraire et de linguistique appliquée aux 

langues spécialisées « Teodora Cristea » de l'Académie d'études économiques de 
Bucarest, par des spécialistes de la terminologie romane dont les travaux ont été 
validés et soutenus par un expert spécialisé dans le domaine de la fiscalité. Le projet 
s'inscrit aussi dans le cadre de la collaboration scientifique internationale au sein du 
Réseau Panlatin de Terminologie Realiter comme le résultat d'une collaboration 
transcontinentale. 

Comme son titre l'indique, le Vocabulaire panlatin de la fiscalité recense des 
termes spécialisés dans le domaine de la fiscalité, ainsi que des collocations et des 
expressions qui posent un certain nombre de problèmes de traduction entre les 
langues romanes et l'anglais. La valeur scientifique du travail réside dans 
l'identification des termes appropriés aux définitions données, malgré la complexité 
du domaine et la spécificité de certaines réglementations et dispositions nationales. 

La validation du vocabulaire fiscal dans les langues romanes est basée sur 
des méthodes de recherche terminologique qui permettent aux auteurs de proposer 
une terminologie rigoureusement définie et accompagnée d'une série de synonymes 
à jour dans toutes les langues cibles, ce qui permet aux spécialistes de trouver 
facilement les équivalents dans le domaine de la fiscalité. La clarté et la cohérence 
de l'ouvrage sont assurées par une bonne organisation des termes-vedettes, qui sont 
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numérotés, puis répertoriés dans l'Index général où chaque terme est accompagné du 
code de la langue à laquelle il appartient et de son numéro dans le vocabulaire. 

Le présent répertoire revêt un caractère unique grâce à la contribution d'auteurs 
roumains, canadiens, brésiliens, français, italiens, mexicains, espagnols, portugais, 
brésiliens, italiens, mexicains, espagnols et portugais qui ont réussi à définir les 
principaux termes du domaine de la fiscalité dans les huit langues analysées.  

La langue de départ est le roumain, à partir duquel les termes sont introduits 
par ordre alphabétique, accompagnés de leurs définitions. Pour le français, les 
éventuelles variantes canadiennes sont indiquées entre parenthèses [CAN] ou belges 
[BE]. Pour l'espagnol, les variantes espagnoles sont indiquées par [SP] et les 
variantes mexicaines par [MEX]. Pour le portugais, les termes portugais sont 
indiqués par [PT] et les termes brésiliens par [BR]. Les termes anglais sont donnés à 
la fin de chaque entrée, à titre indicatif. 

Chaque concept fait l'objet d'un article numéroté. Le terme par lequel il est 
exprimé peut être suivi d'un synonyme ou de synonymes différents pour chaque langue. 

ro  angajator (s.m.) 
Persoana fizică sau juridică care poate, potrivit legii, să angajeze forţă de 

muncă pe bază de contract individual de muncă. 
ca  empresari -ària (n.m, f.) 
es  patrón (s.m.) 
empleador, ora (s.m., f.) [ES] 
empresario, aria (s.m., f.) [ES] 
creador/generador de empleo (s.m.) [ES] 
autoridad contratante (s.f.) [ES] 
empleador(s.m.) [MEX] 
fr  employeur (n.m.) 
gl  empregador -ra (s.m., f.) 
it  datore di lavoro (s.m.) 
pt  patrão (s.m.) 
empregador (s.m.) [BR] 
en  employer (s.) 

Par la définition des termes du domaine de la fiscalité dans les huit langues 
analysées, le présent ouvrage constitue une contribution essentielle au développement 
du thème de la fiscalité en roumain par rapport aux autres langues romanes. 

À la fin de cette lecture, nous espérons que ce vocabulaire contribuera à 
accroître l'intérêt pour la connaissance et l'apprentissage des langues romanes dans 
le domaine de la fiscalité et qu’il sera un outil de travail essentiel aussi bien pour les 
fiscalistes, que pour les traducteurs et les interprètes qui peuvent trouver les termes 
appropriés dans les huit langues analysées. 

Daniela DINCĂ 

Université de Craiova, Roumanie 
danadinca@yahoo.fr 
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Personnalité encyclopédique et monumentale de la lexicographie 
francophone, auteur prolifique et génie des mots de la langue française, Alain Rey a 
laissé un héritage culturel immense et a influencé plusieurs générations de linguistes 
et lexicographes. Il n’est donc pas surprenant que sa disparition, en 2020, ait suscité 
beaucoup de regrets, d’évocations et d’hommages, dont le recueil que nous 
essayerons de présenter dans les lignes qui suivent est un bel exemple. Son apport à 
la coagulation et à la précision des domaines disciplinaires comme la lexicologie, la 
lexicographie et la terminologie fut énorme et son impact dépassa les confins du 
monde académique pour toucher au public large, par l’intermédiaire de ses 
dictionnaires, ses écrits et ses apparitions dans les médias.  

Alain Rey a consacré l’essentiel de son activité à l’élaboration des 
dictionnaires Le Robert, ouvrage lexicographique innovant, décliné en plusieurs 
variantes, qui est devenu l’instrument de travail incontournable des chercheurs, 
enseignants, traducteurs, étudiants et autres catégories d’apprenants du français. La 
langue française a été sa patrie et il en connaissait toutes les variétés géographiques, 
historiques, socio-professionnelles et stylistiques. Il était passionné de l’étymologie et 
de l’évolution des mots, qu’il voyait comme des fenêtres sur l’histoire sociale et des 
idées. Ses dictionnaires ont également été ouverts sur le monde. 

Il a dirigé, à coté de Danièle Morvan, la collection Dictionnaire culturel en 

langue française (2005), contenant 65000 entrées, une étymologie développée, les 
significations les plus pointues des termes, des exemples d’emplois, plus de 80 000 
citations du monde entier et des traductions de grands textes littéraires, philosophiques 
et scientifiques ; 1 320 articles de synthèse pour révéler ce qui se cache derrière chaque 
mot : un réseau historique et culturel des notions universelles et spécifiques, un éclairage 
sur l’histoire des idées, des savoirs et des pratiques culturelles. 

Il a massivement contribué, avec sa femme, Josette Rey-Debove, à la 
constitution progressive d’une théorie et d’une pratique de l’aménagement de la 
langue française au Québec, surtout dans les années qui ont précédé et suivi la Loi 

sur la langue officielle (1974) et la Charte de la langue française (1977). 
Le présent volume rassemble des études scientifiques, des souvenirs chargés 

d’émotion, des entretiens, des témoignages d’anciens élèves et collaborateurs et des 
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hommages rendus par des linguistes comme Gilles Siouffi, Christine Jacquet-Pfau, 
Hugues Galli et Alexandra Cuniţǎ. Toutes ces contributions arrivent à reconstituer 
les multiples facettes de la personnalité d’Alain Rey : l’artisan des mots, le 
spécialiste des variétés « marginales » de la langue, le théoricien de la lexicographie 
et de la terminologie et l’essayiste engagé. Le volume est composé d’une 
introduction (Mise en bouche) signée par Fr. Gaudin, une biographie d’Alain Rey, 
quatre sections et un épilogue (Promenade digestive) appartenant au même auteur. 

La première section, consacrée à l’Artisan des mots, comprend deux articles, 
un entretien et deux témoignages sur la manière de travail d’Alain Rey. Le premier 
article, celui de Gilles Siouffi, intitulé Alain Rey artisan du sentiment 

morphologique, aborde la question du tri des mots « bien formés » et « mal formés » 
dans les dictionnaires de langue, tout en mettant en évidence le bon sens et l’esprit 
tranchant d’Alain Rey, qui osait prononcer des jugements personnels sur les mots et 
« d’en commenter de façon engagée et subjective la formation » (Siouffi 2024 : 21). 
Ainsi, Rey s’est prononcé, dans ses dictionnaires, sur des mots-valises comme 
quinzomadaire, burkini, etc. ou sur des formations comme democrature et 
déconfinement, avec beaucoup d’aplomb et de raison, au nom d’un « locuteur 
générique » (au sens des générativistes) ou au nom de l’expert de la langue française 
qui en observe les règles morphologiques.  

Le témoignage de Danielle Candel, intitulé « Alain Rey et le Trésor de la 

langue française (TLF). Une formation exceptionnelle à la lexicographie » se penche 
sur la période charnière de 1975 à 1977, très peu connue, de la confection du 
dictionnaire Trésor de la langue française, période qui correspondait à la fin du 
mandat de Paul Imbs et au début de la longue mission d’Alain Rey dans l’équipe 
parisienne du TLF. Les réunions d’équipe sous sa direction ont eu pour résultat la 
mise au point de quelques problèmes de méthode et la résolution de problèmes 
théoriques et matériels qui ont permis l’avancement du travail à ce dictionnaire 
monumental. L’auteur rappelle l’importance des consignes de Rey aux rédacteurs, 
qui ont constitué un formidable guide pour les jeunes membres de l’équipe.  

L’article « Les idées derrière les mots : le Dictionnaire culturel en langue 

française d’Alain Rey » de Christine Jacquet-Pfau constitue un éloge à la 
personnalité complexe d’Alain Rey : « Philosophe du langage, historien de la langue, 
historien des dictionnaires, sémioticien, lexicologue, lexicographe, linguiste, 
chroniqueur et vulgarisateur à l’écrit comme à l’oral », qui se focalise en particulier 
sur le cheminement du Dictionnaire culturel en langue française, entreprise 
monumentale et novatrice. Les distinctions théoriques qu’Alain Rey a établies entre 
dictionnaires de langue et dictionnaires encyclopédiques, tout en rejetant 
l’opposition traditionnelle entre les « dictionnaires de mots » et « dictionnaires de 
choses » (étant donnée l’impossibilité d’établir une séparation entre les mots et les 
choses), les précisions qu’il a faites concernant le but, la structure et les encadrés des 
dictionnaires culturels restent un repère lexicographique essentiel.  

L’entretien de Laurie Fabry avec Antoine Ferraud, intitulé Dans l’ombre 

d’un lexicographe médiatique évoque le génie d’Alain Rey par le prisme de la 
collaboration entre celui-ci et Laurie Fabry, directrice de communication des 
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dictionnaires Le Robert. La personnalité charismatique du savant et son talent de 
communicateur sont évoqués à travers divers épisodes de son activité et diverses 
conjonctures, plus ou moins professionnelles : « Alain faisait preuve à la fois de 
virtuosité et de simplicité. Tous ses interlocuteurs, journalistes, libraires, personnel 
du monde de l’édition, étaient séduits et même enthousiastes ». L’interviewée 
souligne aussi la modestie et la bonhomie d’Alain Rey, que la célébrité n’a pas du 
tout changé et sa maitrise absolue de l’écriture médiatique : « Cinq minutes après, il 
descendait de son bureau, au quatrième étage, pour m’apporter, dans mon bureau du 
premier, un texte parfait, écrit au fil de la plume et sans la moindre rature ». 

Enfin, le témoignage de Laurence Laporte, intitulé simplement Travailler 

avec Alain Rey met le projecteur sur le couple indissociable du point de vue 
professionnel que formaient Alain Rey et Josette Rey-Debove, dont les styles de 
travail étaient différents mais complémentaires. Les périodes qu’elle évoque sont 
celles de la rédaction du Dictionnaire Universel des noms propres et respectivement 
de la refonte du Petit Robert, dans les années ’90, marquée par des réunions 
inoubliables, qui ont occasionné des débats fertiles. 

La deuxième section du livre, intitulée Les mots en marge, est ouverte par la 
contribution de Françoise Guerard, qui y fait un éloge du Dictionnaire du français 

non-conventionnel qu’elle étiquette de « dictionnaire pas très catholique », mais 
« intelligent, original et sérieux ». Cet ouvrage, fruit de la collaboration d’Alain Rey 
avec Jacques Cellard, n’est pas un dictionnaire d’argot, mais un dictionnaire du 
français parlé dans des situations de communication quotidiennes, par une grande 
partie de la population. Le recensement des mots et des expressions qui ont constitué 
les entrées de ce dictionnaire a été une tâche difficile, vu le manque de critères, qui 
a dû être comblé par les deux co-auteurs, et la volatilité de certains termes, reflets 
des mouvements continuels de la société et de la langue. Une fois les balises 
conceptuelles posées, les auteurs se sont fixé comme limites temporelles 1880 et 
1980, ce qui fait « tout juste un siècle ». 

La réflexion sur le Dictionnaire du français non-conventionnel continue 
dans l’article de Louis-Jean Calvet, intitulé de façon ludique D’un Non-Con à 

l’autre, qui dresse une comparaison entre les deux éditions du dictionnaire 
susmentionné. La seconde édition, en dehors d’un nombre supérieur d’entrées, 
précise mieux le but d’un tel dictionnaire, qui n’est pas celui de faire une description 
sociolinguistique, mais de donner une photographie aussi exacte et complète que 
possible des usages dans une synchronie donnée. Quoique, dans l’opinion de Calvet, 
l’idée de paradigme de production ou de matrice sémantique des créations lexicales 
expressives comme anneau, cul, pot, bol, fion, etc. ou blé, fricot, oseille, galette et 

pognon (séries lexicales se référant respectivement à la chance et à l’argent) ne soit 
pas bien définie, on la retrouve cependant partout dans l’ouvrage. Le mécanisme de 
création de mots nouveaux par la métaphorisation est donc bien illustré dans les deux 
dictionnaires. La conclusion de l’auteur est qu’il y a une continuité et un progrès 
évidents entre les deux éditions et surtout un souci constant de « réhabiliter » avec 
soin, affection et parfois même avec humour « toute une partie du vocabulaire 
français négligé par les dictionnaires traditionnels (Calvet 2024 : 96). 
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L’article d’Hugues Galli, intitulé Cinquante nuances de grisbi discute, à 
partir de l’exemple du terme grisbi, de la délimitation conceptuelle de la catégorie 
« argot », tout en signalant la perméabilité de la frontière entre cette catégorie et celle 
de « langue populaire » - obstacle à surmonter par les lexicographes. Alors que 
certains lexicographes ont fait le choix de la version cumulative argotique ET 

populaire, A. Rey et J. Cellard ont adopté le marqueur unique non conventionnel, 

regroupement précurseur en la matière qui préfigure le changement de paradigme de 
marques d’usage tel qu’opéré dans le Grand Robert. L’annexe 1 offre une vue 
d’ensemble sur le traitement des argotismes renvoyant à l’argent par les trois grands 
dictionnaires (le GR, le GLLF et le TLF), aux conclusions fort intéressantes.   

La troisième section du volume est consacrée au Théoricien de la 

terminologie. Elle comprend quatre articles, dont le premier est celui d’Hélène 
Cajolet-Laganière, lexicographe canadienne et collaboratrice d’Alain Rey dans le 
grand projet d’aménagement de la langue au Québec. La création de l’Office de la 

langue française (OLF) au Québec, en 1961, a ouvert le vaste champ d’études de la 
recherche terminologique, qui a nécessité d’abord une mise au point de la 
méthodologie et une formation des terminologues, travaux de longue haleine dans 
lesquels Alain Rey a eu un apport significatif.  Ainsi, lors des colloques, séminaires 
et autres rencontres scientifiques que l’OLF a organisés afin de faire avancer les 
recherches théoriques et appliquées sur la terminologie, la norme et l’aménagement 
linguistique du Québec, auxquels Alain Rey a participé avec assiduité, il a beaucoup 
aidé à cerner les problèmes et à orienter les discussions dans des directions 
profitables. Selon lui, la terminologie en tant que domaine disciplinaire devait se 
développer en relation avec d’autres disciplines, dont la linguistique, l’informatique 
et les sciences cognitives. La seconde partie de l’article regroupe les exposés d’Alain 
Rey concernant la norme, la variation linguistique et la lexicographie, dont l’impact 
va au-delà de l’entreprise susmentionnée. L’auteure finit avec une conclusion sur 
l’héritage scientifique énorme d’Alain Rey, son humanisme et son apport inestimable 
à l’aménagement de la langue française au Québec, qui lui ont valu la reconnaissance 
de toute la communauté de linguistes, lexicographes et terminologues québécois.  

L’article de John Humbley, La terminologie selon Alain Rey, une discipline 

à facettes, évoque la perception de Rey en tant que pionnier de la terminologie en 
France et propose une lecture sélective de l’œuvre du grand linguiste et lexicographe, 
en faisant ressortir les relations que la terminologie entretient, à ses yeux, avec les 
autres disciplines humanistes. En examinant les intérêts scientifiques très divers 
d’Alain Rey, il conclut que la terminologie a été une préoccupation constante chez 
lui, car « elle fournit un cadre de réflexion et d’analyse sur la relation, entre, d’un 
part, le monde, la science et la technologie, et, d’autre part, les représentations que 
l’on peut en faire par le biais de la langue ». (Humbley 2024) 

L’article L’orthonymie, un concept à facettes ? de François Gaudin propose 
quelques éléments de réflexion sur cette notion qu’Alain Rey utilisait et qui guidait 
ses préoccupations en terminologie. Un orthonyme est, selon B. Pottier « la lexie 
(mot ou séquence mémorisée) la plus adéquate, sans aucune recherche connotative, 
pour désigner le référent. » (Pottier 1987 : 451, cité par Gaudin 2024). Mais l’idéal 
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de l’orthonymie, cette unicité des désignations, se heurte en réalité a la multiplicité 
des usages. L’innovation terminologique, observe l’auteur, se fait souvent avec le 
souci de décrire les choses en choisissant les dénominations adéquates. Plutôt que de 
rêver d’aboutir à l’orthonymie, c’est le sentiment de l’orthonymie qui devrait guider 
les terminologues dans leur travail, dit Alain Rey.  

L’étude de Loïc Depecker, L’exemple des catastrophes naturelles dans le 

domaine des assurances porte sur la question théorique et pratique de la distinction 
entre « logique de la langue » et « logique de la pensée ». En partant du débat sur 
l’utilité de recourir dans la démarche terminologique au couple logique 
compréhension/extension, l’auteur essaie d’éclairer ce qu’il en est de ce couple dans 
la pratique terminologique d’aujourd’hui. Dans ce qui suit, l’auteur passe à l’analyse 
du concept de « catastrophe naturelle » en intension (compréhension) sous l’angle de 
la terminologie des assurances, pour passer à son analyse sous l’angle de son 
« extension », démarche qui permet de comprendre la dynamique du concept. 

La dernière section du volume réunit quatre contributions autour d’une 
facette moins connue de la personnalité d’Alain Rey : L’essayiste engagé. Le texte 
de Bruno Paoli sur L’avant-dernier voyage d’Alain Rey ouvre cette section et se 
propose de mettre en évidence la contribution du savant au Dictionnaire des mots 

français d’origine arabe de Salah Guemriche. Comme un naturaliste, il raconte le 
fabuleux voyage des mots et leur donne vie et couleur.  

Dans son article intitulé Alain Rey : le camp des mots, Alexandra Cuniţǎ 
discute de l’un des projets les plus hardis du grand lexicographe : le Dictionnaire 

culturel en langue française, qui voit la langue comme lieu d’expression des 
concepts, des symboles et des visions du monde qui s’élaborent dans différentes 
cultures. En partant du constat de la présence de deux types d’articles associés à la 
même entrée (la description lexicographique et l’« encadré culturel »), elle analyse 
la distribution des informations entre les deux types d’articles, pour conclure sur le 
fait que souvent le dernier est l’espace de comparaisons entre les valeurs sociales 
rattachées aux mots dans diverses cultures.  

Agnès Steuckard, quant à elle, se penche dans son article sur l’ouvrage 
« Révolution ». Histoire d’un mot, qu’Alain Rey a écrit à l’occasion du bicentenaire 
de la Revolution française. L’enquête minutieuse de l’histoire du mot, selon 
plusieurs sources, a mené le lexicologue à publier un livre de 400 pages, réduit de 
600 pages. L’exploration outillée de la base textuelle Frantext faite par la chercheure 
apporte la confirmation de l’enquête d’Alain Rey : l’archéologie sémantique et 
conceptuelle du mot faite par le maître des mots reste inébranlable. 

Christophe Rey évoque, dans son article intitulé Alain Rey et Antoine 

Furetière. Une rencontre (méta)lexicographique fertile, l’éclectisme scientifique, la 
pluridisciplinarité et la multiplicité d’approches dans l’étude et la création des 
dictionnaires. L’objet de son analyse est la monographie qu’Alain Rey a consacrée, 
en 2006, à son illustre précurseur, Antoine Furetière. Qui pouvait en effet être mieux 
placé pour expliquer le projet lexicographique de l’Académicien, auteur du 
Dictionnaire universel, pour raconter les dessous de la fameuse querelle des 
dictionnaires et les coulisses de la méthode lexicographique mise en place par 
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Furetière ? Les deux génies de la langue française, qui ont tant contribué à son 
rayonnement, sont ainsi entrés en dialogue, pour la postérité.  

La dernière section du livre est constituée d’une évocation du professeur et du 
mentor Alain Rey par François Gaudin, La Nappe rouge. C’est le récit, imprégné de 
tendresse et de nostalgie, des longues années de collaboration entre le signataire de 
l’article et le grand lexicographe, qui a formé, le long de sa carrière, de nombreuses 
générations de chercheurs et qui mettait avec générosité son expertise, son sens de 
l’organisation des évènements scientifiques et son véritable génie pour nouer des 
relations et coaguler des équipes au profit de divers projets qui ont fait histoire.  

L’éditeur a réuni, pour nous offrir dans ce beau et dense volume, des études 
et des réflexions qui jettent des faisceaux de lumière intellectuelle stimulante sur une 
œuvre vaste, d’une richesse et d’une profondeur intimidantes, mais aussi des 
souvenirs et des évocations émouvantes de la personnalité fascinante et attachante 
d’Alain Rey. Ensemble, ces contributions brossent le portrait d’un grand penseur, 
intellectuel libre et engagé, pionnier de plusieurs domaines scientifiques humanistes 
et personnalité culturelle francophone qui a marqué la deuxième moitié du XXe 
siècle et le début du XXIe.  

Alice IONESCU 

Université de Craiova, Roumanie 

alice.ionescu@yahoo.com
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Le volume collectif intitulé Referencias culturales.Retos en la traducción de 

la fraseologia y del lenguaje de especialidad (Références culturelles : leur traitement 

dans la traduction de la phraséologie et du langage de spécialité), coordonné par 
Mireia Lopez-Simó, Pedro Mogorrón Huerta et Analía Cuadrado Rey, contient des 
études portant sur divers problèmes de la traduction des références culturelles. Il 
rassemble treize contributions de spécialistes du domaine de la traduction, de la 
sémiotique et de la linguistique appliquée à la recherche des équivalences d’une 
vaste palette de structures linguistiques dans lesquelles langue et culture sont 
indissociables et qui posent des défis aux traducteurs. 

Le volume propose des regards pluridisciplinaires (surtout linguistiques et 
traductologiques) sur le phénomène de la circulation des objets culturels par 
l’intermédiaire de la traduction, tâche extrêmement complexe, qui devient d’autant 
plus difficile et piégée par la présence des éléments réputés « intraduisibles » comme 
les unités phraséologiques et les termes culturellement marqués.  

Afin de contribuer à cette problématique, des chercheurs ayant comme langues 
de travail le français, l’anglais et l’espagnol analysent, dans une perspective traductive 
et/ou contrastive impliquant des langues apparentées ou bien très éloignées (français-
espagnol, anglais-espagnol, chinois-espagnol, russe-espagnol, roumain-français et 
italien-anglais) des unités qui appartiennent aux deux domaines mentionnés dans le titre 
de la publication : la phraséologie et les langues de spécialité. 

Parmi les treize articles qui composent cette monographie, les neuf premiers 
examinent différents types d'unités du trésor phraséologique d’une langue étroitement 
liées à la culture (locutions, collocations, phraséologismes, ...) et les quatre derniers 
étudient les références culturelles dans des textes appartenant à différents domaines 
thématiques ou spécialisés (droit, tourisme, musique, sports et éducation). 

La première contribution, appartenant à Natalia Soler Cifuentes, Aude Grezka 
et Jorge García Flores porte sur la phraséologie comparée. Elle met en exergue les 
références culturelles des unités phraséologiques françaises et espagnoles qui 
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contiennent des noms de marque et propose des équivalences (Dire bonjour à Jacob 
Delafon - Visit Mr. Roca). Les auteurs y présentent également une méthodologie pour 
extraire, à partir de ressources en ligne, ce type de culturèmes de manière 
semi-automatique. 

Poursuivant la recherche d'équivalences entre le français et l'espagnol 
d'expressions idiomatiques culturellement marquées, Kendall Harteel étudie les stratégies 
de traduction utilisées dans le sous-titrage et le doublage du film Astérix et Obélix : Mission 

Cléopâtre (2002). Son analyse comparative se concentre sur les constructions verbales 
fixes (CVF) qui présentent également une désautomatisation lexicale. 

Une autre étude analytique de phraséologie comparée franco-espagnole est 
celle de Mª Carmen Parra-Simón qui, considérant le concept de phraséologie au sens 
large, s'intéresse à la traduction en espagnol des marqueurs discursifs voici et voilà 
dans la bande dessinée d'Hergé, Les 7 boules de cristal. Après avoir justifié 
l’inclusion de ces unités dans le cadre de la phraséologie, une analyse sémantique, 
syntaxique et traductique de ces « pragmaculturèmes » est réalisée. 

L’article d'Iván Martínez Blasco se propose de montrer l'importance de la 
notion d'analyse prédicative dans la caractérisation linguistique des structures figées. 
L'auteur applique ces principes à un corpus bilingue de textes journalistiques 
espagnol-français dans lequel il évalue la validité de l'analyse prédicative dans la 
description d'un ensemble de noms prédicatifs qui désignent des sentiments humains. 

La recherche sur la problématique de genre en phraséologie et en traduction 
est représentée dans ce volume par deux contributions. L'article d'Adelina Gómez 
González-Jover « La femme et les stéréotypes de genre dans la phraséologie 
espagnole. Notes pour la traduction » analyse la phraséologie espagnole du point de 
vue de la représentation des femmes et de la perpétuation des valeurs et des 
stéréotypes de genre. L'étude du corpus, basée sur 154 expressions phraséologiques 
de l'espagnol péninsulaire qui font référence à des caractéristiques attribuées au 
genre féminin, montre les stéréotypes qui persistent dans l'identité sociale espagnole 
dans la langue actuelle. La recherche de María López-Medel, « Collocations of 
“woman” and “mujer” in the UN Parallel Corpus » est une étude qualitative de 
l'apparition, de la variation et de la fréquence des collocations des noms anglais et 
espagnol dans le corpus parallèle des Nations Unies. 

À partir d'un corpus de phraséologismes pragmatiques roumains issus du 
discours oral qui expriment le désaccord, Daciana Vlad décrit la structure et le degré 
de figement qu'ils présentent et analyse les types de correspondances qui s'établissent 
entre eux et leurs équivalents français, en accordant une attention particulière à ceux 
qui portent une empreinte culturelle. 

Suivant une approche contrastive (domaine roumain-français), Daniela 
Dincǎ et Ilona Bǎdescu analysent un corpus formé de locutions somatiques 
construites avec les lexèmes gât « cou, gorge » et gorge. Elles proposent une 
classification sémantique détaillée de ces locutions et déterminent les types 
d’équivalence des unités phraséologiques roumaines construites autour de cette 
partie du corps en français. 

Dans son texte qui porte sur les « Références culturelles dans le proverbe 
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chinois », Jian Qin aborde les proverbes qui représentent la philosophie de la vie, la 
conceptualisation de la valeur, la pensée morale et l'habitus des Chinois. À travers 
l'analyse des références culturelles manifestées dans les proverbes chinois, collectées 
dans une base de données parémiologique, il propose quelques solutions aux 
problèmes de traduction issus lors du processus d’équivalence culturelle. 

L’article de Jorge Valdenebro Sánchez, intitulé « De l’Antiquité à nos jours : 
comment le droit est « devenu » une discipline culturelle dans la théorie et la pratique 
de la traduction » réalise une analyse diachronique des événements historiques 
survenus sur les territoires qui correspondent aujourd'hui à la France et à l'Espagne. 
Il se concentre sur la prise en compte de l’aspect culturel du droit dans les premières 
pensées et pratiques traductives. 

 Le texte suivant, « Corpora spécialisés ad hoc dans l'enseignement de la 
traduction : rapport d'avancement sur la traduction du tourisme patrimonial basé sur 
le Web au niveau MA » de Gaia Aragrande se concentre sur le texte touristique et 
traite du développement des compétences linguistiques et culturelles au niveau 
master en italien-anglais. 

La contribution de Natalia Kolchugina « Le transfert des références 
culturelles dans les domaines de l'interprétation bilatérale du sport et du 
divertissement musical » analyse les domaines du divertissement sportif et musical 
dans la paire de langues russe-espagnol. La recherche évalue l'impact des références 
culturelles sur la qualité et l'évaluation de la performance des interprètes. Les 
résultats montrent que les interprètes se confrontent à certaines difficultés lorsqu’ils 
doivent extraire les références culturelles du texte source et les transférer dans le 
texte cible. 

L'étude d'Antonio Bueno García « Les défis de la traduction et de 
l'interprétation dans les projets internationaux. Le cas du projet de jumelage 
européen entre l'Espagne et l'Algérie » présente une perspective pratique sur les défis 
de la traduction et de l'interprétation dans le contexte d'un projet international. Les 
situations uniques apparues au cours de ce projet, du point de vue linguistique, 
culturel, social, politique, économique et même sanitaire – dérivées de l'impact de la 
pandémie de Covid-19– en font un sujet d'observation intéressant dans les domaines 
de traduction, interprétation, éducation et domaines connexes liés aux méthodes 
d'apprentissage et à l'utilisation des nouvelles technologies. 

Pour conclure, les textes réunis dans ce volume sont le résultat de recherches 
très intéressantes et originales, qui mettent en évidence les dimensions linguistique, 
pragmatique, culturelle et contextuelle de la communication verbale et les multiples 
facettes de leur transfert d’une langue à l’autre.  

 
 

Alice IONESCU 

Université de Craiova, Roumanie 

alice.ionescu@yahoo.com 
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Ileana-Neli EIBEN  

et Andreea GHEORGHIU  

(études réunies par) 
UNE ROUMAINE AU PAYS  

DE LA FRANCOPHONIE 
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de la professeure 
MARGARETA  GYURCSIK, 

Maison d’édition Universitatea de Vest 

de Timişoara, 2022, 376 pages,  
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Le volume, de très grande valeur scientifique, rassemble des études réunies 
par Ileana-Neli EIBEN et Andreea GHEORGHIU, en l’honneur d’une Roumaine au 
pays de la francophonie, la professeure MARGARETA  GYURCSIK.  

C’est une analyse en minutie qui met sur le premier plan le nom de Margareta 
Gyurcsik, personnalité académique liée à la francophonie littéraire par des recherches 
soutenues, par son activité comme professeur à l’Université de l’Ouest de Timişoara 
avec des contributions originales et innovantes concernant les littératures française et 
francophones et leurs représentants, et comme traducteur en roumain des livres 
français, littéraires et non-littéraires, favorisant ainsi le contact des lecteurs avec 
l’esthétique des écrivains français et francophones. C’est toujours grâce à l’activité de 
ce professeur dédié que le domaine littératures francophones a été introduit dans le 
cursus de la Faculté des Lettres de l’Université de l’Ouest de Timişoara, après 1990, 
de même que la fondation du Centre d’Études Francophones et la création (en 1995) 
et la parution de la revue Dialogues francophones avec des contributions des 
chercheurs, universitaires et écrivains du monde entier.  

Admirablement intitulé Une Roumaine au pays de la Francophonie, conçu 
comme un hommage à l’occasion de l’anniversaire des 80 ans de la professeure 
MARGARETA  GYURCSIK, ce volume, qui nous a offert l’occasion d’en faire le 
compte-rendu dans les pages qui suivent, est structuré en cinq grandes sections, avec 
un Avant-propos, signé par Ileana-Neli EIBEN et, à la fin, des Notices 

biobibliographiques.   
Le volume s’ouvre par des Épîtres dédicatoires qui rappellent la collaboration 

de Margareta Gyurcsik avec Fritz Peter Kirsch pour les études canadiennes (Bien chère 

Margareta…) et l’hommage fait par Ileana-Neli Eiben, comme ancienne étudiante et 
actuelle collègue (Lettre de remerciement à Margareta Gyurcsik).  

La deuxième section du volume, Îlots et archipels littéraires francophones, 

réunit quatorze articles scientifiques qui analysent des thèmes et sujets des littératures 
française et francophone, les domaines des recherches de Margareta Gyurcsik : regard 
de l’Autre sur un espace culturel ; mythes, rites, pratiques et modèles culturels; lignes de 
force, convergences et contradictions au sein d’une aire littéraire francophone ; thèmes 
et figures qui représentent les marques distinctives d’une œuvre littéraire ; réception de 
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la littérature par des traductions, etc., articles signés par des chercheurs et traducteurs 
comme Elena Ghiţă (Promoteurs français de la cause roumaine au XIXe siècle), Jenő 
Farkas (Jules Verne à travers la presse hongroise entre 1865-1877), Sanda Badescu (De 

la force de l’imagination ou comment aimer chez Proust), Mariana Ionescu (Antonin 

Artaud : danser le rock avant le rock), Marc Quaghebeur (La clarté est un parti-pris) ; 
de même que des contradictions et spécificités du monde littéraire belge francophone de 
l’après-guerre: Gaëtan Brulotte (Homo amans ou Homo eroticus ? Amour et désir 

d’après Roland Barthes), Georges Fréris (André Kédros, un écrivain grec francophone 

méconnu), Monica Garoiu (Raconter l’indicible : l’esthétique du trauma dans Rue 
Ordener, Rue Labat de Sarah Kofman), Ioana Marcu (L’anticommunication dans la 

littérature issue de l’immigration maghrébine), Peter Klaus (Une découverte de taille : 

l’émergence de littératures autochtones francophones de par le monde (Québec inclus)), 
Carlo Lavoie (Le sang noir et la mort : méditations sur la chasse, de la forêt à la cuisine), 
Ileana Neli Eiben (Parler du communisme avec humour : Le cimetière des abeilles de 

Alina Dumitrescu et Heureux qui, comme mon aspirateur de Florentina Postaru), Árpád 
Vígh (Le mythe, tuteur de la conduite humaine), Cristina Badulescu (Les médiations 

conjointes et co-construction du sens. Une approche sensible de l’expérience de visite).    
La troisième section, Interview, se présente sous la forme d’une interview avec 

Dumitru Tsepeneag, réalisée par Jenő Farkas et traduite par Mirela Parau (La maladie 

des écrivains roumains : le manque de solidarité) ; c’est une analyse du contexte 
politique et littéraire de la Roumanie du régime communiste de même que l’insertion 
de l’écrivain Dumitru Tsepeneag exilé en France.   

La quatrième section, Traductions inédites, comprend quatre traductions de 
français en roumain, réalisées par Maria Ţenchea (Cristian Velescu, Valentine de Saint 

Point, amie et modèle de Rodin), Georgiana Badea (Voltaire, Alb şi Negru), Andreea 
Gheorghiu (Diderot, Regrete pentru vechiul meu halat de casă) et Ramona Maliţa 
(Doamna de Staël, Povestea vieţii Paulinei (prima parte)) à partir des fragments des 
œuvres de Voltaire, Diderot et Madame de Staël ou de l’ouvrage Rodin, Brancusi, 

Meunier şi cultura clasică de Cristian Velescu. 
La dernière section, Pages inédites, offrent des fragments littéraires tirés des 

œuvres des écrivaines roumaines d’expression française et/ou universitaires, Simona 
Constantinovici (Lecţia de istorie), Alina Dumitrescu (Polyphonie à Côte-des-neiges), 
Cristina Montescu (Des corps sur la langue (fragment de roman)), Dorica Lucaci 
(Syracuse (fragments de roman)) et Elena-Brânduşa Steiciuc (Une enfance en 

Bucovine), qui ont exercé leur plume en vue de remémorer des souvenirs ou de plonger 
le lecteur dans des univers imaginaires.   

Ce volume, un vrai mélange de réflexions, d’analyses, est, une fois de plus, par 
la contribution de la professeur Margareta Gyurcsik de la Faculté des Lettres de 
l’Université de l’Ouest de Timişoara, un plaidoyer pour la métaphore de la 
Francophonie.  

Camelia MANOLESCU  
Université de Craiova, Roumanie 

cameliamanolescu@yahoo.com
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Diana-Adriana LEFTER, 

TEORIA DRAMEI. CONCEPTE  

ȘI TEXTE PRESCRIPTIVE DIN 

ANTICHITATE PANA ÎN CLASICISM, 

Casa Cărții de Știință, Cluj-Napoca, 

2024, 131p., ISBN 978-606-17-2397-3 

Le livre publié par Diana-Adriana Lefter chez la Maison d’édition Casa Cărții 
de Știință propose une nouvelle vision sur le théâtre défini comme « l'art du livre et de 
la scène » par une incursion dans l’analyse des principales théories dramatiques 
fondamentales en Europe, depuis l'Antiquité au Classicisme, et par une citation 
complète des textes prescriptifs représentatifs pour les théories dramatiques. 

En effet, la première partie de l’ouvrage se caractérise par la clarté, la 
simplicité, l'accessibilité, mais aussi par la fluidité, la synthèse et l'analyse des concepts 
dramatiques. Les prises de position sont peu nombreuses, mais concises, pertinentes et 
bien ciblées sur tous les acteurs impliqués dans le monde de la représentation théâtrale : 
l'auteur, le texte, le spectateur, la scène. Dans ce sens, l'auteure confronte les visions 
des théoriciens représentatifs de l'Antiquité et du Classicisme, analysant les points 
communs et les différences afin de mettre en valeur leurs spécificités. 

La première section intitulée Le drame. Étymologie, définition, évolution 
théorise la notion de drame, avec ses principales significations : le double sens du 
terme, le drame comme genre théâtral distinct, le personnage du drame, l'acteur dans 
le jeu du drame. Y sont présentés la vision de Diderot sur les personnages, la mise en 
scène, le jeu des acteurs, la position et la situation des spectateurs, le caractère social 
d'une œuvre dramatique. L’auteure insiste aussi sur l'attention que Diderot accorde à 
la pièce de théâtre vue comme le résultat du souci et du travail continu de l`acteur.  

Si la deuxième section, La naissance de la tragédie et de la comédie, traite 
des aspects de l'émergence et de la condition de la tragédie et de la comédie, mettant 
l'accent sur leurs éléments déterminants, la troisième section, Texte théâtral. 

L'organisation textuelle, propose une individualisation succincte du texte théâtral et 
de son organisation, abordant des concepts tels que : le texte, le cotexte, les 

didascalies, le dialogue, le monologue, l’aparté, la tirade. 
La quatrième section, Théories dramatiques, propose une interprétation 

comparative des principales théories dramatiques représentatives des deux époques 
ciblées, l'Antiquité et le Classicisme. L’auteure privilégie « la bonne écriture du texte 
dramatique » (p. 47), soulignée chez Horace dans L'Art poétique, mais toujours 
« revendiquée de la doctrine aristotélicienne de l'imitation » (p. 47). On remarque 
aussi la mise en évidence de l’idée que « la beauté n'est pas une fin en soi, mais une 
manière de produire un effet sur le spectateur » (p. 48).  
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On y trouve la première théorie sur le théâtre spécifique à la Renaissance 
appartenant à Bartolomé Torres de Naharro pour souligner le souci de Lope de Vega 
de mettre au premier plan le goût du public, car le temps et la patience des spectateurs 
sont très importants, renonçant aux principes aristotéliciens, mais aussi en privilégiant 
un solide fondement théorique. De Corneille, l'auteure valorise la vision du statut de 
livre que doit avoir le texte dramatique, acquérant ainsi la double manière de le 
conserver, sous forme de texte imprimé et dans la mémoire du spectateur. Elle souligne 
aussi que, chez Corneille, le texte dramatique doit « plaire, produire de la jouissance 
et former des caractères ». De la théorie dramatique de Boileau, on trouve le concept 
de beauté « vue dans l'esprit du classicisme », « un dérivé de la vérité » qui définit « 
le goût du consommateur d'art du XVIIe siècle » (p. 58). 

La deuxième partie de l'ouvrage apporte une nouveauté dans le domaine des 
ouvrages de ce type, par la publication des traductions complètes de textes 
prescriptifs appartenant aux théoriciens dont les visions et les principes ont été 
précédemment analysés dans le but de soutenir l'initiative de l'auteure dans la 
particularisation de l'écriture et de la représentation dramatiques. Dans ce sens, les 
textes prescriptifs semblent révéler les inquiétudes, les préoccupations, les émotions 
et les limites auxquelles l'auteur dramatique est soumis tout au long de l'exercice de 
création, afin de donner vie et crédibilité à l'écriture. Il s’agit des traductions de 
plusieurs textes prescriptifs qui n'ont connu jusqu'à présent que des transpositions 
fragmentaires en Roumanie : les Trois discours et l'Analyse du Cid de Corneille, le 
Prélude à la Propaladia de Bartolomé de Torres Naharro et Le nouvel art d'écrire 

le théâtre au temps présent de Lope de Vega.  
On remarque que l'atmosphère créée tout au long des sections théoriques est 

symétrique à celle des articles traduits, l'auteure maintenant le même ton équilibré 
de nuances et d'idées, comme le ton original des dramaturges analysés, transposant 
ainsi le lecteur dans le même univers comme celui créé par les textes prescriptifs, ce 
qui donne un caractère circulaire à l'ouvrage. De cette conjugaison théorie et pratique 
découle l'originalité de la démarche, la mise en place de textes prescriptifs intégraux 
aux côtés des notions et interprétations théoriques rendant possible le dialogue du 
lecteur contemporain avec le monde de la théorie dramatique authentique et 
fondamentale.  

À la fin de la lecture, l'effet créé est que le public semble vivre l'expérience 
des théoriciens, étant invité à participer à l'acte de création de la pièce de théâtre. 
C'est une captatio benevolentiae créée précisément par cette rencontre que l'auteure 
a programmée à la fin de son œuvre à travers l'instantanéité de l'impact émotionnel 
produit par l'intersection directe avec le discours critique original.  

Dans son ensemble, la lecture du livre cultive le goût pour la représentation 
théâtrale, l’écriture dramatique et la compréhension de l’architecture théâtrale classique. 

 

 

Simona-Maria SERAFIN (NICU) 
Université de Craiova, Roumanie 

simichor@yahoo.com 
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Julien LONGHI,  

DAL DISCORSO COME CAMPO  

AL CORPUS COME TERRENO. 

CONTRIBUTO METODOLOGICO 

ALL’ANALISI SEMANTICA DEL DISCORSO 
(Du discours comme champ au corpus comme 

terrain. Contribution méthodologique  

à l’analyse sémantique du discours), 

introduzione e traduzione a cura  

di Chiara PREITE, prefazione di Paolo 

FRASSI, Roma, Tab edizioni, n.6 coll. Traduco, 

2024. 

Le volume traduit par Chiara Preite s’articule sur trois grandes parties. 
Tout d’abord, une préface de Paolo Frassi qui permet de situer le volume 

dans le contexte de l’analyse du discours français, présentant la Théorie des Objets 

Discursifs (TOD) de Julien Longhi comme une contribution novatrice qui explore le 
discours non seulement comme une pratique sociale mais aussi comme un champ 
d’étude complexe. La préface met également en lumière les défis spécifiques posés 
par la traduction, notamment dans la gestion d’une terminologie spécialisée et les 
enjeux interdisciplinaires de l’ouvrage. Frassi rappelle l’évolution historique de 
l’analyse du discours en France, de ses bases lexicales aux approches plus 
discursives et sociolinguistiques. Il souligne en particulier l’importance des notions 
fondamentales de la TOD, telles que « discours comme champ », « corpus comme 
terrain » et « variation », qui enrichissent le cadre méthodologique. 

Dans son introduction, Chiara Preite explore les objectifs spécifiques de la 
traduction. Elle explique comment l’auteur fusionne des concepts sociologiques tels 
que « champ » et « terrain » avec l’analyse sémantique des discours pour répondre à 
des enjeux sociaux et institutionnels.  

La traduction se donne pour objectif de rendre les nuances conceptuelles de 
l’original tout en respectant le contexte linguistique et culturel italien. Elle met 
également en évidence les efforts requis pour transposer des concepts interconnectés, 
tout en préservant la cohérence globale de l’œuvre. 

Les choix terminologiques et structurels adoptés dans cette traduction ont 
pour objectif de respecter l’intention de l’auteur tout en facilitant l’accessibilité 
auprès du lectorat italien. La traductrice met en relief, à travers différents processus 
traductifs illustrés dans l’introduction et visibles tout au long de la lecture, la 
méthodologie et l’analyse sémantique du discours telles qu’elles sont envisagées par 
Longhi. Cela témoigne d’une approche minutieuse visant à surmonter les problèmes 
terminologiques et à rechercher des solutions adaptées à l’approche interdisciplinaire 
de l’ouvrage, associant analyse du discours, sociologie, sémantique et linguistique 
des corpus. 



 

192 

La mise en valeur d’anciennes traductions, notamment par l’utilisation des 
citations déjà disponibles en italien, est mise en parallèle avec les traductions libres 
pour les passages inédits. Le choix de garder la mise en forme des annexes, ainsi que 
la langue française dans les tweets, les métadonnées XML et les schémas permet de 
garder un contact avec le texte original, sans perturber la lecture. Cette stratégie 
contribue à préserver le lien avec l’œuvre source tout en facilitant son appropriation 
par les lecteurs italiens. 

Une attention particulière a été portée à la différenciation entre les notions 
de campo et terreno, suivant la distinction conceptuelle faite par Longhi. De plus, 
une uniformité terminologique a été recherchée dans l’emploi de termes clés tels que 
senso, pour refléter les choix théoriques de l’auteur. Ces ajustements 
terminologiques démontrent un souci constant de fidélité conceptuelle, tout en tenant 
compte des usages linguistiques en italien. 

Une liste des notions traduites et l’index des noms enrichissent cette 6e 
traduction, inscrite dans le projet éditorial de la collection Traduco, dédiée aux 
traductions de l’Analyse du discours française et dirigée par Rachele  
 
 

Maria Domenica LO NOSTRO  
Université de Salerne, Italie 

mlonostro@unisa.it 
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Blandine PENNEC (éd.), 

LES DISCOURS DE CRISE SANITAIRE 

(COVID-19). APPROCHES 

LINGUISTIQUES,  

Artois Presses Université, 2024,  

ISBN : 978-2-84832-595-8, 242 p. 

L’originalité de cet ouvrage collectif paru aux Artois Presses Université sous 
la coordination de Blandine Pennec consiste, d’une part, dans la mise en parallèle de 
la communication politique et médiatique et, d’autre part, dans le croisement de ces 
discours avec les discours scientifiques et médicaux dans le but déclaré de produire 
une certaine image de la source énonciative. À cela s’ajoute la diversité des procédés 
linguistiques et des stratégies discursives qui proposent des approches transversales 
dans les divers genres discursifs couvrant une large problématique dédiée à l’analyse 
de la persuasion en lien avec la cognition et le lexique. 

Ce numéro thématique se constitue comme une contribution essentielle à 
l’étude des discours de la crise sanitaire (Covid-19) dans une approche linguistique 
dans les neuf articles qui comportent une méthodologie bien précisée, une partie 
théorique qui explicite les concepts sur lesquels repose l’analyse des corpus menant à 
des démonstrations innovantes circonscrites aux discours politiques et médiatiques. 

Dans l’exploitation du corpus politique, Oliana Revelles (L’énonciation au 

service de l’argumentation : étude comparative des allocutions d’Emmanuel Macron 

et Boris Johnson sur l’annonce du confinement de mars 2020) analyse, dans une 
perspective comparative, les propriétés discursives des discours d’Emmanuel Macron 
et de Boris Johnson à travers l’usage des pronoms personnels « nous », «vous », « je » 
et les modalités qui leur sont associées dans le but de montrer comment les locuteurs 
s’inscrivent dans leur discours par des actes de langage. À leur tour, Laure Lansari et 
Fatima-Zahra Aklalouch (Les discours de Boris Johnson et de Donald Trump lors de 

la pandémie du Covid-19 : deux stratégies indirectes exploitant la peur) font une 
analyse quantitative du lexique de la peur (fear, scare, afraid, fearful) dans les 
stratégies argumentatives de Boris Johnson et Donald Trump à l’aide du logiciel 
DocuScope (Kaufer et Ishizaki, 2021). L’étude met en évidence la différence entre les 
deux politiciens : si Donald Trump exhorte les citoyens américains à ne pas avoir peur, 
Boris Johnson reconnaît cette émotion et invite le public à se conformer aux décisions 
et règles du gouvernement. Toujours sur le territoire des discours politiques, Stéphane 
Patin et Isaïe Waeterloos (Analyse lexicométrique de discours sanitaires 

gouvernementaux français sur la pandémie du Covid-19) proposent une approche 
lexicométrique des procédés argumentatifs dans les discours prononcés par le porte-
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parole du gouvernement, le Ministre de la Santé et de la Solidarité, le Premier Ministre 
et le Président de la République par une analyse des principaux thèmes abordés et des 
caractéristiques discursives construisant un discours protecteur, sanitaire et persuasif. 

Le volume continue avec la mise en exergue des points communs du 
discours politique avec les discours médiatiques. Dans ce sens, Sarah Bourse 
(«Remov[ing] the cloak of invisibility » : démasquer les stratégies opérant dans les 

métaphores du discours de crise sanitaire) examine, dans une perspective 
comparative, la relation entre les métaphores de la presse française et britannique et 
celles employées dans les discours politiques dans l’analyse des effets rhétoriques et 
de leur influence sur la réception des annonces politiques au début du premier 
confinement dans la presse anglophone et francophone (The Guardian, The New 

York Times, Le Monde).  
Dans l’espace américain, Caroline Peynaud (La gestion de l’incertitude dans 

la couverture médiatique du Covid-19 aux États-Unis : les exemples de MAY et 

COULD) étudie, sur un corpus de presse composé de différents types de sources 
médiatiques du début 2020 à fin 2021, la gestion de l’incertitude dans les médias 
traditionnels destinés au grand public, mais aussi dans les médias plus spécialisés ou 
en ligne comme le reflet d’un certain « ethos discursif » (Maingueneau, 2013). 
L’incertitude est prolongée dans l’étude de Jeanne Vigneron-Bosbach, Pascale 
Brunner et Chloe Diskin-Holdaway (L’expression de l’incertitude dans les discours 

médiatiques et scientifiques au temps du Covid-19) qui mettent en exergue le rôle 
stratégique de la métaphore dans les discours médiatique et scientifique en anglais 
australien et en français par l’analyse des marqueurs de modalité épistémique 
(verbes, noms, adverbes), des phénomènes appelés « hedges » (« words whose job it 
is to make things fuzzier » Lakoff, 1972 ; Aijmer, 2002) et des procédés de « 
polyphonie » (Fløttum, 2014). L’arrière-plan pragmatique est aussi pris en compte: 
le contexte d’énonciation, l’identité de l’énonciateur (scientifique, journaliste ou 
acteur politique) et les objectifs poursuivis. 

Partant des grands courants de l’analyse du discours afin de mesurer le degré 
de détermination naturelle régissant les processus de décision épistémique, Louis de 
Saussure analyse, dans Le recours aux heuristiques de persuasion d’un contexte à 

l’autre : recherche de pertinence et discours national par temps de Covid-19, les 
heuristiques métaphoriques lors de la crise de Covid-19 reposant sur la transposition 
depuis un domaine conceptuel complexe et abstrait vers un domaine conceptuel 
familier et concret pour se focaliser sur les implicatures permettant de rendre la 
métaphore efficace et jouant le rôle de catalyseurs des comportements souhaités. 

Comme son titre l’indique, l’article de Thomas Bertin intitulé La crise 

sanitaire est-elle une guerre ? Stratégie argumentative présidentielle en temps de 

crise est une démonstration de la manière dont la crise sanitaire peut se transformer 
dans une guerre suite à l’emploi du mot guerre dans une allocution d’Emmanuel 
Macron du16 mars 2020 et du 13 avril 2020 à partir des ressources lexicographiques, 
des études précédentes (cf. notamment Galatanu 1999 : 46-47) et de l’observation de 
ses cooccurrences en contexte (cf. Rolland-Lozachmeur 2014).  

Le volume finit avec l’étude de Lisa Kerdévez (Le recours aux heuristiques 
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de persuasion d’un contexte à l’autre : recherche de pertinence et discours national 

par temps de Covid-19) qui analyse les enchâssements discursifs du lexique de la 
COVID-19 dans les consultations médicales faisant intervenir des patients atteints 
du cancer. 

Ce numéro thématique représente donc une contribution importante à 
l’analyse des moyens discursifs et rhétoriques (marqueurs, structures ou éléments 
lexicaux, parfois en lien avec des stratégies de présupposition) dans une perspective 
argumentative dans les discours médiatiques (presse, radio ou réseaux sociaux, de 
langue anglaise ou française) ou dans les discours politiques ou médiatiques 
représentant les voix des scientifiques. Les références bibliographiques sont de date 
récente, l’appareil conceptuel de chaque article est conçu en conformité avec les 
théories les plus pertinentes dans le domaine de l’analyse du discours. L’argumentation 
met en lumière les qualités rédactionnelles de chaque contribution. Les titres et les 
intertitres synthétisent le contenu de chaque chapitre et sous-chapitre dans une 
structuration progressive et logique de l’argumentation. Le style est clair et 
convaincant, mettant en place tout un arsenal de procédés et de techniques 
argumentatifs illustrant les approches linguistiques de la crise sanitaire de COVID-19. 

Daniela DINCĂ 
Université de Craiova, Roumanie 

danadinca@yahoo.fr 
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Cecilia Mihaela POPESCU  

et Oana Adriana DUȚĂ (coord.), 

DISCOURSE MARKERS IN ROMANCE 

LANGUAGES: CROSSLINGUISTIC 

APPROACHES IN ROMANCE  

AND BEYOND, 

Berlin - Bruxelles - Chennai - Lausanne - 

New York – Oxford, Peter Lang Group AG, 

2024, 304 pages, ISBN 978- 3- 631- 89851- 2 

(Print), E- ISBN 978- 3- 631- 89852- 9  
(E- PDF), E- ISBN 978- 3- 631- 89853- 6  

(E- PUB), DOI 10.3726/ b20640 
 

 
Ce volume réunit une sélection des communications présentées lors de la 

conférence internationale Discourse Markers in Romance Languages : Crosslinguistic 

approaches in Romance and beyond/Marqueurs discursifs dans les langues romanes : 
Approches interlinguistiques dans les langues romanes et au-delà (DISRom7), 
organisée à l’Université de Craiova, en Roumanie, du 16 au 18 juin 2023. Cette 
conférence a poursuivi la série d’événements scientifiques prestigieux consacrés aux 
marqueurs discursifs dans les langues romanes à Madrid, en 2010 ; à Buenos Aires, en 
2011 ; à Campinas, en 2012 ; à Heidelberg, en 2015 ; à Louvain-la-Neuve, en 2017 et 
à Bergame, en 2019 et elle a servi de plateforme pour les linguistes de renommée 
internationale ainsi que pour les jeunes chercheurs afin d’échanger des idées et des 
points de vue et d’élargir leurs perspectives de recherche. 

Définis de manière générale comme des mots et des expressions utilisés pour 
gérer et organiser la structure du discours, les marqueurs discursifs constituent une 
classe fonctionnelle hétérogène qui peut être analysée et examinée sous divers angles 
(syntaxique, sémantique, pragmatique, etc.), tant au niveau intralinguistique qu’au 
niveau interlinguistique, en synchronie et en diachronie. Partant de ces 
considérations, les auteurs des quinze articles – répartis en trois sections thématiques 
– proposent un éventail substantiel et enrichissant de réflexions et d’interprétations 
de ces unités à portée discursive. 

Ainsi, la première section du volume est-elle consacrée à la discussion des 
théories et des méthodes dans l’analyse des marqueurs discursifs. La contribution 
d’Adriana Costăchescu, How the Study of Discourse Markers Changes Pragmatic 

Theories of Discourse, se concentre sur trois catégories de marqueurs discursifs 
(marqueurs de désaccord, de changement de sujet et de reformulation) afin de 
déterminer si des ajustements doivent être apportés à deux des principales théories 
pragmatiques, la théorie de la conversation de Grice (1975) et la théorie de la 

pertinence (Sperber/Wilson, 1986). La deuxième contribution de cette section, 
Adunque and dunque in Old Italian between free and patterned variation: the role 
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of English translation in pragmatic analysis de Chiara Ghezzi, examine les modèles 
d’utilisation des marqueurs discursifs italiens adunque et dunque dans des textes 
datant du XIVe siècle et les confronte à leurs traductions anglaises afin de 
cartographier les spectres fonctionnels des formes et d’établir leurs champs 
sémantiques et pragmatiques. 

La deuxième section traite de la relation entre les marqueurs discursifs et 
d’autres catégories sémantiques et pragmatiques. Dans leur étude sur les équivalents 
fonctionnels français de certaines utilisations modales et métadiscursives du 
marqueur européen portugais lá, Pierre Lejeune et Amália Mendes explorent 
certaines utilisations typiques du marqueur lá, telles que l’emploi locatif, temporel, 
modale, etc., en utilisant un corpus monolingue de portugais et deux corpus 
bilingues. La contribution de Federica Cominetti et Doriana Cimmino, The Semantic 

and Pragmatic Meanings of Italian davvero through Text Types, discute les 
différentes valeurs de l’adverbe davvero, telles que la fonctionnalité dialogique de 
réagir à l’énoncé d’un interlocuteur, le renforcement ou la mise en question de celui-
ci, aussi bien que l’expression de l’accord, de la surprise et de la courtoisie, 
principalement en italien parlé spontané. Dans The Evidentiality Dimension of the 

Italian Discourse Marker sai between Subjectification and Intersubjectification 

Processes, Viviana Masia soutient que le marqueur discursif italien sai a acquis une 
nouvelle signification évidentiale exprimant des connaissances partagées 
mutuellement à travers un processus de pragmaticalisation. D’autres marqueurs 
discursifs ayant une nature évidentiale intrinsèque sont analysés et classés dans la 
contribution de Claudia Timoci, The Use of știi, știți, vezi, vedeți and înțelegi, 

înțelegeți as Discourse Markers in Spoken Romanian. Dans A Quantitative Analysis. 
Aussi, dans Discourse Markers in Complaints and Apologies: a Comparison 

between Native and Non-native Speakers of Italian, Anna de Marco et Emanuela 
Paone analysent les usages et les fonctions des marqueurs discursifs dans les plaintes 
et les excuses produites par des apprenants d’italien comme langue étrangère et des 
locuteurs natifs d’italien engagés dans des interactions dyadiques, une telle approche 
fournissant autant d’informations utiles au niveau de la didactique des langues. 

La troisième section comprend des articles qui présentent les approches 
basées sur les corpus des marqueurs discursifs. Rogelio Nazar, Irene Renau et 
Hernán Robledo présentent une méthodologie pour l’élaboration d’une taxonomie 
des marqueurs discursifs à l’aide d’un corpus parallèle dans Dismark and 

Text·a·Gram: Automatic identification and categorization of discourse markers in 

texts. Bianca Maria Alecu traite des marqueurs discursifs numériques dans la 
communication sur les forums roumains : le cas de welp, TBH (to be honest) et TBF 
(to be fair) et propose une étude des formes et des fonctions des marqueurs discursifs 
présents dans les interactions sur les forums, ainsi que de l’interaction entre les 
emprunts à l’anglais et les séquences de code-switching dans le cas des marqueurs 
discursifs. Dans Reformulation Markers, Linguistic Typology and Rhetorical 

Conventions: the Case of Spanish and Korean, Heejung Kim réalise une étude 
contrastive des marqueurs de reformulation entre l’espagnol et le coréen en tenant 
compte de la typologie linguistique et des caractéristiques rhétoriques contrastives 
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de ces deux langues. La contribution de Fátima Silva, Fátima Oliveira et Ana Sofia 
Pinto, On Discourse Reformulation Markers with the Structure More + Adverb in 

European Portuguese: a Corpus-Based Study, examine le rôle des marqueurs more 

+ adverb dans une typologie des marqueurs de reformulation du portugais européen 
sur trois corpus écrits et deux corpus oraux. Anna de Marco et Mariagrazia Palumbo 
proposent une analyse des Interactional Discourse Markers in a Corpus of Italian 

Migrants in Munich, explorant la variation dans l’utilisation des marqueurs 
discursifs interactionnels en fonction de l’espace fonctionnel à travers deux 
générations de migrants italiens. Discourse Markers si vous voulez in French and 

dacă vreți in Romanian: a Comparative Analysis d’Alice Ionescu effectue un 
examen comparatif de deux marqueurs discursifs équivalents qui introduisent des 
séquences de discours présentées comme virtuelles, à travers un corpus de textes 
littéraires et journalistiques. Enfin, dans Même Discourse Marker? A Study of Its 

Argumentative Uses, Louise Behe cherche à démontrer que l’adverbe français même 
peut être classé comme un marqueur discursif, en se basant sur ses usages 
argumentatifs qui introduisent une caractéristique d’inattendu. 

En raison de leurs propriétés pragmatiques dynamiques, les marqueurs 
discursifs constituent un domaine foisonnant, suscitant de nouvelles approches de 
recherche et de nouveaux points de vue. Dans ce contexte, ce volume vise à 
promouvoir la recherche scientifique sur les marqueurs discursifs, tout en proposant 
des cadres d’analyse quantitatifs et qualitatifs à jour, des revues détaillées de leurs 
caractéristiques sémantiques et pragmatiques, ainsi que des analyses approfondies 
sur corpus. 
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DRAMATURGIE CONTEMPORANǍ DIN QUEBEC / 

DRAMATURGIE CONTEMPORAINE DU QUEBEC »  
Compte-rendu d’un projet culturel international, d’une 

aventure humaine et d’un défi professionnel hors pair   
 

En novembre 2022, dans le cadre de la biennale CINARS à Montréal, le 
directeur du Théâtre National de Craiova, M. Alexandru Boureanu, rencontre les 
représentants du Centre des Auteurs Dramatiques (CEAD), association des 
auteurices de théâtre contemporain du Québec.  

La diversité, l’effervescence et la qualité de la dramaturgie québécoise, 
mêlant styles inédits, problématiques très actuelles et thèmes à la fois ancrés dans le 
vécu ou le quotidien local et universels, ne passent pas inaperçus aux yeux avisés 
d’un professionnel de théâtre, qui de plus est formateur et pédagogue du domaine 
des arts du spectacle. L’opportunité de faire découvrir cet univers peu représenté et 
connu dans les milieux théâtraux roumains, tout en misant sur le mélange de 
différences et de similitudes avec les réalités et préoccupations autochtones, lui 
apparaît alors comme une évidence. 

Plusieurs mois plus tard, à son initiative, une petite équipe se constitue pour 
réfléchir de façon plus approfondie à un projet destiné à rassembler des textes 
dramatiques contemporains québécois, les traduire du français québécois en 
roumain, les publier dans une anthologie et disséminer cet ouvrage gratuitement dans 
les bibliothèques et les écoles de théâtre en Roumanie à disposition des acteurs et 
metteurs en scène, débutants ou confirmés. 

 

Un dessein d’envergure 
La première mission de ce projet, portée avec brio par le CEAD, notamment 

par son responsable du Centre de documentation, Alexandre Cadieux, et l’ancienne 
responsable des projets internationaux, Sara Fauteux, fut de sélectionner une 
quinzaine de textes qui rendent une image complète et fidèle des dramaturgies 
émergentes au Québec, en respectant des critères de représentativité, de variété, de 
multiplicité de styles et de destinataires.  

Seize textes, dont quatre pour le jeune public, sont choisis. La richesse de 
formes, styles et sujets abordés en impose et nous nous accordons à dire que ce choix, 
certainement très difficile à opérer, est très pertinent pour offrir aux lecteurs et 
artistes roumains un panorama des écrits dramaturgiques du 21ème siècle au Québec 
et répondre pleinement à la mission de base du CEAD, celle de promouvoir et 
disséminer le travail de ses adhérents. 

L’étape suivante voit l’équipe du projet s’agrandir considérablement. La 
traduction en roumain des seize textes dramatiques hétérogènes en parler québécois 
et faisant usage de subtilités et références peu communes venant de l’autre côté de 
l’Atlantique, ne pourrait être confiée qu’à une équipe de haut vol.  

Chargée de la conduite du projet pour la partie roumaine, Raluca-Elena 
Coandǎ s’est tournée vers une équipe d’enseignantes du français au niveau 
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universitaire, passionnées de la traduction, de la francophonie et dont l’expertise 
linguistique apportait de bonnes garanties de réussite. Aux côtés de la coordinatrice, 
Daniela Dincǎ, Alice Ionescu, Camelia Manolescu, Valentina Rǎdulescu et Cristiana 
Teodorescu, enseignantes au Département de langues romanes et classiques de 
l'Université de Craiova, ainsi que Diana Nechit, membre du Département des Arts 
du Spectacle de l'Université Lucian Blaga de Sibiu, ont accepté de relever ce défi.  
La sélection des textes s’est faite presque naturellement, en fonction des affinités 
mais aussi des disponibilités des membres de l’équipe. Ce projet ambitieux prend 
forme, révélant ses repères, ses acteurs, ses objectifs et ses délais, ainsi que les enjeux 
et les difficultés à surmonter. 

Quelques réunions en ligne, une correspondance soutenue, un partage de 
ressources et d’idées, et surtout, le travail individuel rigoureux et minutieux de 
chaque traductrice permettent d’explorer en profondeur les écritures, les contextes, 
les histoires et les coutumes. Elles s’approprient des concepts, des techniques et des 
styles inédits jusqu’à les maîtriser pour en donner la meilleure version en roumain. 
Des interrogations parfois sans réponse précise, des choix difficiles, des 
changements de dernière minute ponctuent ce travail qui dure de nombreux mois. La 
complexité des textes démultiplie les défis : références culturelles très spécifiques, 
ancrées dans le quotidien québécois, langage parfois très cru, polysémie, tempo, 
accents, intonations, langues autochtones ancestrales, différents plans et voix 
multiples. Voilà nos combats pour minimiser les trahisons du « traduttore, 
traditore ». Des combats qui n’auraient peut-être jamais cessé s’il n’y avait pas une 
date de remise des versions définitives à la maison d’édition. 

Un bel ouvrage 
Lors des premiers échanges avec la Fondation Culturelle « Camil Petrescu » 

qui a pris en charge le travail éditorial, il devient évident que les seize textes 
dramatiques ne peuvent pas faire l’objet d’un seul tome. Une réflexion difficile de 
plus, pour les répartir tout en gardant une certaine unité. Il en résulte trois volumes 
conséquents, qui contiennent cinq à sept pièces de théâtre chacun. 

À une nouvelle équipe de se mettre en place, orchestrée par Ioana Anghel, 
dirigée par Oana Borș et avec Maria Zǎrnescu en soliste. Notre quotidien est, pendant 
plusieurs semaines intenses, cadencé par des relectures, corrections, PAO et 
conception des couvertures, présentations des auteurices, traitement de texte, mise en 
page, édition, coups de fil et, enfin, impression juste avant le grand jour du lancement. 

Aboutissement, réactions et perspectives 
Quelle meilleure occasion de lancer le fruit de ce travail d’équipes plurielles 

que le festival Theatre Networking Talents (TNT) à Craiova ? Quel meilleur exemple 
de réseau humain et professionnel polyvalent créé grâce à la magie du théâtre ?  

En plus de l’initiative culturelle, une large panoplie de démarches juridiques 
et administratives liées aux droits d’auteurs et aux relations contractuelles entre les 
différentes parties impliquées dans le projet et portées par les services institutionnels 
du Théâtre National Marin Sorescu de Craiova avec le support du CEAD et de sa 
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directrice Marilyn Carnier, rendent possible le lancement officiel de l’anthologie de 
dramaturgie et la visite d’une délégation canadienne à Craiova. 

Ainsi, le 2 juillet 2024, le théâtre de Craiova accueille quatre des seize 
auteurs publiés dans l’anthologie, ainsi que la responsable des opérations du CEAD, 
James-Elizabeth Filion-Bridgman. Des passages de textes dramatiques signés par 
Martin Bellemare, Mishka Lavigne, Olivier Sylvestre et Marie-Claude Verdier sont 
mis en scène par des jeunes acteurs et actrices et présentés au public en même temps 
que les trois volumes de dramaturgie contemporaine franco-canadienne. Au 
lancement, les invités québécois rencontrent leurs traductrices, se réjouissent de 
reconnaître, malgré la barrière de la langue, leurs œuvres mises en scène ou traduites 
en roumain, entre les belles couvertures des ouvrages portant l’emblème du Québec. 
De beaux échanges, des découvertes et l’opportunité de collaborations futures. 

La boucle se ferme avec une invitation d’une délégation du théâtre à la 
biennale CINARS à Montréal en novembre 2024, occasion idéale pour le lancement 
canadien de l’anthologie et occasion de présenter devant les membres CEAD et leurs 
partenaires artistiques et financiers, les enjeux et les défis de cette initiative qui a su 
grandir, s’adapter et aboutir grâce à la motivation et l’énergie de ses équipes 
passionnées et motivées. 

Mais la page reste ouverte et notre recueil de dramaturgie québécoise invite 
désormais des professionnels de théâtre roumains à le découvrir et à puiser dans son 
vaste répertoire de genres, styles et thématiques de futurs spectacles et productions 
théâtrales. 
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